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Résumé court 

Ce travail traite de la place des associations de protection de la nature en milieu urbain. 

Au travers d’un projet porté par Pro Natura Fribourg, il étudie le rôle pris par l’association 

dans le processus de production urbaine et sa capacité à mettre en œuvre des stratégies 

d’urbanisme écologique. 

Résumé long 

Les pertes importantes subies par la biodiversité, le contexte de changement climatique 

et le besoin de résilience et de durabilité poussent les villes à développer de nouvelles 

stratégies pour intégrer davantage la biodiversité en milieu bâti. Ces stratégies 

d’urbanisme écologique nécessitent d’associer de nouveaux acteurs à la fabrique de la 

ville : les experts de la nature. Ces experts apportent de nouveaux savoirs et peuvent 

être des alliés précieux pour une meilleure mise en œuvre des stratégies. Parmi eux se 

trouvent notamment les associations de protection de la nature. En effet, depuis les 

années 2000, ces dernières s’intéressent de plus en plus au milieu urbain et 

commencent, elles aussi, à développer des stratégies d’urbanisme écologique. 

Au travers du projet « Valorisation des espaces libres en milieu bâti 2020-2023 » lancé 

par Pro Natura Fribourg, cette étude analyse la place prise par l’association dans le 

processus de production urbaine et examine dans quelle mesure cette dernière 

contribue à mettre en œuvre les stratégies d’urbanisme écologique. L’analyse de 

différents documents-cadres met en évidence le contexte de multiplication des stratégies 

de ce type dans lequel le projet émerge. Au travers d’entretiens et d’observations de 

terrain, l’analyse démontre que les objectifs de Pro Natura Fribourg et des acteurs 

institutionnels du terrain d'étude sont similaires et que le projet est vu comme un outil 

pour mettre en œuvre leurs stratégies communes. Par ce projet, Pro Natura Fribourg 

prend une place de plus en plus importante dans la fabrique de la ville. Toutefois, 

plusieurs freins et des enjeux de légitimité limitent la mise en œuvre en matière 

d’aménagements et la place que l’association peut prendre dans le projet urbain.  

Si les collaborations entre experts de l’urbain et associations de protection de la nature 

en sont à leurs prémices et que les responsabilités de chacun ne sont pas toujours très 

claires, ce travail démontre que des convergences en matière d’objectifs ainsi que des 

complémentarités de compétences existent. Dans ce projet, Pro Natura Fribourg adopte 

tantôt une posture d’accompagnateur de l’urbanisation et tantôt une posture 

d’entrepreneur.  
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Introduction 

« En Suisse, la nature va mal »1. C’est le comité de l’Initiative biodiversité, lancée en 

2019 par plusieurs organisations environnementales, qui le dit2. Il est urgent de dédier 

davantage d’espaces de qualité à la biodiversité3. Mais comment répondre à ce besoin, 

dans un contexte où l’urbanisation massive réduit toujours plus la place disponible pour 

les habitats naturels protégés ? Pour l’Office fédéral de l’environnement (OFEV), une 

partie de la solution se trouve en ville (2017). En effet, le milieu urbain, de par la grande 

variété de milieux naturels qui le compose, peut constituer un lieu refuge important pour 

les espèces dont l’habitat naturel a disparu (OFEV, 2012). 

Mais utiliser la ville pour préserver la nature n’a pas toujours été la norme. Jusque dans 

les années 60, les discours préconisent plutôt une séparation de l’humain et de la nature, 

afin de préserver cette dernière (Salomon Cavin et al., 2010). Les espaces verts en 

milieu urbain répondent alors principalement à des fonctions sociales, telles que la 

détente (Da Cunha, 2009 ; Mehdi et al., 2012). C’est petit à petit, et suite à un intérêt 

grandissant pour les questions écologiques telles que l’évolution de la biodiversité, que 

les espaces verts sont considérés également pour leur valeur et leur rôle écologique 

(Arrif & al., 2011 ; Cormier & Carcaud, 2009 ; Mehdi et al., 2012). Dès les années 2000, 

la nature en ville et ses fonctions écologiques, spatiales, esthétiques, ludiques et 

symboliques sont au centre des réflexions (Da Cunha, 2009). 

Ces évolutions mènent à un changement de pratiques et un courant apparaît : 

l’urbanisme écologique. L’urbanisme écologique est un urbanisme durable et résilient, 

qui fait place à tout le vivant et vise à comprendre et à développer de nouvelles relations 

entre la nature et les humains (Clergeau, 2020). Dans cette perspective, il produit des 

aménagements qui permettent à la nature et à l’humain de tirer un maximum de 

bénéfices de leur cohabitation. Cette nouvelle manière de « faire la ville » nécessite donc 

de combiner les connaissances des experts du milieu urbain avec celles des experts de 

la nature (Arrif et al., 2011 ; Clergeau, 2020 ; Ernwin et Tollis, 2017). 

Du côté du monde de l’urbanisme, les stratégies faisant référence aux idées de 

l’urbanisme écologique se multiplient. La stratégie biodiversité suisse par exemple, se 

rapproche de ce courant en stipulant que la préservation de la biodiversité passe par 

                                                 

1  https://www.biodiversitaetsinitiative.ch/fr/arguments/, Arguments (consulté le 17 décembre 
2022).  
2  https://www.biodiversitaetsinitiative.ch/fr/initiative/chronik/, Chronologie de l’initiative 
biodiversité (consulté le 17 décembre 2022). 
3  https://www.biodiversitaetsinitiative.ch/fr/arguments/, Arguments (consulté le 17 décembre 
2022). 

https://www.biodiversitaetsinitiative.ch/fr/arguments/
https://www.biodiversitaetsinitiative.ch/fr/initiative/chronik/
https://www.biodiversitaetsinitiative.ch/fr/arguments/
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des actions en milieu urbain et en reconnaissant les services essentiels rendus par cette 

dernière à l’humain (OFEV, 2012). Toutefois, l’émergence de ces stratégies 

s’accompagne de nombreux enjeux, notamment en matière de perceptions, de 

sensibilisation ou encore de ressources à disposition. Ainsi, un manque de mise en 

œuvre concrète est constaté (Dejean et al. 2019 ; Clergeau, 2020).  

Pour répondre à ce problème, une meilleure intégration de l’expertise naturaliste dans 

la production urbaine semble être une voie. En effet, la nouvelle alliance ville-nature, 

opérée dès les années 2000, amène de nouveaux acteurs en ville qui, jusque-là, 

portaient peu d’intérêt au milieu urbain : les associations de protection de la nature 

(Salomon Cavin et al., 2010). Ces dernières commencent, elles aussi, à développer des 

stratégies pour aménager la ville (Salomon Cavin et al., 2010). Les associations de 

protection de la nature pourraient donc être un nouvel allié pour les aménagistes. Ce 
mémoire cherche à vérifier si ces associations sont réellement devenues un 
acteur central en milieu urbain et dans quelle mesure elles peuvent endosser un 
rôle de maitre d’œuvre en contribuant à la mise en œuvre des stratégies politiques 
d’urbanisme écologique. Pour ce faire, le projet « Valorisation des espaces libres en 

milieu bâti 2020-2023 » porté par Pro Natura Fribourg a été choisi comme cas d’étude. 

Ce dernier vise à améliorer le potentiel d’accueil pour la biodiversité de terrains libres en 

milieu bâti. Il est réalisé en partenariat avec plusieurs acteurs clés de l’urbanisme, tels 

que l’agglomération et la ville de Fribourg.  

Ce travail se structure en plusieurs parties. Tout d’abord un état de l’art expose 

l’historique des relations ville-nature, différentes manières de concevoir la nature en ville, 

sa valeur et sa gestion, ainsi que les stratégies et enjeux des experts de l’urbain et de la 

nature en matière de ville durable et de promotion de la biodiversité en milieu bâti. Après 

une présentation de la problématique, de la démarche et du cas d’étude, le contexte 

dans lequel ce projet a émergé, les principaux acteurs, leurs objectifs, conception de la 

nature et légitimité, les conflits et obstacles à la mise en œuvre et les résultats du projet 

sont exposés. Ces éléments sont ensuite utilisés pour vérifier dans quelle mesure, par 

ce projet, Pro Natura Fribourg est devenue une actrice centrale du processus de 

production urbaine, contribue à la mise en œuvre des stratégies d’urbanisme écologique 

et a un impact sur la promotion de la biodiversité en milieu bâti.  
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PARTIE I – REVUE DE LA LITTÉRATURE 

Pour comprendre la place et le rôle des associations de protection de la nature en milieu 

urbain, il faut s’intéresser à des notions telles que la valeur de la nature en ville, les 

différentes manières de concevoir les rapports entre la ville et la nature ou encore les 

stratégies adoptées pour atteindre l’objectif d’une ville durable. Cette partie a donc pour 

but de faire un état des lieux de l’évolution des rapports ville-nature et des enjeux liés.  

La revue de la littérature est divisée en trois parties. La première partie traite des 

évolutions historiques des rapports entre la ville et la nature. Ensuite, plusieurs manières 

de concevoir la valeur de la nature et les rapports humains-nature sont présentées. Du 

côté des experts naturalistes, les débats qui existent autour de la nature en ville sont 

également le signe d’un intérêt croissant pour cette dernière et sa gestion. Différentes 

postures adoptées par ces derniers en milieu urbain sont donc exposées. Finalement, 

une troisième partie présente une stratégie utilisée pour produire une ville durable : 

l’urbanisme écologique, ainsi que les enjeux liés à davantage d’intégration de la 

biodiversité dans le projet urbain. 

1. Historique des relations ville/nature 

Cette première partie traite de l’historique des rapports ville-nature de la fin du 19e siècle 

à aujourd’hui et des événements qui ont mené à considérer la ville et la nature non plus 

comme des entités opposées, mais comme des objets interreliés, faisant partie d’un 

système commun. 

1.1 Nature VS ville (fin 19e siècle – 1960) 

L’industrialisation du 19e siècle a mené à une urbanisation massive et parfois chaotique 

diminuant la qualité de vie en ville et opposant alors villes et campagnes (Choay, 1994 ; 

Da Cunha, 2009). Fort de ce constat, le mouvement hygiéniste de la fin du 19e siècle et 

du début du 20e siècle mène des réflexions sur l’amélioration de l’habitat urbain et sur le 

rôle des espaces verts dans le bien-être humain (Da Cunha, 2009 ; Mehdi et al., 2012). 

C’est à cette période que nait le terme « urbanisme », désignant à la fois la science de 

la conception des villes, mais également la démarche visant à régulariser et à organiser 

les effets induits par la révolution industrielle (croissance et flux démographiques, etc.) 

(Choay, 1994). Ainsi différents modèles destinés à repenser la ville post-révolution 

industrielle et à garantir un accès aux espaces verts en villes apparaissent. On peut 

notamment mentionner le modèle de cité linéaire d’Arturia Soria y Mata, les cités-jardins 

d’Ebenezer Howard ou encore la valorisation d’espaces plantés en tant qu’espaces 

interstitiels de Tony Garnier (Choay, 1994 ; Mehdi et al., 2012). Ici, la nature en ville 
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répond avant tout à des fonctions sociales, les aspects écologiques de cette dernière 

étant ignorés jusque dans les années 90 (Da Cunha, 2009 ; Mehdi et al., 2012).  

Avec les réflexions autour de l’urbanisme fonctionnel du milieu du 20e siècle et la charte 

d’Athènes, les espaces verts sont désormais considérés pour leur fonction, au même 

titre que les autres équipements urbains, et sont intégrés dans la ville de manière 

uniforme et déconnectée de leur contexte (Cormier, 2020 ; Merlin et Choay, 2009). De 

plus, avec la pénurie généralisée de logements, une forte pression est exercée sur les 

villes ; il faut construire vite, de manière efficace et densifiée. Dans cette course effrénée, 

les espaces verts sont souvent relégués au second plan et placés dans des espaces 

résiduels (Da Cunha, 2009). Bien que leur importance soit parfois reconnue ; par 

exemple lors de la construction des grands ensembles dans les années 60-70 où un 

espace vert d’accompagnement est prévu pour chaque ensemble, leur qualité n’est pas 

une priorité (Da Cunha, 2009 ; Mehdi et al., 2012).  

Du côté des associations de protection de la nature, on assiste à une condamnation de 

la ville (Salomon Cavin et al., 2010). Cette dernière est vue de manière très critique ; par 

son étalement, elle menace la nature et le paysage. Elle est également vue comme laide, 

banale et malsaine pour les habitants, entrainant un « déclin physique et moral » 

(Salomon Cavin et al., 2010, p. 115). En parallèle, la nature jugée sauvage et intacte est 

valorisée et il est recommandé de la protéger des impacts humains (Arnould et Glon, 

2006 ; Larrère, 2006 ; Salomon Cavin et al., 2010). Les premiers parcs naturels aux 

États-Unis sont créés selon cette vision de la nature, aussi appelée Wilderness (Arnould 

et Glon, 2006 ; Larrère, 2006). Cette conception de la nature a largement inspiré 

l’association Pro Natura, puisque lors de la création du Parc national Suisse, il a été 

établi qu’au sein du parc « la nature est affranchie du contrôle de l’homme. » (Pro Natura 

Magazine, 1937, dans Salomon Cavin et al., 2010, p.44). 

1.2 Le début de la réconciliation (1960 – 1990) 

Dès les années 60-70, on assiste à une contestation de l’urbanisme fonctionnaliste. En 

raison de la déficience de la nature et de la qualité de vie en ville, de l’habitat de masse 

et du discours d’idéalisation de la nature hors de la ville, la maison individuelle à la 

campagne devient un objectif de vie (Da Cunha, 2009). Se produit alors un exode urbain, 

favorisant l’urbanisation des zones rurales. De plus, la séparation Homme-nature rend 

cette dernière inaccessible et lointaine et, de ce fait, il y a un risque que l’humain s’en 

désintéresse, rendant sa protection complexe (Salomon Cavin et al., 2010). 

Dans ce contexte naissent les prémices d’un changement du rapport ville-nature. Les 

villes portent un intérêt croissant à leur image et prennent alors des mesures pour 
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améliorer la qualité de vie en milieu urbain. Les appellations « ville verte » et la qualité 

du paysage gagnent alors en importance (Mehdi et al., 2012). Du côté des défenseurs 

de la nature, un changement de discours est opéré et une volonté de réconcilier la ville 

et la nature émerge (Salomon Cavin et al., 2010). L’idéal de séparation Homme-nature 

est remis en question et on réalise désormais que l’humain a besoin de la nature pour 

son bien-être (Bourdeau-Lepage et Vidal, 2013 ; Salomon Cavin et al., 2010) et que la 

nature a besoin d’être en contact avec l’humain pour que ce dernier réalise l’importance 

de la préserver (Salomon Cavin et al., 2010 ; Savard et al., 2000). De plus, les 

associations de protection de la nature, comme Pro Natura, réalisent qu’il existe une 

nature « digne d’intérêt » en ville et que cette dernière mérite d’être protégée (Salomon 

Cavin et al., 2010, p. 117). Ce changement de discours fait suite aux premiers 

inventaires botaniques urbains menés, qui ont démontré l’existence d’une biodiversité 

et de biotopes variés en ville (Lachmund, 2007 ; Salomon Cavin et Kull, 2017).  

Dès les années 90, on assiste à l’avènement du développement durable. Un intérêt 

croissant est porté aux questions écologiques et notamment à l’évolution de la 

biodiversité (Arrif et al., 2011 ; Mehdi et al., 2012). La conférence de Rio de 1992 

marquera ce tournant puisque c’est lors de cette dernière que la convention sur la 

diversité biologique sera signée. Elle reconnait la valeur intrinsèque et instrumentale de 

la biodiversité, dimensions qui seront développées dans le chapitre 2 de ce travail, et 

fixe pour objectifs sa conservation, son utilisation durable et le partage équitable des 

avantages découlant de l’exploitation des ressources génétiques (Convention sur la 

diversité biologique, 1992). Elle définit la biodiversité comme la « variabilité des 

organismes vivants de toute origine y compris, entre autres, les écosystèmes terrestres, 

marins et autres écosystèmes aquatiques et les complexes écologiques dont ils font 

partie ; cela comprend la diversité au sein des espèces et entre espèces ainsi que celle 

des écosystèmes » (Convention sur la diversité biologique, 1992). Depuis cette définition, 

la richesse des interactions entre les espèces et avec leur biotope s’est ajoutée à la 

richesse des espèces, des gènes et des écosystèmes (Clergeau, 2018 ; OFEV, 2012 ; 

Ribière, 2013). Ainsi, des espèces à priori étrangères à un milieu peuvent participer à la 

biodiversité de ce dernier du moment qu’elles interagissent de manière durable avec les 

autres espèces de ce même milieu et avec leur biotope (Clergeau, 2018). Le terme de 

« biodiversité », qui apparaît pour la première fois dans les années 80, vient compléter 

et préciser celui de « nature », utilisé jusque-là (Ribière, 2013). Ces nouvelles 

préoccupations s’ajoutent aux autres évolutions, menant à un nouveau rapport entre la 

ville et la nature. 
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1.3 Un nouveau système ville/nature (dès les années 2000) 

Jusque dans les années 2000, les espaces verts sont considérés comme des 

équipements urbains, à vocation sociale uniquement et souvent relégués au second plan 

(Mehdi et al., 2012). Mais suite à la prise de conscience écologique et au constat qu’il 

existe une nature digne d’intérêt en ville, « le rôle écologique des espaces verts 

commence à être pris en compte dans la planification urbaine au même titre que les 

fonctions sociales et urbanistiques » (Mehdi et al., 2012, p.8). Les espaces verts sont 

désormais considérés comme des écosystèmes à part entière. Ce changement de point 

de vue est également dû à l’urbanisation massive du territoire, qui réduit la surface des 

habitats naturels protégés et pousse à de nouvelles stratégies visant à intégrer la 

protection de la biodiversité en milieu urbain (Cormier & Carcaud, 2009 ; Rosenzweig, 

2003). Par exemple, en 2009, un rapport sur l’état de la biodiversité en Suisse soulignait 

l’importance de « favoriser la diversité des espèces dans les zones d’habitation », zones 

dont l’étendue ne cesse d’augmenter (OFEV, 2009, p. 61). 

Du côté des associations de protection de la nature, on se rend compte que la protection 

de la nature passe également par l’amélioration de l’attractivité des villes (Salomon 

Cavin et al., 2010). En effet, habiter en ville permet de préserver la nature à l’extérieur 

de cette dernière. C’est à partir de ce constat que les associations de protection de la 

nature commencent à élaborer des stratégies, principalement naturalistes, pour 

aménager la ville (Salomon Cavin et al., 2010). Le végétal devient un élément central 

pour amener attractivité et qualité de vie en ville. Il n’est plus considéré comme un 

espace résiduel, mais est au centre des réflexions dans ses différentes fonctions : 

écologiques, spatiales, esthétiques, ludiques et symboliques (Da Cunha, 2009). La 

« demande sociale » de nature en ville, défendue par plusieurs auteurs (Boutefeu, 2005 ; 

Bourdeau-Lepage & Vidal, 2013, 2014), renforce l’importance du végétal pour améliorer 

l’attractivité du milieu urbain (Arrif et al. 2011 ; Da Cunha, 2009 ; Clergeau 2020). 

C’est également durant cette période que la notion de services écosystémiques gagne 

en importance et s’institutionnalise (Gómez-Baggethun et al., 2010). En effet, dès les 

années 70, les premiers travaux cherchant à identifier les fonctions utilitaires des 

écosystèmes pour les humains apparaissent (Westman, 1977; Ehrlich et Ehrlich, 1981; 

de Groot, 1987). Mais c’est seulement à partir de 2005, avec la publication du rapport 

du Millenium Ecosystem Assessment (Millenium Ecosystem Assessment, 2005), que la 

notion sera largement diffusée et intégrée progressivement dans les politiques publiques 

(Gómez-Baggethun et al., 2010). Le Millennium Ecosystem Assessment définit les 

services écosystémiques comme les « avantages que les gens tirent des écosystèmes » 

(2005 et Wu, 2014). Ces services, les écosystèmes et la biodiversité ont un effet sur le 
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bien-être humain, mais sont également affectés par les variations de différents facteurs, 

souvent d’origine anthropique (ex. la pêche ou l’utilisation d’engrais) (Alcamo et al., 

2003). De nombreux auteurs théorisent ces liens entre les écosystèmes, la biodiversité 

et le bien-être humain avec des notions telles que l’écologie de la réconciliation ou la 

Win-Win Ecology (Rosenzweig, 2003), l’urban sustainibility approach (Wu, 2014), la 

conception intégrée (Gaberell et Salomon Cavin, 2015) ou encore l’urbanisme 

écologique (Arrif et al., 2011 ; Blanc, 2009 ; Bonthoux et Gaudin, 2021 ; Clergeau, 2020) 

et la « ville vivante » (Bailly et al., 2019 ; Ernwein et Tollis, 2017). Ces concepts, illustrant 

l’apparition de ces nouvelles préoccupations, sont explicités dans les prochains 

chapitres.  
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2. La valeur de la nature en ville et les stratégies des experts 
naturalistes 

Un des débats lié à cette nouvelle place de la nature en ville est la valeur qui lui est 

accordée. Cette dernière est perçue et appréciée de manière très différente selon les 

individus (Daily et al., 2000). Malgré l’importance de comprendre comment gérer de 

manière durable les écosystèmes, leur valeur est encore mal comprise (Bennett et al., 

2015), menant souvent à une dégradation de leur qualité (Daily et al., 2000). Les conflits 

et la manière dont les valeurs de la nature sont comprises, reconnues et traitées 

impactent notamment la prise de décision (Bennett et al., 2015 ; Pascual et al., 2017).  

À l’échelle internationale, le plan stratégique 2011-2020 adopté lors la conférence sur la 

biodiversité de 2010 fixe l’objectif suivant : « « D’ici à 2020 au plus tard, les valeurs de 

la diversité biologique ont été intégrées dans les stratégies et les processus de 

planification nationaux et locaux de développement et de réduction de la pauvreté, et 

incorporées dans les comptes nationaux, selon que de besoin, et dans les systèmes de 

notification. » (Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique, 2020, p. 40). Cet 

objectif n’a pas été atteint (Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique, 2020) 

et le nouvel accord de Kunming-Montréal, adopté lors de la conférence sur la biodiversité 

de décembre 2022, le reprend en le complétant : 

« Assurer la pleine intégration de la biodiversité et de ses multiples valeurs 

dans les politiques, les réglementations, les processus de planification et de 

développement, les stratégies d'éradication de la pauvreté, les évaluations 

environnementales stratégiques, les études d'impact sur l'environnement et, 

le cas échéant, la comptabilité nationale, à tous les niveaux de 

gouvernement et dans tous les secteurs, en particulier ceux qui ont des 

incidences importantes sur la biodiversité, en alignant progressivement 

toutes les activités publiques et privées, les flux fiscaux et financiers 

pertinents sur les buts et objectifs du présent cadre. » (Secrétariat de la 

Convention sur la diversité biologique, 2022, p. 11)  

Sur la base de ces objectifs, deux constats peuvent être faits : les valeurs de la 

biodiversité sont multiples et ces valeurs multiples doivent être prises en compte dans 

la décision. Un rapport de la Fondation pour la recherche sur la biodiversité (Maitre 

d’Hôtel & Pelegrin, 2012) démontre d’ailleurs la multiplicité des démarches et définitions 

en ce qui concerne l’évaluation de la biodiversité en France. Cette deuxième partie 

expose donc différentes manières de considérer et de quantifier la valeur de la nature 

en ville et présente plusieurs approches et stratégies des experts naturalistes pour la 
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favoriser. Finalement, trois postures adoptées par les associations de protection de la 

nature pour agir sur le milieu urbain sont présentées. 

2.1 Des valeurs multiples  

Avec les changements de perception sur la nature en ville, cette dernière commence à 

être reconnue pour son rôle et sa valeur écologique (Mehdi et al., 2012). Comme l’illustre 

le rapport de la Fondation pour la recherche sur la biodiversité (Maitre d’Hôtel & Pelegrin, 

2012), la notion de « valeur écologique de la nature » peut être associée à différents 

éléments, en fonction des domaines. Dans le domaine de l’écologie simple, cela peut 

faire référence à la dynamique, au fonctionnement des écosystèmes, ainsi qu’à leur 

capacité de résilience ; dans le domaine de l’écologie fonctionnelle, au maintien de 

certaines fonctions essentielles telles que le recyclage ou la régulation ; ou encore, dans 

le domaine de l’écologie évolutive, aux capacités d’adaptation des organismes, des 

populations et des systèmes face à des changements environnementaux (Maitre d’Hôtel 

& Pelegrin, 2012). De plus, en raison de la grande diversité des écosystèmes, il est 

difficile d’identifier des indicateurs uniques pour évaluer la biodiversité en ville (Henry, 

2012). À cela s’ajoutent le peu d’études portant sur la valeur écologique des milieux 

urbains (Martin et al. 2012), les connaissances qui évoluent continuellement (Chalot, 

2015), et le fait que les gens perçoivent et jugent la réalité et la connaissance d'une 

manière qui peut différer de la perspective scientifique dominante (Pascual et al., 2017). 

Évaluer la valeur écologique de la nature en ville est donc complexe et plusieurs auteurs 

signalaient, et signalent encore, l’importance de développer des connaissances 

scientifiques sur les écosystèmes urbains (notamment McDonnell et Pickett, 1990 ; 

Chalot, 2015 ; Clergeau 2020). 

La Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les 

services écosystémiques (IPBES)4 contribue à la diffusion de ces connaissances en 

renforçant l'interface science-politique en matière de biodiversité et de services 

écosystémiques. L’IPBES propose un cadre conceptuel modélisant, de manière 

simplifiée, les interactions entre le monde naturel et les sociétés humaines5. Selon ce 

cadre conceptuel, la nature possède ses propres valeurs, sa valeur intrinsèque, mais 

procure également des avantages pour l’humain (Pascual et al., 2017). Ces avantages, 

nommés nature’s contribution to people (NPC), représentent « all the positive 

contributions or benefits, and occasionally negative contributions, losses or detriments, 

                                                 

4 https://ipbes.net/about, About (consulté le 7 janvier 2023).  
5 https://ipbes.net/conceptual-framework, Conceptual Framework (consulté le 7 janvier 2023). 

https://ipbes.net/about
https://ipbes.net/conceptual-framework
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that people obtain from nature6 » et participent à la qualité de vie humaine (Pascual et 

al., 2017, p. 15). Sur ce point, l’IPBES rejoint les nombreux auteurs qui affirment que la 

nature est une composante essentielle à la qualité de vie en milieu urbain (Bourdeau-

Lepage, 2019 ; Clergeau, 2018 ; Da Cunha et Delabarre, 2018 ; Radu, 2018). Les NPC 

font notamment référence aux services écosystémiques, mais vont plus loin, en 

englobant des concepts sur les relations humain-nature et des systèmes de 

connaissance issus d’autres visions du monde (Pascual et al., 2017).  

Certains de ces avantages que l’humain tire de la nature font référence à des valeurs 

écologiques, comme la purification de l’eau, mais d’autres, tels que la détente ou le bien-

être, font référence à un autre système de valeurs. Comme expliqué précédemment, 

pour plusieurs auteurs il existe une « demande sociale » de nature (Boutefeu, 2005 ; 

Bourdeau-Lepage & Vidal, 2013, 2014). Certaines études (notamment Chiesura, 2004 ; 

Fuller et al., 2007 ; Obrist et al., 2012) visent à identifier « […] les avantages sociaux de 

la biodiversité » (Gaberell et Salomon Cavin, 2015, p. 4). Dans cette perspective, 

plusieurs recherches ont démontré l’effet positif de la nature sur la santé, notamment 

mentale, des individus (Bourdeau-Lepage, 2019). À la valeur écologique de la nature 

s’ajoute donc une valeur sociale, qui peut être définie comme la contribution apportée à 

la qualité de vie humaine, et ce indépendamment de toute considération biologique 

(Salomon Cavin et al., 2010).  

Mais comme pour son pendant écologique, identifier la valeur sociale de la nature est 

complexe. Tout d’abord, les préférences et représentations des citadins en matière de 

nature ne sont pas uniformes (Bourdeau-Lepage et Vidal, 2013, 2014 ; Radu, 2018). En 

effet, la nature appartient au « […] registre du sensible et des représentations. Elle relève 

des perceptions, des aspirations, des mentalités, des sociabilités. » (Bourdeau-Lepage, 

2019, p. 904). Si certains valorisent une nature sauvage, d’autres préféreront un gazon 

ras ou un parterre de géraniums. De plus, la nature en ville est plurielle et regroupe une 

diversité d’objets, tels que la faune sauvage et domestique, parfois désirée, parfois non, 

les plans d’eau, les phénomènes météorologiques et climatiques, la morphologie du site, 

la nature des sols, la qualité de l’air, la lumière ou encore la nature végétale, qui peut 

être d’agrément, cultivée ou spontanée (Arnould et al., 2011 ; Bourdeau-Lepage, 2019 ; 

Clergeau, 2019). Si parler de biodiversité urbaine permettrait une plus grande précision, 

le terme « biodiversité » n’est pas encore connu et compris par l’entier de la population 

(Le Bot, 2013 ; OFEV, 2017, p. 37). 

                                                 

6 « Tous les apports ou avantages positifs, et occasionnellement les apports négatifs, les pertes 
ou les préjudices, que les personnes tirent de la nature [Traduction libre] » 
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En revenant au cadre conceptuel proposé par l’IPBES, on peut conclure que la nature 

contribue à la qualité de vie en procurant des avantages aux personnes, avantages qui 

peuvent avoir une valeur écologique ou sociale, mais possède aussi ses propres valeurs, 

uniquement écologiques. Un des débats centraux de la politique environnementale porte 

sur l’importance de préserver la nature pour le bien des humains, valeur nommée 

« instrumentale », ou pour le bien de la nature, nommée « valeur intrinsèque » (Chan et 

al., 2016 ; Ribière, 2013). Toutefois, certains auteurs (Chan et al., 2016) et notamment 

l’IPBES (Pascual et al., 2017) considèrent une troisième voie, portant attention à la 

relation entre l’humain et la nature : la valeur relationnelle.  

La valeur intrinsèque de la nature est sa valeur inhérente, indépendante de l’usage que 

l’humain en fait, (Pascual et al., 2017). Elle est définie par « […] la rareté, le caractère 

patrimonial, le non-usage, l’impossibilité de substitution » (Ribière, 2013, p. 33). C’est 

par exemple la diversité des espèces et des gènes ou encore les processus écologiques 

(Pascual et al., 2017).  

Si la valeur intrinsèque de la nature devrait être attribuée de manière objective (Hess, 

2013), des questions qui relèvent de la morale, de l’éthique, de la déontologie et de la 

culture entrent tout de même en jeu (Ribière, 2013). Par exemple, on peut se demander 

quelle importance accorder au caractère patrimonial de la nature en ville. À priori, le 

milieu urbain, de par la transformation et la fragmentation des habitats qu’il induit, 

entraine une réduction générale de la biodiversité et ne laisse la place qu’aux espèces 

les plus à même de s’adapter (Arnould et al. , 2011 ; Radu, 2018). Mais il offre également 

des milieux de substitution, proches du milieu naturel, en créant de nouveaux habitats 

(Radu, 2018). Ces nouveaux habitats et ces nouvelles espèces qui se sont adaptées à 

la ville augmentent la diversité biologique de cette dernière (Arnould et al., 2011 ; Radu, 

2018). Dans ce cas, quelle valeur faut-il accorder à cette biodiversité urbaine, qui n’a 

pas de caractère patrimonial ? Le débat est identique pour les espèces exotiques 

introduites en ville et qui participent maintenant au bon fonctionnement du système 

écologique (Lévêque et al., 2012 ; Wu, 2014). Présentent-elles, de par leur origine, 

moins de valeur qu’une espèce indigène alors même qu’elles contribuent à augmenter 

la diversité biologique ? La notion de rareté fait également débat. En effet, en milieu 

urbain, la biodiversité ordinaire joue un rôle majeur dans le bon fonctionnement du 

système écologique (Radu, 2018). Toutefois, elle n’est pas marquée par sa rareté. Dès 

lors, comment évaluer sa valeur et la nécessité, ou non, de sa protection ? D’autant plus 

que son évaluation peut évoluer en fonction de l’échelle considérée. Une biodiversité 

peut être considérée comme peu intéressante et rare à l’échelle nationale et 

internationale, mais remarquable à l’échelle locale (Gaberell et Salomon Cavin, 2015). 
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Quelle échelle faut-il alors choisir pour évaluer l’impact d’un projet ou l’importance d’un 

biotope ? La densification d’une friche peut, par exemple, être vue positivement à 

l’échelle de la ville, car elle permet d’avoir un bâti compact ; mais à l’échelle microlocale, 

cela peut représenter la perte d’une biodiversité intéressante (Salomon Cavin et al., 

2010, p.64). Ces différents exemples sont une illustration d’une partie des débats qu’il 

peut y avoir quand il s’agit d’attribuer une valeur intrinsèque à la nature urbaine. 

La valeur instrumentale de la nature est la valeur « […] of living entities as means to 

achieve human ends, or satisfy human preferences »7  (Pascual et al., 2017, p. 9). Elle 

quantifie notamment les services d’approvisionnement, culturels et de régulation 

environnementale que la biodiversité rend à la population (Clergeau, 2018 ; Ribière, 

2013). À cela s’ajoutent également tous les services qui ne sont pas encore rendus par 

la biodiversité, mais qui pourront l’être dans le futur ; la valeur de non-usage. Cette valeur 

est difficilement quantifiable et relève surtout du registre des suppositions (Ribière, 2013). 

Les valeurs relationnelles concernent les relations entre les humains et la nature ainsi 

que les relations entre humains impliquant la nature (Chan et al., 2016). Les valeurs 

relationnelles ne sont pas directement dans la nature, mais sont dérivées de nos 

relations avec elle et responsabilités envers elle (Chan et al., 2016). Ce type de valeurs 

fait référence à des notions comme l’identité culturelle, la cohésion sociale ou encore la 

santé physique, mentale ou émotionnelle (Pascual & al., 2017).  

Dans ce sous-chapitre, plusieurs façons de percevoir la valeur de la nature ont été 

explicitées. Il est important de noter qu’il existe de nombreuses autres manières de 

concevoir cette valeur (Maitre d’Hôtel & Pelegrin, 2012) et que ces différentes notions 

ne constituent pas des catégories exclusives (Pascual et al., 2017). Comme démontré 

dans une étude menée par Gaberell et Salomon Cavin (2015), l’importance accordée à 

certaines valeurs par rapport à d’autres peut mener à des conceptions et des stratégies 

bien différentes lorsqu’il s’agit de traiter la nature dans les projets urbains.  

2.2 Différentes conceptions des rapports humain/nature 

Depuis les années 70, les valeurs de la nature et les devoirs de l’humain à son égard 

sont au centre d’une « […] réflexion philosophique et morale sur l’environnement et les 

rapports de l’homme à la nature » (Larrère, 2010, p. 406). En étudiant les prises de 

position de plusieurs experts naturalistes au sujet d’un projet de plage à Genève, 

Gaberell et Salomon Cavin ont mis en lumière différentes manières de concevoir les 

                                                 

7 « valeurs des entités vivantes en tant que moyens d'atteindre des fins humaines ou de satisfaire 
des préférences humaines [Traduction libre] » 



Mémoire de Master 2022-2023 – Orientation UDAT 

20 

rapports humain-nature (2016). Ces conceptions, inspirées de modèles théoriques issus 

de l’écologie, sont notamment la traduction de la pesée d’intérêts entre valeur 

écologique et sociale de la nature urbaine et mènent à l’adoption de stratégies 

différentes quand il s’agit de se positionner sur le projet urbain (Gaberell et Salomon 

Cavin, 2016). En utilisant la grille interprétative proposée par Gaberell et Salomon Cavin, 

ce sous-chapitre présente trois manières de concevoir la nature en ville par les experts 

naturalistes. 

2.2.1 Une conception défensive 

La conception défensive, décrite par Gaberell et Salomon Cavin, part du postulat que la 

ville perturbe la nature, son équilibre et son développement (2015). Cette dernière doit 

donc être protégée de l’urbanisation. Lorsqu’il s’agit de faire la pesée d’intérêt entre 

valeur écologique et valeur sociale, ce sont les qualités écologiques de la nature urbaine 

qui prennent le dessus. Toutefois, cela ne signifie pas que les qualités sociales sont 

totalement ignorées (Gaberell et Salomon Cavin, 2015). 

Cette conception de la nature urbaine est largement influencée par l’écologie de 

l’équilibre (Gaberell et Salomon Cavin, 2015). Ce modèle théorique conçoit les 

écosystèmes comme fermés et part du postulat que, sans perturbation externe, ces 

derniers atteignent un point d’équilibre stable (Pickett et al., 1992). Les interventions 

humaines sont donc vues comme des interférences à l’atteinte de ce statut d’équilibre 

idéal (Botkin 1990 ; Lévêque et al., 2012). Pour éviter toute perturbation des 

écosystèmes, l’humain doit être séparé de la nature (Gaberell et Salomon Cavin, 2015). 

Par ce parti pris, qualifié selon les écrits de Lizet, de « non-interventionniste » (1994, 

citée par Fabiani, 2000 ; Gaberell et Salomon Cavin, 2015), la conception défensive peut 

être associée à l’écologie de la conservation (Rosenzweig, 2003).  

L’écologie de la conservation consiste à préserver les habitats naturels en l’état autant 

que possible (Rosenzweig, 2003). C’est, par exemple, un des pans de l’initiative 

biodiversité, lancée par différentes organisations de protection de la nature et de 

l’environnement suisses. En effet, le texte de l’initiative 8  exige que tous les objets 

protégés avec un intérêt national ou cantonal soient listés et que leur atteinte soit justifiée 

uniquement par un intérêt national, respectivement cantonal, prépondérant. Mais que 

faire quand les habitats naturels sont déjà dégradés ? Pour Génot, auteur partisan d’une 

éthique non interventionniste, il faut « […] laisser le dynamisme naturel reconstituer des 

espaces de nature “spontanée, indomptable, imprévisible” » (2003, cité par Larrère 

                                                 

8  https://www.biodiversitaetsinitiative.ch/fr/initiative/texte-de-linitiative%ef%bf%bc/, Texte de 
l’initiative, consulté le 12 novembre 2022. 

https://www.biodiversitaetsinitiative.ch/fr/initiative/texte-de-linitiative%ef%bf%bc/
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2005). Toutefois, pour certains auteurs comme Rosenzweig, il existe d’autres stratégies, 

complémentaires à celle de la conservation, pour préserver la nature (2003). L’une 

d’entre elles est l’écologie de la restauration.  

L’écologie de la restauration vise à renaturer les habitats naturels dégradés de la 

manière la plus fidèle possible pour, ensuite, les laisser à la nature (Rosenzweig, 2003). 

La société pour la restauration écologique (SER), qualifie un écosystème comme 

complètement rétabli lorsque « […] tous les attributs écosystémiques clés correspondent 

étroitement à ceux du modèle de référence » (Gann et al., 2019, p. 19). À terme, l’objectif 

est qu’il fasse preuve d’auto-organisation (Gann et al., 2019). Cette stratégie s’éloigne 

de la conception défensive décrite par Gaberell et Salomon Cavin dans le sens qu’elle 

entre dans une « perspective gestionnaire » (Lizet 1994, citée par Fabiani, 2000) et 

sous-entend que c’est grâce à l’intervention humaine que les écosystèmes retrouvent 

leurs fonctions. La « […] restauration de la nature revient à donner au sauvage une 

deuxième chance, la possibilité d’une réversibilité. » (Fabiani, 2000, p. 19). Toutefois, la 

restauration écologique, qui ne doit pas être confondue avec la réhabilitation, action 

visant à rétablir « […] un niveau de fonctionnalité écosystémique pour un 

approvisionnement renouvelé et continu de services écosystémiques, qui peuvent aussi 

éventuellement provenir d’écosystèmes non-indigènes » (Gann et al., 2019, p. 20), reste 

dans une approche priorisant la valeur écologique à la valeur sociale. De plus, les 

actions de restauration, comme le ré-ensauvagement d’espaces en ville, impliquent une 

intervention aussi faible que possible (Waldvogel et Gardesse, 2018) et visent à réparer 

les dégâts causés, le plus souvent par l’humain, aux écosystèmes (Rosenzweig, 2003). 

Une fois ces dégâts réparés, l’humain est habituellement à nouveau sorti du 

fonctionnement de l’écosystème (Gann et al., 2019). L’écologie de la restauration fait 

toutefois un pas vers une approche de gestion plus active de la nature. Toujours selon 

la SER, même après un rétablissement complet d’un écosystème, des « activités de 

gestion courantes » peuvent persister pour maintenir les attributs de l’écosystème (Gann 

et al., 2019). Par exemple, il est admis que la lutte contre espèces envahissantes 

persiste pour s’assurer que l’état du site ne régresse pas (Gann et al., 2019). L’écologie 

de la restauration reconnait également l’importance de définir des objectifs sociaux à la 

restauration (Gann et al., 2019). Cette posture de gestionnaire est au cœur de la 

deuxième conception de la nature décrite par Gaberell et Salomon Cavin (2015). 

2.2.2 Une conception intégrée 

La conception intégrée, telle que décrite dans l’article de Gaberell et Salomon Cavin, 

remet en cause l’opposition entre humain et nature (2015). Avec elle, la ville et la nature 

sont perçues comme un système commun et les milieux naturels sont intégrés dans le 
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fonctionnement urbain, afin de les préserver et les améliorer. Ainsi, la nature et l’humain 

tirent des bénéfices de leur cohabitation (Gaberell et Salomon Cavin, 2015). Ici, la valeur 

sociale et la valeur écologique de la nature ne sont donc plus opposées, mais liées. 

La conception intégrée peut être associée à différents courants qui apparaissent dans 

les années 2000 et qui marquent un changement d’approche dans la prise en compte 

de la nature en ville et de sa valeur par les écologues. Rosenzweig, par exemple, 

propose l’écologie de la réconciliation ou Win-Win Ecology, qu’il définit comme la « […] 

science de l’invention, de l’établissement et du maintien de nouveaux habitats pour 

conserver la diversité des espèces dans les lieux où les gens travaillent, vivent ou 

jouent. » (2003, p. 7 ; Gaberell et Salomon Cavin, 2015). Selon lui, une des clés pour 

préserver la biodiversité sur terre est d’opter pour une meilleure utilisation de la surface 

terrestre afin de concilier les besoins des humains et ceux des autres espèces 

(Rosenzweig, 2003). Cela implique de comprendre les besoins des autres espèces et 

de créer et planifier des milieux adaptés (Rosenzweig, 2003).  

La démarche One Planet Living, créée à l’initiative du WWF et de l’association 

Bioregional, est un exemple de mise en pratique de la conception intégrée. One Planet 

Living propose des solutions et des labellisations pour les écoquartiers. Parmi les 

objectifs et stratégies à atteindre pour obtenir une labellisation, on trouve notamment le 

fait de « protéger ou régénérer l’environnement naturel existant et ses habitats naturels ; 

en créer de nouveaux », mais également d’« améliorer la qualité de vie et le bien-être »9. 

Un quartier est donc considéré comme durable s’il répond aux besoins de la nature, 

mais également à ceux des citadins.  

2.2.3 Une conception utilitariste  

La troisième conception identifiée par Gaberell et Salomon Cavin est la plus surprenante 

venant d’experts naturalistes et fait référence à une nature urbaine conçue pour les 

citadins (Gaberell et Salomon Cavin, 2015). L’idée ici est d’utiliser la nature au service 

de l’humain, pour améliorer la qualité de vie en ville. Dans la pesée d’intérêt, c’est avant 

tout la valeur sociale qui prime. Cela ne signifie pas que les qualités écologiques sont 

ignorées, mais, pour les experts adoptant cette conception, la nature en ville doit 

répondre en premier lieu aux besoins humains (Gaberell et Salomon Cavin, 2015). C’est 

ce que Bourdeau-Lepage et Vidal proposent en déclarant qu’il est primordial de mieux 

comprendre le désir de nature des citadins pour leur proposer des aménagements 

urbains qui répondent à leurs besoins (2013). Face à la nature « sauvage », la priorité 

                                                 

9 https://wwf.panda.org/fr/wwf_action_themes/modes_de_vie_durable/principes_one_planet_livi
ng_developpement_durable/, Les 10 principes OPL (consulté le 11 janvier 2023) 

https://wwf.panda.org/fr/wwf_action_themes/modes_de_vie_durable/principes_one_planet_living_developpement_durable/
https://wwf.panda.org/fr/wwf_action_themes/modes_de_vie_durable/principes_one_planet_living_developpement_durable/
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est donnée aux aménagements favorisant la qualité de vie, afin de rendre la ville dense 

attractive pour l’habitat et les loisirs et ainsi préserver les espaces de nature à l’extérieur 

de cette dernière (Gaberell et Salomon Cavin, 2015). Avec cette conception, les qualités 

biologiques de la nature en ville ne sont pas ignorées. Toutefois, dans une certaine 

mesure, elle peut faire écho aux réflexions hygiénistes de la fin du 19e et du début du 

20e siècle, qui voyaient la nature en ville comme une solution pour améliorer l’habitat 

urbain (Da Cunha, 2009 ; Mehdi et al., 2012). 

Cette conception est critiquée par Ernwein et Tollis, car elle suggère que la nature est 

une entité passive, exploitée par l’homme (2017). De plus, comme vu précédemment, la 

demande sociale pour la nature est loin d’être uniforme (Bourdeau-Lepage et Vidal, 2013, 

2014 ; Radu, 2018). Dès lors, quels types d’aménagements faut-il privilégier, et avec 

quelle légitimité ? Cela pose également la question de la place à donner en ville à une 

nature non désirée, mais qui remplirait des fonctions écologiques essentielles. 

Ce sous-chapitre est donc une illustration des arbitrages qui existent au sein des experts 

naturalistes quand il s’agit de considérer la nature en ville, sa valeur et les stratégies à 

adopter en matière de projets urbains.  

2.3. Postures des experts de la nature en milieu urbain 

Comme expliqué précédemment, les débats qui existent autour de la nature en ville et 

de la manière de la préserver ou de la gérer sont le signe d’un intérêt croissant pour 

cette dernière de la part des experts naturalistes et notamment des associations de 

protection de la nature (Salomon Cavin et al., 2010). Ce sous-chapitre se concentrera 

sur trois postures que les associations de protection de la nature peuvent adopter pour 

agir sur la ville et sa fabrique. 

D’une certaine manière, les associations de protection de la nature sont les « avocats 

de l’environnement » (Flückiger et al., 2000). En effet, en Suisse et dans un grand 

nombre d’autres États, les organisations de protection de l’environnement ont accès au 

droit de recours qui leur permet, à certaines conditions, de s’opposer à des projets pour 

défendre des intérêts généraux en matière de protection de la nature et du paysage 

(Flückiger et al., 2000). Cette première posture est basée sur la réaction aux projets de 

développement urbains afin de protéger les milieux naturels. Les oppositions permettent 

généralement aux associations d’entrer en négociation afin d’avoir des projets plus 

satisfaisants, selon leurs critères, et plus respectueux de l’environnement (Flückiger et 

al., 2000). 

Une étude portant sur huit associations du Val Maubuée en France, un secteur de la 
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ville Nouvelle de Marne-la-Vallée, s’est intéressée aux actions menées par les 

associations de défense de l’environnement en milieu urbain (Blanchet, 2001). Cette 

dernière identifie les oppositions à des projets impliquant la destruction de la nature et 

les oppositions à des aménagements et projets de grande envergure comme des actions 

majeures pour les associations étudiées (Blanchet, 2001). 

Mais comme vu précédemment, à partir des années 2000 et avec le nouveau regard 

que les associations de protection de la nature portent sur la ville, ces dernières 

commencent à développer des stratégies, principalement naturalistes, pour agir en 

milieu urbain (Salomon Cavin et al., 2010). Cette « arrivée en ville » est également à 

mettre en relation avec les modifications dans la manière de produire la ville qui se sont 

opérées à la fin du 20e siècle. En effet, cette époque a vu le passage d’une gouvernance 

urbaine rigide et centralisée à une gouvernance plus souple, qui reconnait une pluralité 

d’acteurs (Bonard, 2011). La légitimité dans la production urbaine d’autres acteurs est 

désormais reconnue et ces derniers sont fréquemment sollicités par les collectivités 

publiques. En ce qui concerne plus spécifiquement les associations de protection de la 

nature, ces dernières, bénéficient d’une reconnaissance institutionnelle forte (Blanchet, 

2001) notamment en raison du savoir technique et écologique qu’elles apportent 

(Waldvogel et Gardesse, 2018). Elles sont fréquemment sollicitées pour leur expertise 

spécifique essentielle à la qualité des projets en ville (Waldvogel et Gardesse, 2018). 

Dans les démarches participatives, elles sont souvent associées à des associations 

d’habitants qui défendent plutôt des intérêts liés la qualité de vie dans les quartiers. Ces 

mélanges permettent de créer des savoirs hybrides, mêlant intérêts écologiques et 

sociaux (Waldvogel et Gardesse, 2018). Elles peuvent également intervenir en tant 

qu’assistance à maîtrise d’ouvrage et deviennent alors des prestataires (Waldvogel et 

Gardesse, 2018).  

Dans ces cas de figure, les associations de protections de la nature sont des 

« accompagnateurs » de l’urbanisation. Elles contribuent à « faire » la ville en 

promouvant un certain type de développement urbain. Avec des démarches comme One 

Planet Living10, le WWF et Bioregional fixent des critères qui définissent ce qui est, pour 

eux, une urbanisation optimale. Dans ce projet, les deux associations dépassent le 

champ de leur expertise naturaliste et fournissent des conseils sur le développement du 

bâti. 

À noter que l’intégration des associations de protection de la nature dans le projet urbain 

                                                 

10 https://wwf.panda.org/fr/wwf_action_themes/modes_de_vie_durable/, Modes de vie durable 
(consulté le 11 janvier 2023)  

https://wwf.panda.org/fr/wwf_action_themes/modes_de_vie_durable/
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est parfois vue comme un moyen d’éviter que ces dernières adoptent une posture 

réactive et fassent opposition au projet. Dans ce contexte, leur association au projet est 

faite dans un but de convaincre (Waldvogel et Gardesse, 2018). 

Finalement, les experts naturalistes peuvent également développer eux-mêmes des 

projets en milieu urbain. En effet, en reconnaissant qu’il existe une nature digne de 

protection en ville (Salomon Cavin et al., 2010), les associations de protection de la 

nature légitiment leur action sur la nature en milieu urbain. Toujours dans l’étude portant 

sur les actions de huit associations de défense de l’environnement en milieu urbain en 

France, Blanchet a identifié la protection et la promotion d’éléments naturels existants 

ainsi que les actions de réparation et réhabilitation de la nature comme des projets 

majeurs pour les associations étudiées (2001).  

En développant des projets en milieu urbain, les associations de protections de la nature 

deviennent des acteurs centraux du procès de production de la ville et peuvent être 

associées à la figure de « l’entrepreneur urbain » définie par Bourdin (2020). Pour 

Bourdin, l’entrepreneur urbain « […] pense le projet urbain, mobilise les acteurs, les 

organise et produit des résultats pour aller dans le sens de ce qu’il considère une bonne 

ville » (2020, p. 14). Comme le souligne Salomon Cavin, les stratégies développées par 

les associations de protection de la nature en milieu urbain portent prioritairement sur la 

nature (2010).  

Ce chapitre a illustré plusieurs débats des experts naturalistes au sujet de nature en ville  

et de sa gestion. Avec un intérêt croissant porté à cette question, de nouveaux acteurs 

sont maintenant intégrés dans la production urbaine. Mais comment ce nouvel 

engagement des experts naturalistes, et particulièrement des associations de protection 

de la nature, peut-il est intégré à l’urbanisme, pour contribuer à produire une ville 

durable ? C’est à cette question que le prochain chapitre tente de répondre.  
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3. Quelle stratégie pour une ville durable ? 

L’objectif 11 du développement durable, intitulé « villes et communautés durables », a 

pour but de « faire en sorte les villes et les établissements humains soient ouverts à tous, 

sûrs, résilients et durables » (Nations Unies, consulté le 13.01.2023). Mais comment 

faire une ville durable ? La question de la durabilité a produit une littérature scientifique 

foisonnante dans le champ de l’urbain et a contribué à sa réorganisation (Mathieu et 

Guermond ; 2005). Dans un premier temps, ce chapitre traite de l’évolution des 

perspectives et des approches en matière d’écologie urbaine. Ensuite, une nouvelle 

manière de concevoir de la ville, qui découle de ces évolutions, est présentée et 

finalement, plusieurs enjeux majeurs en matière de promotion de biodiversité en milieu 

bâti sont exposés. 

3.1 De l’écologie dans la ville à l’écologie pour la ville 

L’écologie urbaine a connu plusieurs évolutions au cours du 20e siècle (Wu, 2014). Un 

certain nombre d’auteurs (notamment Pickett et al. 2016 ; Childers et al. 2015 ; Wu, 2014) 

distinguent trois courants : l’écologie dans la ville (ecology in cities), l’écologie des villes 

(ecology of cities) et l’écologie pour la ville (ecology for cities). 

L’écologie dans la ville fait référence à l’écologie urbaine classique et a pour sujet 

d’étude la nature, l’animal et le végétal dans l’espace urbain (Blanc, 2004). Elle se 

focalise sur la manière dont les processus écologiques en ville, l’urbanisation et le 

développement affectent l’écologie des organismes dans les habitats urbains 

(McDonnell, 2011). Des questions telles que la biodiversité, la propagation des espèces 

exotiques ou encore l’adaptation des organismes aux perturbations urbaines sont au 

cœur de ce paradigme (Pickett et al. 2016). L’écologie dans la ville peut être associée 

au développement des réflexions sur l’espace urbain en tant qu’habitat pour de 

nombreuses espèces animales et végétales (Blanc, 2004). Elle est également le signe 

d’une volonté d’améliorer la planification urbaine, en donnant accès à la nature et en 

travaillant sur la qualité de vie (Pickett et al. 2016). 

L’écologie de la ville, quant à elle, voit le milieu urbain comme un écosystème intégrant 

des composantes écologiques, géophysiques et géochimiques, mais également 

sociales (Pickett, 1997 ; Grimm et al., 2000). Dans cet écosystème, les interactions entre 

différentes composantes sont omniprésentes, réciproques et entrelacées (McPhearson 

et al., 2016). La ville est vue comme un réseau d’interactions entre humains et non 

humains (Abbadie, 2020) et l’écologie des villes étudie et cherche à comprendre ces 

relations. Pour ce faire, elle intègre des approches multidisciplinaires, comme l’écologie 
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et la sociologie, et des perspectives transdisciplinaires, telles que la durabilité 

(McPhearson et al., 2016). 

Mais pour plusieurs auteurs (notamment Childers et al. 2015), il faut passer d’une 

écologie de la ville à une écologie pour la ville, où tous les acteurs urbains, que ça soit 

les écologues, les planificateurs, les architectes ou encore les résidents, travaillent 

ensemble à un avenir plus durable. L’écologie pour la ville a donc comme objectif ultime 

la durabilité (Childers et al. 2015 ; Pickett et al. 2016). Ce paradigme peut être qualifié 

de transdisciplinaire, car il amène les chercheurs, les praticiens professionnels, les 

décideurs et les citadins à planifier, concevoir et utiliser des recherches et des solutions 

produites conjointement (Pickett et al. 2016). L’écologie pour la ville appelle à utiliser les 

connaissances produites pour agir sur la ville (Pickett et al. 2016). Ce paradigme peut 

être associé à un renouvellement des manières de concevoir la ville, et notamment à 

une nouvelle forme d’urbanisme : l’urbanisme écologique (voir notamment Arrif et al., 

2011 ; Blanc, 2009 ; Bonthoux et Gaudin, 2021 ; Clergeau 2015 ; 2020). 

3.2 L’urbanisme écologique 

Le groupe sur l’urbanisme écologique11, né d’un programme de l’Institut de la transition 

environnementale de la Sorbonne, réunit une trentaine de chercheurs académiques et 

de professionnels issus de disciplines variées (urbanisme, écologie, paysagisme, etc.). 

Il a pour objectif de réfléchir à de nouvelles formes urbaines, plus durables. Ce groupe 

de travail définit l’urbanisme écologique comme :  

« […] un urbanisme durable et résilient […]. Il repose 

fondamentalement les rapports à l’environnement et à la nature et 

aussi aux notions de bien-être, de qualité environnementale et d’équité. 

La notion de durabilité liée à l’anthropocentrisme doit être dépassée, 

la conception devenant alors plus écocentriste, pluridisciplinaire et 

adaptative. » (2017, cité dans Clergeau, 2020, p.13). 

L’urbanisme écologie vise donc à développer des modes durables de conception du 

milieu urbain, en amenant un nouveau rapport entre la ville et la nature (Arrif & al. 2011). 

Son objectif n’est pas de « faire la ville », mais de « faire un écosystème urbain » 

(Clergeau, 2020, p. 12). Cela implique de comprendre les relations existantes au sein 

de l’écosystème (écologie de la ville) et de développer de nouvelles techniques pour agir 

sur cet écosystème. Pour ce faire, de nouvelles méthodologies doivent être développées 

                                                 

11 https://ite.sorbonne-universite.fr/urbanisme-ecologique, Urbanisme écologique (consulté le 11 
janvier 2023) 

https://ite.sorbonne-universite.fr/urbanisme-ecologique
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(Clergeau, 2020). Cet urbanisme, qui repose sur l’innovation, dépasse les frontières 

entre disciplines, entre techniques et pratiques sociales (Clergeau, 2015). Il implique 

notamment un rapprochement des milieux de l’écologie avec les milieux de l’urbanisme 

(Arrif et al., 2011 ; Ernwin et Tollis, 2017). En ce sens, pour Arrif et al., un changement 

de paradigme des métiers d’urbanistes et de paysagistes semble indispensable (2011).  

Pour répondre à ce besoin d’innovation et de nouvelles méthodologies, plusieurs 

recherches en matière d’urbanisme écologique doivent se lancer. Dans cette 

perspective, le programme Biodiversité, Aménagement Urbain et Morphologie (BAUM)12, 

cherche des solutions pour concilier densification du bâti et biodiversité en s’intéressant 

notamment à l’évaluation de l’impact des constructions et de leur implantation sur les 

écosystèmes, en milieu urbain (Plan Urbanisme Construction Architecture, 2019). Le 

comité scientifique du programme réunit des chercheurs, des acteurs de l’aménagement 

urbain, et des représentants des institutions en charge de la conception et la mise en 

œuvre des politiques publiques dans le champ de la ville durable. Il est présidé par le 

Professeur Philippe Clergeau, auteur de plusieurs livres sur l’urbanisme écologique (voir 

notamment Clergeau 2015, 2020 ; Clergeau et Blanc, 2013). 

La première phase du programme fut consacrée à la réalisation d’un état de l’art des 

connaissances relatives à l’enjeu de concilier densification du bâti et préservation de la 

biodiversité en milieu urbain et à l’identification des connaissances manquantes. À ce 

sujet, un livre en libre accès (Flégeau, 2020a) a été publié. Sur la base de cet « état des 

connaissances » et des lacunes identifiées, un appel à projet de recherche13 a été lancé 

(Plan Urbanisme Construction Architecture, 2020). Les projets soutenus doivent 

répondre à certaines conditions. Ils doivent notamment porter sur deux champs 

thématiques, à savoir l’aménagement du territoire et la biodiversité et combiner des 

compétences de deux types : celles des acteurs de terrain, tels que les maitres 

d’ouvrages ou les concepteurs et celles des chercheurs (Plan Urbanisme Construction 

Architecture, 2020). Ces exigences démontrent bien la volonté de développer des 

recherches et des connaissances transdisciplinaires. Ce programme est tourné vers 

l’action, avec un objectif final qui est la création d’un recueil d’enseignements à 

destination des acteurs de la ville (maitres d’ouvrage, concepteurs, gestionnaires, 

citadins…). Ce développement de connaissances à destination de la pratique est 

                                                 

12  https://www.urbanisme-puca.gouv.fr/biodiversite-amenagement-urbain-et-morphologie-
a1586.html, Biodiversité, Aménagement Urbain et Morphologie – BAUM, consulté le 11 janvier 
2023. 
13  https://www.urbanisme-puca.gouv.fr/IMG/pdf/apr_baum-v14-120220.pdf, BAUM – Appel à 
projets de recherche, consulté le 11 janvier 2023. 

https://www.urbanisme-puca.gouv.fr/biodiversite-amenagement-urbain-et-morphologie-a1586.html
https://www.urbanisme-puca.gouv.fr/biodiversite-amenagement-urbain-et-morphologie-a1586.html
https://www.urbanisme-puca.gouv.fr/IMG/pdf/apr_baum-v14-120220.pdf
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d’autant plus important que, même si certaines collectivités publiques expriment la 

volonté de faire de l’urbanisme écologique, les projets concrets restent peu nombreux 

(Clergeau 2015).  

3.3 Le vivant comme objectif et enjeux liés 

Une des facettes de l’urbanisme écologique est le paysage vivant comme support de 

biodiversité (Clergeau, 2020). Pour Clergeau, le paysage vivant et notamment ses 

composantes éco-géographiques et biodiversitaires doivent être au fondement du projet 

(2020). Cela implique donc le passage d’un contexte anthropocentré à un contexte 

évocentré, qui induit une « évolution concomitante de l’Homme et de son 

environnement » (Clergeau, 2020, p. 11). Cette notion de contexte évocentré peut être 

mise en lien avec la conception intégrée décrite par Gaberell et Salomon Cavin et parfois 

adoptée par les associations de protection de la nature (2015). Toutefois, replacer la 

biodiversité et ses fonctionnements écologiques au cœur du projet urbain est loin d’être 

simple. Radu souligne notamment la complexité des projets intégrant la nature en ville, 

car ils « […] regroupent un grand nombre d’acteurs, avec des intérêts, des langages et 

des manières de faire différentes. La notion de “nature en ville” est elle-même comprise 

différemment par ces acteurs » (2018, p. 41). Ce sous-chapitre fait donc un état des lieux, 

non exhaustif, des principaux enjeux en matière de promotion de biodiversité en milieu 

bâti. 

3.3.1 Une collaboration nécessaire, mais complexe 

Une étude menée par Dejean et al. identifie plusieurs freins à la mise en œuvre d’une 

politique plus forte pour la biodiversité dans les métropoles françaises (2019). Les 

chercheurs constatent notamment que les termes de nature, de biodiversité et d’espaces 

verts sont encore mal compris au sein des collectivités publiques, mais aussi chez les 

citadins (Dejean et al., 2019). Selon une étude de gfs.bern menée en 2013, même si la 

biodiversité est un thème connu du public et globalement bien compris, les Suisses ont 

une image trop positive de l’état de cette dernière dans le pays (OFEV, 2013). De belles 

perspectives se profilent toutefois, car l’étude démontre également que les citoyens 

helvétiques jugent important de s’engager personnellement pour préserver la 

biodiversité (OFEV, 2013). Dès lors, le développement d’une compréhension commune 

autour de la biodiversité et des solutions existantes pour la préserver semble nécessaire.  

Un autre frein identifié par l’étude de Dejean et al. est l’organisation en silos des 

administrations publiques, induisant un manque de transversalité entre les services et 

donc de liens entre les domaines de l’environnement et de l’urbanisme (2019). Un 

rapprochement entre l’expertise des urbanistes et celle des écologues semble donc 
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primordial pour que les élus et le monde de l’urbanisme comprennent le fonctionnement 

écologique des espaces urbains et intègrent le vivant et ses besoins dans leurs futurs 

projets, et ce dès leur conception (Chalot, 2015 ; Clergeau, 2018, 2019).  

Toutefois, malgré un besoin de collaboration, le dialogue entre le monde de l’écologie et 

de l’urbanisme est loin d’être évident. Le développement d’un langage commun, 

notamment au travers de formations transdisciplinaires ou d’une sectorisation moins 

marquée dans les institutions, est un travail essentiel qu’il reste à faire (Chalot, 2015 ; 

Clergeau, 2020). L’exemple de l’indice d’écopotentialité développé par des botanistes 

sur mandat de l’État de Genève est une bonne illustration des enjeux liés à ce type de 

collaboration. Cet outil d’aide à la décision évalue « […] la capacité d’accueil en 

biodiversité des communes ou de projets d’aménagements de quartiers » et permet 

donc d’orienter les projets urbains vers une meilleure alternative pour la biodiversité 

(Salomon Cavin, 2021, p. 240). Pour le développer en collaboration avec le monde de 

l’urbanisme, les botanistes ont dû adapter leurs méthodes, trouver un vocabulaire 

commun et faire des consensus (Salomon Cavin, 2021). Même si les deux botanistes 

témoignant de leur travail affirment qu’ils doivent encore fréquemment convaincre de 

l’importance de la préservation de la biodiversité en ville, ils signalent que les mentalités 

évoluent et que les relations avec les urbanistes s’améliorent. Pour eux, ces 

changements sont notamment dus aux formations qui évoluent et intègrent de plus en 

plus souvent les questions écologiques. Ils soulignent également que bien souvent, la 

réussite d’un projet dépend de l’interlocuteur qu’il y a en face (Salomon Cavin, 2021). 

À ces enjeux s’ajoute également le fait qu’en Suisse, les ressources allouées à la 

biodiversité sont limitées. Une étude menée par dialog:umwelt Sàrl et al. (Graf et al., 

2015), démontre que, d’une part des directives plus claires et des financements pour 

assurer la mise en œuvre de la stratégie biodiversité sont demandés par les cantons et, 

d’autre part, malgré leur intérêt marqué pour la protection de la nature et la promotion 

de la biodiversité, beaucoup de communes n’ont pas suffisamment de ressources pour 

la mise en œuvre d’une stratégie en faveur de la biodiversité. En effet, seulement la 

moitié des communes suisses semblent disposer d’un poste spécifique et qualifié dans 

le domaine de la protection de la nature (Graf et al., 2015). Il s’agit donc de trouver la 

bonne manière d’intégrer l’expertise naturaliste, compte tenu des ressources à 

disposition limitées. 

Comme indiqué dans le chapitre précédent, la collaboration en matière d’urbanisme 

écologique ne se limite pas aux professionnels ou aux chercheurs, elle doit également 

intégrer les citoyens. En effet, ces derniers participent largement au fonctionnement de 

l’écosystème urbain. Tout d’abord, dans la plupart des villes, l’espace de la propriété 



Mémoire de Master 2022-2023 – Orientation UDAT 

31 

privée est supérieur à celui de l’espace public. L’acteur public a un champ d’action limité 

et doit souvent se contenter d’encourager et sensibiliser les propriétaires privés à agir 

correctement (Clergeau, 2018). Dejean et al. soulignent qu’utiliser autant le droit 

contraignant, avec des outils tels que les plans d’aménagement locaux, que le droit 

souple, avec des incitations aux propriétaires privés pour avoir des démarches plus 

responsables, permet une bonne complémentarité pour favoriser la biodiversité en 

milieu bâti (2019). De plus, même dans l’espace public, les citadins participent à la 

fabrique des espaces urbains végétalisés. Les initiatives citoyennes de végétalisation, 

telles que le bénévolat environnemental ou l’agriculture urbaine, se multiplient et font 

des habitants des coproducteurs de la ville-nature (Cormier, 2020 ; Ernwin et Tollis, 

2017). En réponse, les collectivités publiques élaborent de plus en plus fréquemment 

des stratégies pour impliquer les citadins dans l’entretien de la nature urbaine et ainsi 

les sensibiliser à cette cause (Cormier, 2020 ; Ernwein, 2015).  

3.3.2 Quelle(s) nature(s) en ville ? 

La question du type et de la forme de nature qui est souhaitée et acceptée en ville est 

centrale et fait référence à des questions, certes écologiques, mais également politiques, 

économiques, techniques, sociales et psychologiques. Les valeurs portées par les objets 

de nature en ville varient selon le contexte socioéconomique et culturel (Arnould et al. 

2011).  

Pour faire la pesée des intérêts entre préservation de la biodiversité et d’autres enjeux 

tels que la mobilité ou la production d’énergie, il est nécessaire de définir quels éléments 

de nature méritent d’être préservés. Pour ce faire, plusieurs éléments peuvent être pris 

en compte, donnant lieu à des débats. L’un d’entre eux porte sur les différents types de 

valeurs de la nature présentés dans le chapitre 2.1. Selon Ribière actuellement, c’est 

principalement la valeur d’usage de la biodiversité en ville qui est reconnue (2013). Du 

côté des associations de protection de la nature, la tradition veut qu’elles prêtent plutôt 

attention aux qualités biologiques de la nature en ville (Salomon Cavin et al. 2010). 

Toutefois, comme illustré dans le chapitre 2.2, les discours se diversifient. En effet, 

plusieurs exemples (Salomon Cavin et al. 2010 ; Gaberell et Salomon Cavin, 2015) 

démontrent que parfois, la valeur sociale de la nature est également prise en compte 

par les associations de protection de la nature. Mais ces prises de position sont rares et 

divisent, comme nous le montre le cas d’un projet de densification sur un terrain de jeu 

à faible valeur biologique contre lequel Pro Natura Bâle-Ville s’est opposé, en raison de 

la forte valeur sociale de l’espace, et pour lequel Pro Natura Bâle-Campagne était 

favorable (Salomon Cavin et al. 2010). Chez les collectivités publiques, l’étude de 

Dejean et al. montre également que la reconnaissance des valeurs de la biodiversité est 
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généralement plus forte si elle est associée à un discours démontrant une réduction des 

coûts (par exemple un entretien moins coûteux ou des bénéfices réduisant les coûts de 

la santé) (2019). 

Au-delà de la valeur écologique ou sociale de la nature en ville, les types et objets de 

nature souhaités ou non en ville peuvent également susciter des débats. L’un d’entre 

eux porte sur renouvellement des formes de nature favorisées en ville. En effet, face à 

l’impératif de la ville durable et biodiversitaire, la nature urbaine entretenue et gérée 

laisse progressivement place à une nature plus spontanée, gérée de manière moins 

intensive (Waldvogel et Gardesse, 2018, Arnould et al., 2011). Ce changement est 

notamment le fait des associations de protection de la nature, qui promeuvent depuis 

longtemps une nature plus spontanée et sauvage en milieu urbain (Waldvogel et 

Gardesse, 2018). Mais l’apparition de ces nouvelles formes de nature en ville nécessite 

également de bien communiquer auprès des citadins, qui peuvent percevoir certains de 

ces aménagements comme source de nuisances ou comme négligés, renvoyant à un 

sentiment d’abandon par la collectivité (Bonthoux et Chollet, 2021 ; Chalot, 2015 ; 

Cormier, 2020). Un outil fréquemment utilisé pour contrer ce sentiment de laisser-aller 

est la pose de panneaux explicatifs indiquant des aménagements en faveur de la 

biodiversité (voir fig. 2). 

 

Figure 1 : Panneau communal indiquant une fauche tardive. Source : cbiodiv, 2020. 

Un autre débat autour des objets de nature souhaités en ville concerne les animaux. 

Dans son article sur la place de l’animal dans le champ de l’écologie urbaine, Blanc 

identifie plusieurs géographes (Wolch et Emel ; Philo et Wilbert ; Blanc) qui mettent en 

lumière la dichotomie qui existe entre les espèces animales désirées et celles non 

désirées (2000). Lewandowski identifie trois figures de l’insecte ; l’insecte nuisible, qui 

n’est pas désiré dans l’espace anthropisé et qu’il s’agit de repousser ou d’exterminer, 

l’insecte bienfaiteur, qui est perçu comme utile et dont l’intégration dans l’espace 
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anthropisé est favorisée (ex. hôtel à insectes) et l’insecte sujet, qui est considéré pour 

sa valeur intrinsèque (2022). Ainsi, selon la perception de l’animal dont il est question, 

sa présence dans l’espace urbain sera plus ou moins tolérée et favorisée.  

La question de la provenance des espèces est également un sujet majeur de discussion. 

À la fin des années 50, Elton développa une nouvelle discipline qui, grâce à une 

rhétorique bien choisie, suscita l’adhésion d’un large public ; l’écologie des invasions 

(Tassin et Kull, 2012). Les espèces invasives sont définies à partir de deux critères ; 

elles sont exotiques et ont un impact écologique et/ou économique (Lévêque et al., 

2012). Aujourd’hui, les espèces exotiques sont encore fréquemment montrées du doigt 

et associées à un vocabulaire militaire (invasion, guerre), médical (maladie, foyers 

d’invasion) ou encore nationaliste (Tassin et Kull, 2012). Les associations de protection 

de la nature les présentent généralement comme des espèces avec des impacts 

négatifs pour l’économie, les usages ou l’environnement et sont considérées comme 

une menace pour la biodiversité de par la modification de la structure et du 

fonctionnement des écosystèmes qu’elles provoquent (Lévêque et al., 2012). Sur sa 

page dédiée, Pro Natura écrit : « Longtemps sous-estimées, les espèces non indigènes 

(exotiques) envahissantes représentent une des plus grandes menaces pour la 

biodiversité. Elles peuvent évincer certaines espèces indigènes, causer des problèmes 

de santé chez l’être humain ainsi que des dommages économiques » (consulté le 

23.11.2022).  

Mais il s’avère que ces affirmations font débat. En effet, si plusieurs cas montrent que 

ces espèces exotiques envahissantes peuvent faire des dégâts majeurs, d’autres études 

démontrent qu’elles peuvent également accroitre la diversité d’espèces existante et 

contribuer au maintien du fonctionnement de l’écosystème, par exemple en se 

substituant à une espèce autochtone défaillante (Lévêque et al., 2012 ; Wu, 2014). Ces 

nouvelles espèces intègrent donc l’écosystème de la ville et participent à la biodiversité 

urbaine. Toujours sur la page dédiée aux espèces exotiques envahissantes, Pro Natura 

déclare d’ailleurs : « La majorité de ces espèces exotiques s’est bien intégrée dans notre 

environnement (par exemple le marronnier) » (consulté le 23.11.2022). À défaut de 

valeur écologique, ces nouvelles espèces peuvent revêtir une valeur sociale ou 

économique. En Espagne par exemple, l’Écrevisse de Louisiane a fait l’objet d’une 

exploitation commerciale accrue, permettant de combler le déficit économique provoqué 

par la quasi-disparition des populations indigènes (Gaudé, 2012). 

Mais alors d’où vient cette stigmatisation récurrente des espèces exotiques 

envahissantes ? Pour Lévêque et al., elle s’explique en partie par les réels dégâts 

qu’elles ont pu causer, mais également par certaines idéologies qui considèrent que les 
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écosystèmes doivent être préservés « au naturel » et que toute modification causée par 

un facteur externe est une perturbation négative (Lévêque et al., 2012). Cette idéologie, 

faisant référence à l’écologie de l’équilibre, est plutôt utopique. En effet, penser qu’il est 

possible de préserver les écosystèmes des interventions externes, surtout en ville, est 

illusoire et c’est ignorer le fait que la biodiversité est le produit du changement et se 

transforme sans cesse (Lévêque et al., 2012). Toujours selon Lévêque et al., cette vision 

statique de la nature est encore très présente chez les écologistes et mène souvent à 

une stigmatisation des exotiques invasives de leur part (2012). Davis et al. relèvent 

également que, dans la très grande majorité des cas, « les espèces invasives sont 

considérées de manière négative du seul fait de leur origine géographique, avant même 

que leur impact environnemental ait été évalué » (cité dans Tassin et Kull, 2011, p. 406). 

Dès lors, les enjeux autour des espèces exotiques envahissantes vont bien au-delà des 

questions environnementales, sanitaires ou économiques et touchent à des questions 

de philosophie, d’éthique et de rapport à soi et aux autres (Yengué et Boureau, 2020). 

Finalement, un autre débat lié à la place de la nature en ville concerne l’opposition entre 

l’intégration et la préservation de la biodiversité et la densification. Si certains craignent 

qu’intégrer des espaces de nature en ville favorise un étalement de cette dernière, 

plusieurs auteurs suggèrent qu’au contraire, la nature améliore la qualité de vie en ville 

et l’acceptabilité de la densité, évitant ainsi un exode urbain (Bourdeau-Lepage, 2019 ; 

Clergeau, 2018 ; Da Cunha et Delabarre, 2018 ; Radu, 2018). De plus, lorsqu’elle prend 

place dans des espaces libres, et donc non utilisés, elle participe à la densification des 

usages. Par ailleurs, pour la Confédération ces deux aspects ne sont pas opposés. En 

effet, dans sa stratégie biodiversité elle déclare que « […] même en ville, 40 à 50 % de 

la superficie peut servir d’habitats à des animaux et à des plantes tout en ayant une 

autre affectation » (OFEV, 2012, p.36). 

3.3.3 Une gestion de la nature en ville renouvelée 

Ce changement de perception et de stratégie concernant la nature en ville implique aussi 

des modifications dans la conception et la gestion des jardins et parcs urbains (Bonthoux 

et Chollet, 2021 ; Leger-Smith, 2020). Pour développer un urbanisme écologique qui 

tienne compte de l’évolution des écosystèmes et des incertitudes environnementales et 

sociales à venir, il est nécessaire de concevoir des espaces qui peuvent évoluer dans le 

temps et dont la gestion peut être adaptée (Léger-Smith, 2020 ; Bonnaud et Clergeau, 

2020). La gestion des espaces de nature est donc un travail de co-construction entre les 

gestionnaires et la faune, la flore et leur biotope (Bonnaud et Clergeau, 2020). Cette 

nouvelle manière de concevoir la ville se traduit notamment par une modification des 

pratiques dans les services en charge de la gestion jardins et parcs urbains. Comme dit 
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précédemment, si jusqu’à récemment, la nature en ville était entretenue selon une 

approche plutôt contrôlée, aujourd’hui les gestionnaires adoptent de plus en plus une 

approche favorisant la spontanéité écologique et laissant libre cours aux dynamiques 

écologiques (Bonthoux et Chollet, 2021 ; Waldvogel et Gardesse, 2018). Cette nouvelle 

façon de concevoir et d’entretenir la nature en ville entraine un changement de pratique 

pour les jardiniers. En effet, avec des nouveaux modes de gestion, comme la gestion 

différenciée, les jardiniers sont amenés à traiter de manière différenciée les espaces 

verts, en fonction de la valeur écologique qui est souhaitée, le type d’usage ou encore 

le statut recherché (Ernwein, 2015). Dans les espaces où la spontanéité écologique doit 

être favorisée, leur action sur la nature est limitée de manière à laisser libre cours aux 

relations écosystémiques (Bonthoux et Chollet, 2021). Ce nouveau mode de gestion 

implique donc une connaissance des dynamiques écologiques en cours et des manières 

d’agir pour assurer un fonctionnement optimal de l’écosystème. Ce changement de 

pratique implique une réorganisation du métier de jardinier en termes de spécialisation 

et de rationalisation du travail et parfois même, une réduction des effectifs (Ernwein, 

2015).  

En conclusion, une meilleure collaboration de tous les acteurs de la ville, et 

particulièrement entre écologues et urbanistes, est nécessaire afin de mieux 

comprendre et prendre en compte les différentes valeurs de la biodiversité et de trouver 

des solutions pour la préserver. Mais, comme vu dans ce sous-chapitre, ces alliances 

sont complexes, car elles impliquent de nombreux acteurs avec des perceptions et 

pratiques différentes. Il y a donc une nécessité de développer un langage commun. En 

effet, si au niveau des stratégies des collectivités publiques il y a une volonté d’intégrer 

davantage le vivant, la mise en œuvre reste souvent modeste (Clergeau, 2020 ; Dejean 

et al. 2019) et les aspects de biodiversité sont encore peu pris en compte dans la phase 

de conception des projets (Flégeau, 2020b).  

Synthèse de la revue de la littérature 

Depuis le début du 20e siècle, plusieurs tournants majeurs dans la manière de concevoir 

la ville et la nature urbaine se sont produits. Les experts naturalistes, mais également 

les gestionnaires de la ville réalisent que l’humain a besoin de la nature pour son bien-

être, que la nature a besoin d’être en contact avec l’humain pour être préservée et qu’il 

existe une nature digne d’intérêt en ville. Ces changements majeurs font évoluer les 

rapports entre ville et nature et, dès les années 2000, les espaces verts sont considérés 

comme des écosystèmes et leur fonction écologique est reconnue. C’est à ce moment 

qu’apparaissent différentes stratégies pour intégrer la biodiversité en milieu urbain. Les 

experts naturalistes réalisent également que la protection de la nature passe par 
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l’amélioration de l’attractivité des villes. Ils mettent alors en place des stratégies, 

principalement naturalistes, pour aménager la ville.  

Mais cette nouvelle place de la nature en ville soulève plusieurs débats. L’un d’entre eux 

concerne les différentes manières de percevoir la nature urbaine et sa valeur. Si pour 

certains ce sont les qualités biologiques qui doivent primer dans l’évaluation, pour 

d’autres ce sont les qualités sociales. L’IPBES (Pascual et al., 2017) propose trois 

manières de concevoir la nature : pour sa valeur intrinsèque, et donc sa valeur en soi, 

pour sa valeur instrumentale, et donc l’utilisation que l’humain peut en faire pour 

satisfaire ses propres besoins, ou pour ses valeurs relationnelles, faisant référence aux 

relations entre humains et nature et entre humains, impliquant la nature. Cette 

multiplicité de façons de concevoir la valeur de la nature urbaine et les rapports humain-

nature donne lieu, du côté des associations de protection de la nature, à des stratégies 

variées. Si certaines optent plutôt pour une éthique non interventionniste, en préconisant 

une séparation humain-nature, d’autres adoptent une perspective gestionnaire, avec 

notamment des stratégies issues de l’écologie de la réconciliation. Avec cette dernière 

approche, la nature et l’humain sont désormais considérés comme faisant partie d’un 

système commun, dans lequel chacun tire des bénéfices de la présence de l’autre. 

Finalement, la nature urbaine peut également perçue principalement pour sa valeur 

sociale. Par sa contribution à la qualité de vie en ville, elle permet de protéger la nature 

à l’extérieur de cette dernière. Cette posture est toutefois moins traditionnelle de la part 

d’experts naturalistes. 

Les débats autour de la nature en ville et de sa gestion sont le signe d’un intérêt croissant 

pour la thématique de la part des experts de la nature. Ces derniers s’impliquent alors 

davantage en milieu urbain et adoptent différentes postures pour agir sur la ville. En 

s’opposant à certains projets de développement urbain, ils adoptent une posture réactive 

pour protéger les milieux naturels. Par des projets tels que One Planet Living ou la 

participation en tant qu’experts à des projets urbains, les associations de protection de 

la nature font également la promotion d’un certain type de développement urbain et 

adoptent alors une posture d’« accompagnateur ». Finalement, il est également possible 

que les experts naturalistes développent eux-mêmes des projets en milieu bâti, et 

contribuent directement à la production urbaine. Ils peuvent alors être qualifiés 

d’« entrepreneurs ». Maintenant, il s’agit de s’intéresser à la manière dont ces nouveaux 

acteurs peuvent contribuer à produire des villes durables. 

Du côté de l’écologie urbaine, on assiste également à une diversification des 

perspectives. Pour plusieurs auteurs (notamment Childers et al. 2015), il faut dépasser 

les paradigmes de l’écologie dans la ville, qui étudie la nature en ville, et de l’écologie 
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de la ville, qui étudie l’écosystème humain-environnement, pour passer à une écologie 

pour la ville. L’écologie pour la ville utilise l’écologie de la ville et dans la ville pour 

produire une ville plus durable. C’est une écologie tournée vers l’action. Ce nouveau 

mode de conception urbain amène un nouvel urbanisme, l’urbanisme écologique. 

L’urbanisme écologique ne cherche plus à « faire la ville », mais il cherche à « faire un 

écosystème urbain » (Clergeau, 2020). Il induit un nouveau rapport entre l’humain et la 

nature. Il porte attention aux relations existantes dans l’écosystème ville et à comment 

agir dessus pour aller dans le sens d’une ville durable. Un des axes importants de 

l’urbanisme écologique est le paysage vivant comme support de biodiversité. Avec cette 

approche, l’objectif est mettre la biodiversité au cœur du projet urbain.  

Toutefois, une politique pour davantage de biodiversité en milieu bâti soulève de 

nombreux enjeux. Le chapitre 3.3 recense les principaux. Tout d’abord, les termes liés 

à la nature en ville sont compris de manière variée par les collectivités publiques, mais 

également par les citadins. De plus, de nombreux débats et questions subsistent autour 

du type et de la forme de nature souhaitée en ville. Quelles valeurs favoriser ? Comment 

valoriser la nature spontanée ? Quels sont les animaux désirés, ou non, en ville ? Quelle 

est la valeur des espèces exotiques ? La nature en ville va-t-elle à l’encontre du principe 

de densification du bâti ? Pour répondre à ces questions et dépasser ces enjeux, un 

rapprochement des milieux de l’écologie et de l’urbanisme et le développement d’un 

langage et d’une compréhension commune de la nature urbaine sont notamment 

nécessaires. L’organisation des administrations publiques en silos ne favorise d’ailleurs 

pas ce rapprochement. À cela s’ajoute également le fait qu’en Suisse, les ressources 

allouées à la biodiversité restent limitées. Finalement, ces nouveaux modes de gestion 

de la nature urbaine impliquent un changement de pratiques et une réorganisation du 

métier de jardinier. 
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PARTIE II - PRÉSENTATION DE LA RECHERCHE 

4. La Problématique 

Comme exposé dans la revue de la littérature, les rapports entre ville et nature ont 

largement évolué depuis le début du 20e siècle. Ces évolutions ont mené, chez les 

associations de protection de la nature, à l’adoption de stratégies pour aménager la ville. 

Tandis que du côté des gestionnaires de la ville, un nouveau type d’urbanisme est 

apparu. Ce dernier conçoit la nature et l’humain comme faisant partie d’un système 

commun et cherche à agir sur les relations de cet écosystème pour aller dans le sens 

d’une ville durable.  

Ces évolutions ayant été exposées, il s’agit maintenant de vérifier comment elles 

s’appliquent au contexte suisse, qui est le contexte du terrain d’étude de cette recherche. 

Ce chapitre porte donc sur le cadre posé par deux stratégies majeures en matière de 

biodiversité en suisse : la stratégie biodiversité suisse (OFEV, 2012) et les stratégies 

urbaines développées par Pro Natura. La stratégie biodiversité suisse a été choisie, car 

cette dernière fixe les grandes orientations nationales. La stratégie de Pro Natura, quant 

à elle, a été sélectionnée, car l’association est majeure dans le paysage politique suisse 

et, car elle a développé, depuis 2005, une stratégie pour le milieu bâti (Salomon Cavin 

et al., 2010). Dans un deuxième temps, ce chapitre traite de la manière dont ces 

stratégies peuvent être mises en œuvre.  

4.1 Des stratégies qui tendent vers un urbanisme écologique… 

Pour Clergeau, expert en écologie urbaine, l’urgence environnementale et écologique 

nécessite de penser la ville comme un système plus naturel et durable afin de tendre 

vers un urbanisme écologique (2020). Cette volonté est également exprimée par 

plusieurs collectivités publiques (Clergeau, 2020).  

4.1.1 Stratégie biodiversité suisse 

Dans le contexte suisse, l’Office fédéral de l’environnement a dévoilé sa stratégie 

biodiversité en 2012. Cette dernière envisage la nature en ville selon une conception 

intégrative. À travers l’objectif numéro 8 qui mentionne : « D’ici à 2020, la biodiversité 

connaît un développement tel dans l’espace urbain que ce dernier contribue à la mise 

en réseau des milieux naturels, que les espèces typiques sont préservées et que la 

population a accès à la nature là où elle habite et dans les zones de détente de 

proximité », la stratégie reconnait l’importance de la biodiversité en ville, tant pour ses 

qualités intrinsèques que pour sa contribution à la qualité de vie (OFEV, 2012, p.9).  
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Par cette stratégie, la Confédération affirme également la légitimité de la diversité 

biologique dans l’espace urbain. Si la valeur sociale des surfaces de nature en ville, qui 

« […] apportent une contribution essentielle à la qualité de la vie en milieu urbain, 

favorisent l’identification de la population à la nature qui l’entoure, offrent un espace de 

détente et de loisirs […] » et favorisent « […] la prise de conscience de la responsabilité 

de chacun envers la biodiversité », est reconnue, sa valeur écologique l’est également 

(OFEV, 2012, p. 36). En effet, il est déclaré que « […] l’espace urbain est […] devenu un 

havre pour des espèces et des milieux naturels désormais rares » (OFEV, 2012, p. 36). 

Le milieu urbain, de par la grande variété de milieux naturels qui le compose, peut 

également constituer un refuge pour les espèces dont l’habitat naturel a disparu (OFEV, 

2012).  

Le caractère évolutif de la biodiversité et la contribution de l’humain à cette dernière sont 

également reconnus. Par exemple, la sélection de plantes et d’animaux pour la culture 

et l’élevage est identifiée comme un facteur favorisant la diversité génétique (OFEV, 

2012). Cette stratégie s’éloigne donc d’une vision statique de la nature et d’une 

conception « défensive » (Gaberell et Salomon Cavin, 2015) en valorisant également la 

biodiversité engendrée par les humains. En outre, l’importance de la biodiversité 

ordinaire est reconnue et l’OFEV souligne la nécessité de « […] conserver les espèces 

encore fréquentes et répandues » (2012, p. 33). En ce qui concerne les espèces 

exotiques envahissantes, ces dernières sont identifiées comme menaçant la biodiversité 

urbaine. Elles peuvent « […] causer des dommages écologiques divers : éviction et 

hybridation avec des espèces indigènes, modification des facteurs ou des fonctions 

écologiques à l’intérieur des écosystèmes indigènes ou encore transmission de 

maladies et de parasites aux espèces indigènes », mais sont également une menace 

pour la population (allergies, substances toxiques), et pour l’économie (ex. coût 

d’entretien des routes) (OFEV, 2012, p. 27). Un des objectifs de cette stratégie est donc 

la limitation de « […] l’expansion des espèces exotiques envahissantes susceptibles de 

provoquer des dommages » (OFEV, 2012, p. 8). 

En plus de ces prises de position, la Confédération fait plusieurs propositions pour la 

promotion et le maintien de la biodiversité urbaine. Tout d’abord, elle identifie 

l’aménagement du territoire et le développement urbain comme des domaines clés ayant 

une influence majeure sur la biodiversité. L’aménagement du territoire a pour rôle la 

préservation de milieux naturels de taille suffisante, de qualité et interconnectés, jusque 

dans le milieu bâti (OFEV, 2012). L’accent est principalement mis sur la limitation de 

l’étalement urbain et l’atteinte aux sols naturels. Dans cette stratégie, la Confédération 

déclare également qu’en matière de préservation de la biodiversité « l’aménagement du 
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territoire a donc une responsabilité particulièrement lourde qui, jusqu’ici, n’a été 

assumée que très partiellement » (OFEV, 2012, p. 35). Toutefois, certaines pistes 

d’amélioration sont explorées. Les instruments de l’aménagement du territoire sont 

notamment identifiés comme pouvant contribuer à organiser les espaces urbains pour 

améliorer la biodiversité tant sur le plan quantitatif que qualitatif (OFEV, 2012). Par 

exemple : 

« […] pour préserver, avec la participation des particuliers, le réseau 

multifonctionnel que constituent les espaces verts et les espaces non bâtis 

dans les zones urbaines, il faut que les communes urbaines et les 

communes appartenant à des agglomérations inscrivent dans leurs plans 

d’affectation l’obligation d’inclure une proportion d’espaces verts et 

d’espaces non bâtis dans la zone à bâtir. Outre ces mesures visant à assurer 

la biodiversité sur le plan quantitatif, il importe également de sensibiliser et 

de former les différents acteurs aux aspects qualitatifs de la question » 

(OFEV, 2012, p. 66). 

De plus, les nouvelles politiques telles que celle des agglomérations sont des pistes 

intéressantes qui permettent d’établir des stratégies basées sur une vision globale du 

territoire et de ses enjeux (OFEV, 2012). Dans le cadre des projets d’agglomération, le 

« […] Conseil fédéral analyse déjà la possibilité d’ajouter le développement des espaces 

non bâtis aux domaines d’action prioritaires que sont les transports et l’urbanisation » 

(OFEV, 2012, p. 66). Ces nouvelles considérations permettront de promouvoir une 

urbanisation vers l’intérieur de qualité.  

La stratégie biodiversité suisse s’accompagne également d’un plan d’action qui propose 

plusieurs mesures dont certaines concernent la biodiversité en milieu urbain. Il est par 

exemple prévu d’ajouter des critères de biodiversité dans les règlements types de la 

Confédération en matière de construction. La question de la formation est également 

abordée, avec la volonté d’intégrer la thématique de la biodiversité dans l’enseignement 

général et la formation professionnelle (OFEV, 2017). Une telle mesure permet de 

développer une culture et une sensibilité communes à la question biodiversitaire. 

Plusieurs projets-pilotes sont également en cours avec, par exemple, l’élaboration d’un 

guide de bonnes pratiques mettant en évidence le potentiel de l’espace urbain en 

matière de biodiversité ou encore un projet visant à intégrer les valeurs naturelles et 

paysagères dans les projets d’agglomérations (OFEV, 2017). 

Au travers de sa stratégie biodiversité, la Confédération prône donc une conception 

intégrée de la biodiversité en milieu urbain. Toutefois, comme plusieurs auteurs le 
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soulignent, pour une meilleure prise en compte de la biodiversité dans le projet urbain il 

est nécessaire d’y intégrer une expertise naturaliste (Arrif et al., 2011 ; Clergeau, 2020 ; 

Ernwin et Tollis, 2017). Avec le changement de discours des associations de protection 

de la nature qui s’est opéré dès les années 2000, ces dernières prêtent désormais 

attention à la ville et deviennent ainsi un allié intéressant pour le monde de l’urbanisme. 

Le chapitre suivant fera donc état des stratégies urbaines développées par la plus 

ancienne association de protection de la nature en Suisse : Pro Natura. 

4.1.2 Stratégies urbaines développées Pro Natura Suisse 

Jusqu’aux années 2000, le domaine d’intervention de Pro Natura Suisse concernait 

principalement les territoires hors zone à bâtir. Mais depuis une vingtaine d’années, on 

assiste à une extension de ce domaine d’intervention à la ville, avec pour effet une 

association qui se prononce de plus en plus sur des questions urbaines (Salomon Cavin 

et al., 2010). Aujourd’hui, le développement urbain est une thématique au même titre 

que les marais, les forêts ou l’agriculture (entretien avec Bastien Amez-Droz, chef de 

projet réserves naturelles et marais chez Pro Natura, 2022). Afin d’identifier les 

stratégies adoptées par Pro Natura Suisse, les prises de position et projets lancés par 

l’association ont été parcourus et ces informations ont été complétées par les résultats 

de l’étude de Salomon Cavin et al. portant notamment sur l’évolution du discours de Pro 

Natura quant à la ville (2010). 

Les prises de position et projets de Pro Natura Suisse témoignent d’une posture 

défensive encore fréquemment adoptée. En effet, beaucoup des stratégies relèvent 

plutôt de la conservation des milieux naturels. Par exemple, au travers de sa double 

initiative, pour la biodiversité et contre le bétonnage, l’association adopte un discours 

condamnant l’étalement urbain et promouvant la limitation de l’urbanisation (Pro Natura, 

consulté le 21 juillet 2022a).  

Toutefois, un glissement vers des stratégies plus intégratives est à noter (Salomon Cavin 

et al., 2010). En effet, l’intérêt d’améliorer l’attractivité des villes pour protéger la nature 

hors de cette dernière est notamment reconnu, et la valeur sociale de la nature avec. En 

déclarant que : « La nature dans les zones urbanisées remplit des fonctions importantes 

non seulement pour les plantes et les animaux, mais aussi pour l’être humain : elle régule 

la température et filtre l’air, retient l’eau de pluie, structure l’espace et nous permet de 

nous ressourcer au quotidien », Pro Natura se positionne clairement en faveur de 

stratégies intégrant la valeur sociale et écologique de la nature (Pro Natura, consulté le 

21 juillet 2022b). Ce glissement vers une écologie de la réconciliation s’accompagne, 

selon les projets, d’une plus grande collaboration avec les gestionnaires du milieu bâti 
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et d’une nouvelle posture parfois adoptée, celle d’accompagnateur du projet urbain.  

Le document « Point de vue : milieu bâti et paysage » rédigé par Pro Natura (voir annexe 

A) est révélateur des évolutions de l’association et illustre bien les différents discours 

coexistant au sein de l’association. Les propositions faites relèvent toutes de 

l’aménagement du territoire et la majorité concerne la gestion du bâti, démontrant 

qu’aujourd’hui cette thématique est indissociable de celle de la protection de la nature 

aux yeux de l’association. Si une grande partie de ces suggestions témoignent encore 

d’une conception défensive de la nature, avec des stratégies telles que la limitation des 

contours de la ville, d’autres illustrent un changement de discours. Tout d’abord la 

proposition suggérant qu’« à l’intérieur du milieu bâti, la marge de manœuvre permettant 

de favoriser les espaces vitaux proches de l’état naturel soit rigoureusement exploitée » 

indique une reconnaissance d’une nature digne d’intérêt en ville (Pro Natura 2005). 

Selon Salomon Cavin et al., cette reconnaissance est une des caractéristiques de la 

diversification du discours des associations de protection de la nature (2010, p. 117). Ce 

type de déclaration se retrouve aussi sur le site internet de Pro Natura Suisse. En effet, 

sur la page internet dédiée à la nature dans les zones habitées, Pro Natura précise : « La 

nature ne s’arrête pas à la frontière des agglomérations. Nombre d’espèces animales et 

végétales vivent également dans les zones densément peuplées, qui recèlent un grand 

potentiel écologique » (Pro Natura, consulté le 21 juillet 2022b). Afin d’appuyer ce 

discours, divers articles pratiques sont proposés, expliquant par exemple comment 

reproduire des habitats et éliminer les barrières dans le jardin pour les petits animaux ou 

encore comment créer des refuges pour les papillons dans le jardin et sur le balcon (Pro 

Natura, consulté le 21 juillet 2022c et Pro Natura, consulté le 21 juillet 2022d). En 2020 

l’association a également lancé un concours récompensant les plus beaux jardins 

naturels de Suisse mettant ainsi en valeur la nature dans le milieu bâti (Pro Natura, 19 

mars 2020). Le terme « espaces vitaux proches de l’état naturel », qui apparaît dans la 

proposition du « Point de vue : milieu bâti et paysage » de Pro Natura Suisse, fait 

également référence à la notion de nature sauvage (Pro Natura, 2005). Pro Natura a 

cessé de promouvoir une nature sauvage et intacte, comme elle le faisait à ses débuts 

(Salomon Cavin et al., 2010). En effet, sur sa page « la nature et l’être humain », 

l’association déclare que : « La nature à l’état pur ? Cela n’existe quasiment plus que 

dans la publicité. Dans la réalité, nos habitats naturels sont modelés depuis longtemps 

par la main de l’homme » (Pro Natura, consulté le 21 juillet 2022e). Toutefois, si la nature 

intouchée n’existe plus pour l’association, cette dernière milite pour la réintroduction une 

nature en ville plus sauvage, par le ré-ensauvagement d’espaces (Pro Natura, consulté 

le 21 juillet 2022f). La ville peut donc être un refuge pour la biodiversité si elle est 
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correctement aménagée. 

Une autre proposition issue du document « Point de vue : milieu bâti et paysage » de Pro 

Natura et qui s’éloigne leur approche naturaliste concerne la qualité de vie en ville. En 

effet, en proposant que « […] l’attractivité de l’habitat urbain soit rehaussée afin de 

diminuer la pression sur les “ceintures vertes” », l’association sort de son domaine 

d’expertise et s’attaque à la gestion du milieu bâti (Pro Natura, 2005). Par cette stratégie 

intégrative, elle ne cherche plus à limiter les contours de la ville, mais s’intéresse à ce 

qui se passe dans cette dernière afin d’améliorer son attractivité et donc protéger la 

nature à l’extérieur. Cette proposition sous-entend que Pro Natura est prêt à se 

prononcer sur la qualité de projets urbains et passe donc d’un rôle de gardien de la 

nature à celui « d’accompagnateur » de l’urbanisation. Ce nouveau rôle peut par 

exemple être illustré par les prises de position de Pro Natura Bâle-Ville et Bâle-

Campagne exposées dans le chapitre 3.2.1. Dans ce cas précis, les sections locales ont 

fait part de leur opinion sur l’emplacement le plus adapté pour la construction de 

nouveaux logements à Bâle, et ce indépendamment des considérations strictement 

écologiques (Salomon Cavin et al., 2010). 

À noter toutefois que dans de nombreux projets Pro Natura et ses sections interviennent 

en tant qu’experts auprès des gestionnaires du milieu bâti, mais conservent leur 

casquette d’experts naturalistes. Dans son action « aide aux communes », la section 

vaudoise de Pro Natura s’est par exemple alliée au WWF pour conseiller les communes 

devant redimensionner leur zone à bâtir à la suite de l’entrée en vigueur de la nouvelle 

Loi sur l’aménagement du territoire (Pro Natura, consulté le 21 juillet 2022g). Les deux 

associations ont procédé à une analyse de terrain pour évaluer la valeur naturelle des 

différentes parcelles et ont suggéré des lieux à dézoner en priorité.  

4.2.… mais un manque de mise en œuvre ? 

À l’échelle stratégique, le rapprochement entre l’expertise naturaliste et le domaine de 

l’urbanisme semble donc être en bonne voie. Il s’agit maintenant de s’intéresser à la 

manière dont ces stratégies sont mises en œuvre. 

Pour les collectivités publiques, la Constitution fédérale oblige la Confédération à 

s’engager « en faveur de la conservation durable des ressources naturelles » (art. 2 al. 

1 Cst.), à prendre « en considération les objectifs de la protection de la nature et du 

patrimoine » (art. 78 al. 2 Cst.) et à légiférer « sur la protection de la faune et de la flore 

et sur le maintien de leur milieu naturel dans sa diversité » et protéger « les espèces 

menacées d’extinction » (art. 78 al. 4 Cst.). Toutefois, elle précise que ce sont les 

cantons qui sont responsables de la protection de la nature et du paysage et que la mise 
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en œuvre des objectifs fixés par les lois fédérales leur revient (art. 74 al. 3 Cst. ; art 78 

al.1 Cst.). Les cantons et les communes ont plusieurs outils pour agir sur la biodiversité ; 

ils peuvent par exemple mettre en place une stratégie biodiversité, intégrer des mesures 

dans un plan climat, utiliser les plans d’affectation et leurs règlements ou encore les 

plans directeurs cantonaux. Sur les terrains dont ils sont propriétaires, les institutions 

peuvent mettre en place des mesures d’exemplarité, sous réserve notamment des 

ressources financières à disposition. Par contre, pour les terrains qui ne sont pas en 

mains cantonales ou communales, il faut trouver d’autres leviers pour agir. Deux options 

s’offrent alors ; la voie contraignante ou l’incitation.  

La voie contraignante consiste à définir un cadre réglementaire favorable à la 

biodiversité. Certaines normes sont obligatoires, comme l’identification des biotopes 

d’importance cantonale dans les Plans directeurs cantonaux, mais d’autres normes 

peuvent être ajoutées. Les plans d’affectations et leurs règlements, par exemple, ont 

pour but de régler le mode d’utilisation du sol (art. 14 LAT). Dès lors, il est possible de 

définir des règles complémentaires qui s’appliquent sur tout le territoire ou sur des zones 

spécifiques. La commune de Morges, par exemple, a défini des secteurs de jardins 

rendus inconstructibles et dont les aménagements végétaux doivent compter pour au 

moins 3/5 de la surface (Morges, 2019). Toutefois, selon les constats de 2012 de l’OFEV, 

ces leviers sont encore peu utilisés et la biodiversité en milieu urbain est encore peu 

intégrée dans les instruments de l’aménagement du territoire (OFEV, 2012). Ce constat-

là mériterait d’être revérifié après l’échéance de la révision des plans d’aménagements 

locaux, en février 2024. 

Finalement, le dernier levier d’action sur le domaine privé pour les collectivités publiques 

est l’incitation. Les incitations peuvent naturellement être financières, mais cela peut 

également passer par une sensibilisation ou encore une visibilisation des actions en 

faveur de la biodiversité réalisées (ex. labellisation).  

Du côté des associations de protection de la nature, l’évolution des rapports ville-nature 

qui s’est produite dès les années 60 les ont amenées à reconnaitre la valeur écologique 

et sociale de la nature en milieu urbain (Salomon Cavin et al., 2010). À cela s’ajoute 

également la nouvelle volonté de rendre la ville dense attractive pour lutter contre 

l’étalement urbain (Salomon Cavin et al., 2010). Comme expliqué dans le chapitre 2.3, 

les associations de protections de la nature commencent alors à adopter des stratégies 

pour préserver la nature en ville et pour promouvoir une ville dense attractive. Une 

stratégie qui répond à ces deux objectifs est celle qui consiste à créer de nouveaux 

habitats adaptés tant pour les humains que pour les espèces. Rosenzweig l’appelle 

écologie de réconciliation, mais elle peut être assimilée à l’urbanisme écologique décrit 



Mémoire de Master 2022-2023 – Orientation UDAT 

45 

notamment par Clergeau (2003 ; 2020). Pour mettre en œuvre ce type de stratégie, les 

associations de protection de la nature peuvent avoir différents niveaux d’implication. 

Elles peuvent soit se positionner en accompagnateur de l’urbanisation, en donnant des 

conseils et en promouvant un certain type de développement, ou soit avoir une posture 

d’entrepreneur qui, comme le décrit Bourdin, « pense le projet urbain, mobilise les 

acteurs, les organise et produit des résultats » (2020, p. 14). À cela s’ajoute la forte 

légitimité accordée à ces associations de la part des collectivités publiques, qui se traduit 

notamment par une sollicitation fréquente en tant qu’experts pour les projets en ville 

(Waldvogel et Gardesse, 2018). Ces éléments sont donc autant de possibilités d’actions 

des associations de protection de la nature pour mettre en œuvre les stratégies 

supérieures d’urbanisme écologique.  

Au vu de ces éléments, il semble que les collectivités publiques et les associations de 

protection de la nature ont de nombreuses possibilités d’actions pour mettre en œuvre 

les stratégies d’urbanisme écologique. Toutefois, plusieurs auteurs constatent qu’en 

réalité, ces stratégies sont peu mises en œuvre, tant de la part des collectivités publiques 

(Dejean et al. 2019 ; Clergeau, 2020), que de la part des associations de protection de 

la nature (Salomon Cavin et al., 2010). Les premières parties de ce travail soulèvent 

plusieurs pistes de réflexion pouvant, peut-être, expliquer ce manque de mise en œuvre. 

Tout d’abord, le manque de compréhension de certains termes liés à la nature en ville 

par les collectivités publiques et les citadins est un frein à la mise en œuvre d’une 

politique plus forte pour la biodiversité (Dejean et al. 2019). Le manque de transversalité 

entre les domaines de l’environnement et l’urbanisme dans les administrations publiques 

et les enjeux d’acceptabilité des mesures en faveur de la biodiversité semblent 

également indiquer qu’il est nécessaire de développer un langage commun et une 

sensibilité partagée autour de la nature en ville. L’article de Salomon Cavin portant sur 

la création d’un indice d’écopotentialité à Genève, dont le contenu a été expliqué 

précédemment, partage le constat de la nécessité de développer une compréhension 

commune (2021). À ces éléments s’ajoute, chez les cantons et communes, un manque 

de directives claires et de ressources pour assurer la mise en œuvre des stratégies en 

faveur de la biodiversité (Graf et al., 2015).  

Pour pallier ces problèmes et au vu des nouvelles stratégies adoptées par les 

associations de protection de la nature, une meilleure intégration de ces dernières dans 

la production urbaine semble être une voie pour davantage de mise en œuvre. Un des 

outils pour produire la ville et qui offre des possibilités d’intégration de l’expertise 

naturaliste est le projet urbain. Plusieurs auteurs le définissent le projet urbain comme 

une « action collective organisée d’aménagement de l’espace urbain » (Arab, 2018 ; Idt, 
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2020, p. 190). Ainsi, l’action de chacun dépend de celle des autres et les acteurs, aux 

intérêts parfois divergents, sont amenés à coopérer (Arab, 2018 ; Idt 2020).  

Toutefois, amener des acteurs multiples à coopérer pour la réussite d’un projet est loin 

d’être aisé. Cette complexité a été parfaitement illustrée par la recherche de Gaberell et 

Salomon Cavin portant sur la réalisation d’une plage publique à Genève (2015). Cette 

étude a mis en avant les divergences existantes entre les acteurs en matière de type de 

nature digne d’intérêt et d’importance accordée à la valeur écologique et sociale de la 

nature. Ces éléments sont d’autant plus importants que Bourdin signale que chaque 

acteur du processus de production urbaine agit pour « produire des résultats » afin 

d’« aller dans le sens de ce qu’il considère une bonne ville » (2020, p. 14). De ce fait, 

comprendre ce que chaque acteur considère comme « une bonne ville » paraît essentiel. 

Les considérations exposées dans le chapitre 3 quant aux types et aux formes de nature 

dignes d’intérêt et acceptées en ville, mais également celles touchant à l’importance 

accordée à la valeur sociale et écologique de la nature sont autant d’éléments pouvant 

entraver la réussite du projet et donc, la mise en œuvre des stratégies. 

Au vu de ces différents enjeux et des nouvelles stratégies adoptées par les associations 

de protection de la nature, ce travail vise donc à vérifier quelle est la place que ces 

dernières prennent réellement dans le processus de production urbaine et dans quelle 

mesure elles contribuent à mettre en œuvre les stratégies d’urbanisme écologique. 

Derrière ceci se cache naturellement l’enjeu de savoir si les associations de protection 

de la nature peuvent être un allié des aménagistes pour une meilleure mise en œuvre 

leurs stratégies.  

5. Questions de recherche et hypothèses  

Comme exposé dans la problématique, ce mémoire vise tout d’abord à tester si les 

associations de protection de la nature comme Pro Natura sont devenues des actrices 

centrales du processus de production urbaine. Par processus de production urbaine, il 

faut comprendre l’ensemble de la démarche qui, à travers des projets, produit la ville 

(Bourdin, 2020). Ensuite, il vise à évaluer si, par la place qu’elles prennent, elles peuvent 

être une alliée pour les aménagistes afin d’avoir une meilleure mise en œuvre des 

stratégies politiques d’urbanisme écologique. Il discute donc de la question suivante : 

Les associations de protection de la nature sont-elles devenues un nouveau 
maitre d’œuvre dans la ville ?  

La figure choisie est celle du maitre d’œuvre. Le maitre œuvre est l’entité mandatée par 

le maitre d’ouvrage pour conduire la mise en œuvre d’un projet selon un cahier des 

charges établi. Dans le contexte de cette étude, le cahier des charges est issu des 
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stratégies politiques d’urbanisme écologique et la maitrise d’ouvrage représente la ou 

les entités détentrices de ces stratégies.  

Au centre de ce travail se trouve le projet urbain. Ce dernier produit de l’espace urbain 

en mettant en œuvre des politiques globales ; c’est un instrument de la gouvernance 

urbaine (Bonard, 2011 ; Idt, 2020). C’est également un instrument qui permet de 

mobiliser des acteurs nombreux, aux intérêts multiples et donc structurer la capacité 

d’action collective existante dans les grandes villes (Arab, 2018 ; Idt 2020). Dans ce 

travail, le projet urbain n’est donc pas l’objet d’étude en soi, mais il faut le voir comme le 

terrain d’application qui permettra à répondre à la question de recherche. Toutefois, cela 

nécessite une bonne compréhension de ce dernier. C’est pourquoi sur la base des 

enjeux soulevés dans la problématique, plusieurs sous-questions ont été formulées : 

• Dans quel contexte et quels sont les moteurs de la mise en œuvre ? 

• Qui sont les principaux acteurs, quels sont leur rôle et leurs objectifs, avec 

quelle légitimité ?  

• Quelle conception de la nature digne d’intérêt est portée par les différents 

acteurs ? Est-ce que cela génère des conflits ? 

• Quelles sont les obstacles et réticences à la mise en œuvre ?  

• Quelles sont les résultats et réalisations concrètes de la mise en œuvre ?  

• Quel conception de la nature digne d’intérêt résulte de ces réalisations ? 

Afin de répondre à la question de recherche, deux hypothèses sont formulées. Comme 

le projet étudié émane de la section fribourgeoise de Pro Natura, les hypothèses ont été 

adaptées en ce sens. Ce travail tentera de les tester. 

Hypothèse 1 — Avec le projet étudié, Pro Natura Fribourg devient une actrice 
centrale du processus de production urbaine. 

Suite aux changements de perception des rapports ville-nature opérés chez les 

associations de protection de la nature, ces dernières commencent à élaborer des 

stratégies pour aménager la ville (Salomon Cavin et al., 2010). De plus, le contexte de 

décentralisation de la gouvernance urbaine qui s’est opérée à la fin du 20e siècle et la 

nouvelle légitimité accordée à de multiples acteurs dans la production urbaine (Bonard, 

2011) a autorisé leur entrée sur la scène urbaine. Elles bénéficient d’une forte 

reconnaissance institutionnelle et sont fréquemment sollicitées en tant qu’expertes dans 

les projets urbains (Waldvogel et Gardesse, 2018). 

Hypothèse 2 — Avec le projet étudié, Pro Natura Fribourg contribue à la mise en 
œuvre des stratégies politiques d’urbanisme écologique et a un impact important 
sur la promotion de la biodiversité en milieu bâti. 
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L’« entrée en ville » des experts naturalistes coïncide avec une prise de conscience de 

l’intérêt, notamment écologique, de la nature en ville (Salomon Cavin et al., 2010). De 

plus, comme illustré dans la problématique, Pro Natura prône désormais des stratégies 

plus intégratives, en s’intéressant également à la qualité du bâti afin de limiter la pression 

sur les espaces à l’extérieur de la ville ou encore à la promotion de la biodiversité en 

ville (Pro Natura, 2005 ; Pro Natura, consulté le 21 juillet 2022f). Ces stratégies font écho 

aux idées de l’urbanisme écologique, dont la mise en œuvre fait encore défaut chez les 

collectivités publiques (Clergeau, 2020). Plusieurs auteurs (notamment Arrif et al., 2011 ; 

Clergeau, 2020 ; Ernwin et Tollis, 2017) soulignent l’importance de rapprocher l’écologie 

et l’aménagement du territoire pour créer de nouvelles formes de relations entre la nature 

et les humains et tendre vers un urbanisme écologique. Les stratégies des associations 

de protection de la nature et celles des collectivités publiques ont donc des objectifs 

convergents. 

6. Méthodologie  

6.1 Démarche  

La littérature scientifique a tout d’abord permis de faire émerger la problématique et le 

questionnement initial de ce travail qui vise à tester dans quelle(s) mesure(s), au-delà 

de leur discours, les associations de protection de la nature telle que Pro Natura mettent 

en œuvre des actions qui contribuent activement à la production de la ville et si elles 

peuvent être une alliée pour les aménagistes afin d’avoir une meilleure mise en œuvre 

des stratégies politiques d’urbanisme écologique. Ensuite, sur la base des enjeux 

soulevés dans la problématique plusieurs thématiques-clés, prenant la forme de sous-

questions de recherche, ont été formulées.  

Pour répondre à la question de recherche et à ses sous-questions, il semblait plus 

pertinent et efficient de faire une première « présélection » des actions de Pro Natura en 

identifiant celles les plus à même de contribuer activement à la production urbaine. Ainsi, 

le site internet de Pro Natura a été passé en revue à la recherche de projets répondants 

aux critères suivants : 

• Le projet doit se situer explicitement en milieu bâti. 

• Pro Natura doit avoir un rôle actif dans le projet. 

• Les actions doivent, à priori, mener à des résultats concrets et observables. 

• Les actions doivent avoir une certaine envergure. La réalisation isolée d’un hôtel 

à insectes est par exemple exclue. 

Suite à cette recherche préliminaire, un projet a été identifié et sélectionné comme cas 
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d’étude ; le projet « Valorisation des espaces libres en milieu bâti 2020-2023 » de la 

section fribourgeoise de Pro Natura. L’étape suivante fut la réalisation d’un entretien 

exploratoire avec la responsable du projet chez Pro Natura Fribourg, Stéphanie 

Chouleur. Ce premier balisage a permis de valider les premiers enjeux soulevés dans la 

problématique et de comprendre et de délimiter le terrain d’étude (acteurs, rôles, sous-

projets).  

6.2 Terrain d’étude 

Le projet « Valorisation des espaces libres en milieu bâti 2020-2023 » est un projet en 

cours, qui vise avec la collaboration de grands propriétaires privés ou publics à valoriser 

pour la biodiversité des terrains libres en ville. Il est réalisé en partenariat avec le Canton 

de Fribourg, la Ville et l’agglomération fribourgeoise (Pro Natura, consulté le 21 

juillet 2022c). Par espaces libres sont entendus les « espaces verts et non bâtis qui n’ont 

pas de fonction apparente » (entretien exploratoire avec la responsable du projet, 

Stéphanie Chouleur, 2021b).  

Le principe du projet est le suivant : les propriétaires intéressés à participer remplissent 

un formulaire décrivant leur parcelle. Par la suite, Pro Natura Fribourg, avec l’aide du 

biologiste qui est à l’origine du projet, sélectionne les terrains et se rend sur place pour 

analyser les espaces verts et non bâtis, discuter avec les propriétaires et habitants et 

proposer des mesures applicables. Une fois les mesures acceptées, elles sont mises en 

place. Une partie des coûts est assumée par le projet et une autre par le propriétaire. 

Finalement, afin de s’assurer de l’entretien des aménagements, une convention est 

signée entre le propriétaire et l’association (entretien 1 avec Stéphanie Chouleur, 2021 ; 

Pro Natura Fribourg, consulté le 21 juillet 2022c).  

À son origine, le projet est issu d’une proposition faite à Pro Natura Fribourg par un 

membre du comité, biologiste et directeur d’un bureau d’écologie indépendant : Jacques 

Studer (entretien avec Jacques Studer, 2022). En passant régulièrement dans le quartier 

de Pérolles à Fribourg, ce dernier a constaté que de nombreuses surfaces qui revêtaient 

d’un grand potentiel biologique étaient « entretenues de manière acharnée et à priori 

sans utilité » (entretien avec Jacques Studer, 2022, p. 2). Certaines de ces surfaces 

peuvent être considérées comme perdues, car elles ne sont ni utilisées par la nature, ni 

par le public. De plus, ces milieux libres ont un potentiel immense, car les parcelles 

inutilisées sont nombreuses et comme elles n’ont pas de fonction particulière, elles 

n’entrent pas en concurrence avec d’autres usages (entretien 2 avec Stéphanie 

Chouleur). Dès lors, les dédier à la biodiversité entre dans une logique de densification 

des usages. Face à ce premier constat visuel, le bureau d’écologie a réalisé une étude 
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recensant les espaces libres avec un potentiel en faveur de la biodiversité dans une 

partie du quartier de Pérolles ce qui a permis de visualiser le potentiel de la zone 

(entretien avec Jacques Studer, 2022). 

Ces éléments ont été présentés au comité de Pro Natura Fribourg et comme le projet 

entrait dans la continuité des actions en milieu bâti de l’association, l’ancien responsable 

de projet, Luca Maillard, déclare que la proposition a été accueillie comme « une 

reconduction des projets précédents, mais sous une nouvelle forme » (entretien avec 

Luca Maillard, 2022). Elle présentait plusieurs avantages en termes de concrétisation 

des actions et de communication par rapport aux projets précédents et a donc été 

accueillie favorablement (entretien avec Luca Maillard, 2022).  

Après son approbation par le comité Pro Natura Fribourg et par Pro Natura Suisse, le 

projet a été lancé sur le quartier de Pérolles. Initialement, le projet devait porter 

uniquement sur ce secteur, mais quelques difficultés se sont présentées au démarrage. 

L’association a contacté les grands propriétaires du quartier dans le but de trouver un 

terrain sur lequel réaliser des aménagements en faveur de la biodiversité, mais n’a reçu 

aucune réponse positive. Elle a donc dû concentrer son action sur une parcelle 

communale ; la parcelle du Domino (entretien avec Jacques Studer, 2022). La 

collaboration avec la Ville de Fribourg, propriétaire du terrain, a également été complexe 

à mettre en place. Le biologiste déclare que des absences, un manque de 

communication et des responsabilités peu claires ont ralenti la concrétisation du projet 

(entretien avec Jacques Studer, 2022). Le référent du projet chez Pro Natura, Bastien 

Amez-Droz indique également que le COVID a obligé Pro Natura Fribourg à abandonner 

tout un volet du projet du Domino qui visait à sensibiliser, aller à la rencontre des gens 

et faire vivre les aménagements via différentes animations (entretien Bastien Amez-Droz, 

2022). Au final, le manque d’intérêt des propriétaires du quartier de Pérolles et de 

nouvelles opportunités de financement ont fait évoluer le projet, qui s’est étendu à la ville, 

puis à l’agglomération et au canton (entretien avec Stéphanie Chouleur, 2022).  

Ce projet a été sélectionné parce qu’il répondait aux critères identifiés dans le 

chapitre 6.1, mais également parce qu’il est réalisé en partenariat avec des acteurs 

institutionnels du milieu urbain (voir figure 3). De plus, le projet clame différents buts qui 

traduisent d’une volonté de favoriser à la fois la valeur écologique de la nature, comme 

le fait de vouloir « protéger les écosystèmes urbains dans lesquels vivent des espèces 

rares » ou encore « améliorer le réseau écologique », mais également sa valeur sociale 

avec la volonté d’« offrir à ses habitants un lieu de détente et un accès à la nature là où 

ils habitent » (Pro Natura Fribourg, consulté le 21 juillet 2022c).  
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Une partie de l’intérêt, et de la complexité, de ce projet réside en la multiplicité d’acteurs, 

chacun endossant un rôle spécifique (voir figure 2). Un premier organigramme, qui sera 

amené évoluer durant la recherche, a été réalisé sur la base de l’entretien exploratoire 

avec Stéphanie Chouleur, la responsable du projet chez Pro Natura Fribourg : 

 

Figure 2 : Premier organigramme du projet. Source : auteure, 2022 

Au niveau territorial, le projet s’étend sur toute la surface bâtie du canton de Fribourg, 

mais l’étude a mis l’accent sur quatre sous-projets spécifiques qui sont ceux de la plus 

grande envergure et qui étaient, soit déjà réalisés, soit qui avaient le plus de probabilités 

de se réaliser dans les délais de cette étude (voir figure 3).
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Figure 3 : Chronologie des projets. Source : auteure, 2022 
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Le projet-pilote du Domino à Pérolles 

Comme expliqué précédemment, la Ville de Fribourg a été la première à participer au 

projet avec un terrain leur appartenant (entretien avec l’ancien responsable du projet, 

Luca Maillard, 2022). Afin de sélectionner les aménagements à réaliser, des démarches 

participatives avec l’association de quartier Habiter Pérolles, Fribourg pour le Climat et 

les habitants du quartier ont été lancées en 2020 (entretien avec Luca Maillard, 2022). 

Les aménagements ont ensuite été réalisés et en octobre 2021, le sous-projet a été 

clôturé avec la pose d’un hôtel à insectes (Pro Natura Fribourg, 2021). Aujourd’hui les 

aménagements sont en place et l’entretien est assuré par le service des parcs et 

promenades de la Ville de Fribourg (entretien avec Luca Maillard, 2022). Les 

aménagements du Domino sont les premiers à avoir été réalisés dans le cadre du projet 

Valorisation des espaces libres en milieu bâti 2020-2023. 

Le sous-projet de la propriété par étages (PPE) du Schönberg 

En juin 2021, un appel à participation au projet est publié dans le journal local, le 1700. 

Cet appel a été vu par les copropriétaires et la gérance foncière de la PPE du Schönberg 

et ces derniers y ont répondu. L’administrateur de la gérance foncière, Pierre Wicht, 

indique que cela faisait quelque temps que la PPE faisait face à des problèmes de 

gestion de ses espaces verts et le projet de Pro Natura Fribourg a été vu comme une 

solution bienvenue (entretien avec Pierre Wicht, 2022). Le terrain a été sélectionné par 

Pro Natura Fribourg et une première prise de contact a été faite, donnant lieu à une visite 

de site en septembre 2021. Cette visite fut l’occasion d’analyser le terrain et son potentiel 

de valorisation pour la biodiversité ainsi que de comprendre les attentes des 

copropriétaires, dans le but de proposer de mesures de valorisation adaptées. Un 

premier concept a été élaboré par le biologiste, Jacques Studer, et transmis aux 

copropriétaires (annexe F). Ces derniers ont formulé plusieurs remarques sur les 

mesures proposées (annexe G) et les ont retournées à Pro Natura Fribourg, qui a 

envoyé une version adaptée du concept (annexe H). Sur cette base-là, une offre a été 

demandée au paysagiste qui s’occupait de l’entretien des espaces verts de la PPE et 

une deuxième visite de site a été organisée avec le biologiste, afin de présenter au 

paysagiste les aménagements à réaliser. En parallèle, un groupe de travail composé 

notamment des délégués techniques des immeubles s’est formé et a été mandaté pour 

développer le projet (information et récolte de retours des copropriétaires, demande 

d’offres, contacts avec Pro Natura Fribourg, etc.) (entretien avec les membres du groupe 

de travail de la PPE, 2022). 

Début mai 2022, le concept de Pro Natura Fribourg ainsi que l’offre du paysagiste ont 
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été présentés lors des assemblées générales des copropriétés. Par crainte d’un refus 

du projet en raison du manque de maturité du projet et du montant de l’offre, le groupe 

de travail s’est proposé pour approfondir le projet et réaliser une deuxième présentation 

ultérieurement. Ce principe a été accepté par les copropriétaires et les membres du 

groupe de travail ont repris le projet (entretien avec les membres du groupe de travail 

de la PPE, 2022). À l’origine le vote définitif sur le projet était prévu pour début juillet 

2022, pour une mise en place des aménagements en automne. Passé cette date, les 

subventions de Pro Natura Fribourg n’étaient plus garanties. Finalement, le processus a 

pris plus de temps que prévu et le vote a été reporté à la prochaine assemblée, en janvier 

2023. 

Une première séance du groupe de travail a été organisée en juillet 2022 durant laquelle 

il a été décidé de réduire les coûts du projet en demandant des offres à d’autres bureaux 

de paysagisme et en négociant avec la Bourgeoisie de Fribourg pour que ces derniers 

livrent des troncs d’arbre et des branches à moindre coût (courriels transmis dans le 

cadre du projet de la PPE, 2022). Pro Natura Fribourg a été sollicité au sujet de l’offre et 

a suggéré deux bureaux spécialisés dans les aménagements en faveur de la 

biodiversité : BioSaule et NaturGärten. Un soutien financier supplémentaire a également 

été proposé aux copropriétaires. 

Après analyse des offres, celle de NaturGärten a été retenue et sera présentée en 

assemblée générale le 25 janvier 2023. C’est à cette occasion que les copropriétaires 

devront se prononcer sur la réalisation, ou non, du projet. 

Le sous-projet Transports publics fribourgeois (TPF) 

Ce projet a démarré suite à l’identification, par le biologiste mandaté par Pro Natura 

Fribourg, d’une parcelle recouverte de néophytes appartenant aux Transports publics 

fribourgeois (entretien avec Jacques Studer, 2022). Ce dernier a donc pris contact avec 

l’entreprise et une première rencontre en septembre 2021 a été organisée. Cette 

rencontre fut l’occasion de présenter le projet, récolter les attentes des TPF et découvrir 

les stratégies et mesures déjà en place dans l’entreprise (séance d’observation avec les 

TPF, 2021). À la suite de cette rencontre, un concept de valorisation pour le terrain 

autour des locaux de l’entreprise a été transmis ainsi que des documents de 

communication. En parallèle, le biologiste a analysé les parcelles appartenant aux TPF 

et en a sélectionné 3 avec un haut potentiel de valorisation pour la biodiversité. Une 

deuxième rencontre en mai 2022 pour discuter des parcelles identifiées a été organisée 

et il a été décidé que le biologiste développerait un concept sur 2 de ces 3 parcelles. La 

troisième parcelle, celle avec les néophytes qui était à l’origine de la prise de contact de 
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Pro Natura Fribourg, a été rejetée, car plusieurs projets étaient prévus dessus (séance 

d’observation avec les TPF, 2021). Finalement, Stéphanie Chouleur, la responsable du 

projet indique qu’après une visite des sites par le biologiste, ce dernier a constaté que 

les 2 parcelles identifiées à l’origine ne correspondaient pas aux critères du projet 

« Valorisation des espaces libres en milieu bâti 2020-2023 ». Le projet a donc été 

abandonné à ce stade (entretien avec Stéphanie Chouleur, 2022). 

Le sous-projet de la commune Givisiez 

Ce projet a démarré suite à l’envoi aux communes par l’agglomération de Fribourg d’une 

lettre invitant les propriétaires fonciers à participer au projet de Pro Natura Fribourg en 

annonçant leurs terrains. La commune de Givisiez a répondu à cet appel en annonçant 

ses parcelles via le formulaire en ligne (entretien avec le responsable technique de la 

commune de Givisiez, Patrick Vorlet, 2022). Le dossier a été retenu par l’association et 

une première rencontre entre le biologiste, le responsable technique de la commune et 

le conseiller communal en charge de l’environnement a été organisée. Suite à cette 

rencontre, le Jacques Studer, le biologiste, s’est rendu sur le terrain seul afin d’élaborer 

un concept pour les parcelles proposées par la commune. Le concept de valorisation a 

été remis à la commune et présenté au conseil communal en automne 2022 (annexe I). 

Un crédit de CHF 25 000.- a été débloqué pour le projet et d’autres mesures annexes et 

le responsable technique de Givisiez indique avoir été mandaté pour coordonner la mise 

en œuvre de ces mesures (entretien avec Patrick Vorlet, 2022). Sur la base du concept 

transmis, il s’agira donc pour lui d’identifier les mesures qui peuvent être réalisées avec 

les ressources internes à la commune et établir un cahier des charges et lancer un appel 

d’offres pour les mesures sélectionnées qui nécessite des entreprises de paysagisme. 

En parallèle, il est prévu de chercher des fonds supplémentaires auprès des entreprises 

de la commune et de l’agglomération. La réalisation des mesures est prévue pour 

automne 2023 (entretien avec Patrick Vorlet, 2022). 

6.3 Système de recherche et choix des méthodes de récolte des données 

Sur la base du cas d’étude deux hypothèses, qu’il s’agira tester, ont été formulées. En 

mettant ces hypothèses en relation avec les sous-questions de recherche, il est possible 

d’établir un système de recherche qui servira à les tester et à répondre à la question de 

recherche (voir figure 5). Durant l’analyse, les sous-questions ont été utilisées pour 

classer les données récoltées et un « codage ouvert », basé sur la revue de la littérature 

et la problématique, a permis d’identifier les grandes idées et sujets abordés (Crang, 

2005). Dans une deuxième étape, il a fallu utiliser les données récoltées pour tester les 

hypothèses. Pour obtenir des éléments de réponse quant au rôle de Pro Natura Fribourg 
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dans processus de production urbaine, l’ensemble du projet et de son processus a été 

analysé pour identifier si, selon la définition de Bourdin, l’association a été « capable de 

penser un projet, de mobiliser des acteurs, de les organiser et de produire des résultats 

pour aller dans le sens de ce qu’il considère une bonne ville » (2020, p.14). Ensuite, pour 

évaluer la contribution de Pro Natura Fribourg à la mise en œuvre des stratégies 

politiques d’urbanisme écologique, une comparaison entre les stratégies politiques du 

terrain d’étude, les freins et réticences au projet et les résultats de la mise en œuvre a 

été effectuée. Finalement, les résultats de la mise en œuvre ont été utilisés pour évaluer 

l’impact de l’association, via son implication dans ce projet, sur la promotion de la 

biodiversité en milieu bâti. 

L’entretien préliminaire et les recherches en ligne, ont permis d’identifier les sources 

d’informations les plus à même de fournir les éléments qui permettront de répondre aux 

sous-questions (voir figure 4). Pour chaque source d’information, il a fallu réfléchir à la 

meilleure manière de récolter l’information. Trois méthodes ont donc été utilisées ; les 

entretiens semi-directifs, les observations participantes et l’analyse documentaire.  
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Figure 4 : Système de recherche visant à répondre à la question «Les associations de protection de la nature sont-elles devenues un nouveau maitre d’œuvre dans la ville ?» . 

Source : auteure, 2022
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6.3.1 Analyse documentaire 

Pour comprendre le contexte stratégique et politique dans lequel le projet étudié est 

apparu, il a fallu tout d’abord analyser les stratégies en lien avec ce dernier. Plusieurs 

documents produits dans le cadre du projet ont également été examinés, complétant les 

résultats obtenus dans le cadre des entretiens semi-directifs et des observations 

participantes. Les documents analysés, et présentés de manière plus détaillée dans 

l’annexe B, sont les suivants : 

• les stratégies en lien avec le projet, 

• la fiche descriptive du projet, 

• différents articles et pages internet en lien avec le projet, 

• les bilans intermédiaires du projet, en 2021 et en 2022, 

• la convention de financement établie entre Pro Natura Fribourg et la Ville de 

Fribourg, 

• la convention de financement établie entre Pro Natura Fribourg et le service des 

forêts de la nature, 

• les concepts élaborés par le biologiste dans le cadre des sous-projets, 

• les échanges de courriels relatifs au projet et aux sous-projets. 

6.3.2 Entretiens semi-directifs 

Comme mentionné précédemment, un entretien préparatoire a été mené en amont de 

l’étude avec Stéphanie Chouleur, la responsable du projet chez Pro Natura Fribourg. Ce 

dernier a permis de valider les premiers enjeux soulevés dans la problématique, de 

mieux comprendre le fonctionnement du projet, d’identifier les interlocuteurs pour les 

entretiens suivants, d’obtenir leur contact et finalement, de construire une partie des 

guides d’entretien (annexe C). 

Ensuite, 12 entretiens semi-directifs avec les acteurs-clés ont été effectués (annexe B). 

Dans le cadre de cette recherche, les entretiens semi-directifs ont permis de récolter 

deux types d’informations. Tout d’abord des données descriptives sur le déroulé des 

événements et les acteurs impliqués. Ces éléments ont été utilisés pour construire la 

chronologie du projet et des différents sous-projets (voir figure 3), comprendre le 

contexte dans lequel ces derniers ont émergé, comprendre les responsabilités de 

chaque acteur impliqué, mais également, pour identifier les réalisations concrètes 

effectuées dans le cadre de ce projet. Les entretiens semi-directifs permettent 

également de comprendre les comportements et perceptions des individus et d’accéder 

aux ressentis et à l’univers mental (Chevalier et Meyer, 2018). Les données récoltées 

suite au codage des entretiens ont donc fourni des informations précieuses sur les 
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obstacles et réticences à la mise en œuvre du projet, sur les objectifs et rôles de chaque 

acteur, sur la conception de la nature digne d’intérêt portée par ces derniers ainsi que 

sur certains résultats du projet. 

Avec ces entretiens semi-directifs, l’objectif était de couvrir l’entier des acteurs pertinents 

du terrain d’étude (voir figure 2). Les interlocuteurs suivants ont donc été interrogés : 

Bastien Amez-Droz Chef de projet réserves naturelles et marais chez Pro 

Natura et référent du projet à l’association centrale. 

Stéphanie Chouleur Chargée d’affaires chez Pro Natura Fribourg et 

responsable du projet depuis début 2020. 

Entretien 1 : entretien exploratoire 

Entretien 2 : entretien sur le projet 

Entretien 3 : entretien de bilan 

Fanny Jakob Deslandres Cheffe de projet à la Ville de Fribourg, secteur du 

développement urbain et interlocutrice à la Ville pour le 

projet. 

Ian Losa Ancien chef de projet nature/paysage et urbanisation à 

l’agglomération de Fribourg et interlocuteur à 

l’agglomération pour le projet jusqu’à fin octobre 2022. 

Luca Maillard Ancien chargé d’affaires chez Pro Natura Fribourg et 

responsable du projet durant la phase de lancement 

jusqu’aux ateliers participatifs du Domino. 

Jacques Studer Biologiste mandaté par Pro Natura Fribourg pour la mise 

en œuvre du projet, fondateur du Bureau d'Ecologie14 et 

membre du comité de Pro Natura Fribourg 

Patrick Vorlet Responsable technique de la commune de Givisiez et 

responsable de la mise en œuvre du sous-projet Givisiez 

dans la commune. 

Pierre Wicht Administrateur de Gérance Foncières SA, la gérance en 

charge de la PPE du Schönberg 

Membre du comité de 
l’association Habiter 

Membre du comité de l’association Habiter Pérolles / Im 

Pérolles wohnen, association qui a pris part aux ateliers 

                                                 

14 https://bureaudecologie.ch/fr, Bureau d’Ecologie, consulté le 13 janvier 2023 

https://bureaudecologie.ch/fr
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Pérolles / Im Pérolles 
wohnen (ne souhaite pas 

être cité nommément) 

participatifs du projet-pilote du Domino. 

Membres du groupe de 
travail de la PPE du 
Schönberg 

André Schoenenweid, délégué technique d’un immeuble 

de la PPE, de métier : chef de projet dans le domaine de 

l’immobilier à l’EPFL. 

Membre A, déléguée technique d’un immeuble de la 

PPE, de métier : cheffe de projet maitrise d’ouvrage à la 

Confédération. 

Membre B, copropriétaire, de métier : cheffe de projet 

dans l’ingénierie environnementale. 

Membre C, copropriétaire et retraité. 

Il était également prévu de réaliser un entretien avec un membre d’une PPE qui a refusé 

de participer au projet, mais cette dernière n’a malheureusement pas accepté. Les 

éléments relatifs aux réticences ont donc été intégrés dans le guide d’entretien destiné 

aux associations, institutions et propriétaires qui ont participé au projet. Finalement, il 

aurait été intéressant d’interroger un bureau de paysagisme chargé de réaliser les 

aménagements d’un des sous-projets, mais la mise en œuvre ayant pris du retard, leur 

sélection est arrivée trop tard par rapport au calendrier de cette étude. 

6.3.3 Observations participantes 

Ces entretiens ont été complétés par des observations participantes (annexe B). Ces 

dernières permettent une immersion dans la réalité des personnes observées (De 

Sardan, 2001). Elles sont communément définies en fonction du degré de participation 

de l’observateur et des informations que les membres observés ont sur ce dernier. Dans 

le cas de cette étude, je n’ai pas pris directement part aux interactions et ai adopté une 

posture de « témoin » (De Sardan, 2001). Cette observation peut également être 

qualifiée d’« ouverte », car les membres connaissent mon rôle et mon statut (Soulé, 

2007). 

Comme expliqué par De Sardan, les observations doivent être consignées sous forme 

de notes écrites (2001). Durant les séances, des notes et parfois des photos ont été 

prises. Elles ont été transcrites sous format informatique rapidement après et, si 

nécessaire, complétées. Finalement, elles ont été codées de la même manière que les 

entretiens semi-directifs et les sources secondaires (analyse documentaire).  

Les observations ont porté sur les sous-projets et sur la séance de bilan intermédiaire 
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du projet. Pour des questions de planification, deux séances (visite de terrain de la PPE 

du Schönberg et séance de discussion avec les Transports publics fribourgeois) ont été 

réalisées avant la finalisation de la méthodologie. Les résultats obtenus ont donc été 

utilisés pour la construction de la problématique et des guides d’entretien.  

Visite de terrain pour le sous-projet PPE Schönberg — 7 septembre 2021 

Cette visite avait pour objectif de faire l’analyse du terrain de la PPE du Schönberg et de 

discuter des aménagements à réaliser. C’est sur cette base que le biologiste, Jacques 

Studer, a réalisé le premier concept de valorisation. 13 personnes étaient présentes : 

Jacques Studer, Stéphanie Chouleur (responsable du projet à Pro Natura Fribourg, 

Pierre Wicht (administrateur de la PPE), le concierge de la PPE, les 3 délégués 

techniques des immeubles et 4 autres copropriétaires. Cette observation était 

particulièrement intéressante, car comme le groupe était grand et que tous les membres 

étaient concentrés sur l’analyse du terrain et le discours du biologiste, ma présence a 

été peu remarquée. Cela m’a permis d’entendre des discussions faites en parallèle, 

entre les copropriétaires, et d’avoir accès à des informations que je n’aurai pas 

nécessairement pu obtenir dans un autre contexte. Cette méthode m’a également offert 

une réaction « à chaud » sur les propositions d’aménagement. De nombreuses 

informations sur la perception de la nature par les acteurs, leurs rôles et sur les 

réticences et les freins au projet ont pu être récoltées. 

Séance de discussion avec les Transports publics fribourgeois — 15 septembre 
2021 

Cette séance était la première rencontre entre les TPF et le biologiste. Elle avait pour 

objectif de discuter des possibilités de valorisation de parcelles. 4 personnes étaient 

présentes : Jacques Studer, la chargée de développement durable des TPF, la 

responsable bâtiments et entretien et une assistante administrative. La séance était 

menée par la chargée de développement durable et le biologiste et ma présence a 

également été peu remarquée. Cette observation a principalement fourni des 

informations sur les objectifs des TPF par rapport au projet « Valorisation des espaces 

libres en milieu bâti 2020-2023 » et sur les obstacles quant à sa mise en œuvre. 

Aménagements du Domino — 10 juin 2022 

Une observation des aménagements réalisés sur la parcelle du Domino et de leur 

utilisation a également été faite. Cette dernière est un peu différente des autres, car les 

personnes observées n’avaient pas l’information de mon statut. C’était donc une 

observation « couverte » (Soulé, 2007). Dans ce cadre-là, des données sur les résultats 

du projet ont été récoltées. 
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Séance de bilan intermédiaire du projet — 10 octobre 2022 

Cette séance réunissait Stéphanie Chouleur (Pro Natura Fribourg), Fanny Jakob 

Deslandres (Ville de Fribourg) et Ian Losa (aggloFribourg) et visait à faire un bilan 

intermédiaire du projet et à présenter le programme Nature et paysage, lancé par la Ville 

de Fribourg en été 2022. Les membres présents s’étaient déjà rencontrés dans cette 

configuration au préalable et collaborent ensemble depuis courant 2021. Cette 

observation a eu lieu après les entretiens semi-directifs effectués avec chacune des 

personnes présentes, elles me connaissaient donc toutes. Des informations importantes 

sur les objectifs de chaque acteur, les résultats du projet et les perspectives en matière 

de collaboration ont été récoltées. 

Troisième séance du groupe de travail chargé de mettre en œuvre le projet au sein 
de la PPE — 8 novembre 2022 

Cette rencontre réunissait les 4 membres du groupe de travail de la PPE du Schönberg 

et avait pour objectif de préparer la soumission du projet lors de l’assemblée générale 

de janvier 2023. Les personnes présentes se connaissent très bien et ma présence a 

davantage été remarquée. Les membres ont interrompu plusieurs fois leurs discussions 

pour me donner des informations complémentaires sur le projet. J’ai donc influencé le 

cours de la séance. Cette observation a fourni des informations sur le déroulement du 

projet, le rôle des membres du groupe de travail, les réticences au projet au sein de la 

PPE et sur la manière dont le groupe de travail cherche à surmonter ces obstacles. 

Dans le cadre de cette étude, cette méthode a constitué un bon complément aux 

entretiens semi-directifs. En effet, elle a permis de recueillir des données « à la source » 

et d’accéder à des informations qui n’auraient pas forcément été révélées durant les 

entretiens, car ne faisant par exemple pas partie de la problématique de départ (De 

Sardan, 2001) ou considérées comme inintéressantes par les participants (Chevalier et 

Stenger, 2018). L’observation de la séance de bilan a notamment fourni des données 

inattendues sur les volontés des acteurs en matière de collaborations. Les entretiens 

semi-directifs sont également un complément pertinent aux observations, car ils 

permettent d’accéder à des informations qui ne sont pas dévoilées durant les séances, 

notamment en raison des interlocuteurs présents.  

Il est intéressant de noter que, même si la méthode utilisée était la même pour 3 des 4 

observations, le statut qui m’a été accordé a varié d’une séance à l’autre. Ce constat 

peut être mis en parallèle avec l’enjeu fréquemment soulevé au sujet de cette méthode, 

à savoir que l’observation modifie les phénomènes observés (De Sardan, 2001). Pour 
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passer par-dessus cet obstacle, Becker propose deux solutions (De Sardan, 2001). Tout 

d’abord, il indique que, dans la plupart des cas, la présence du chercheur est un enjeu 

négligeable par rapport aux autres enjeux qui pèsent sur le groupe (De Sardan, 2001). 

Ceci était particulièrement vrai pour la visite de terrain de la PPE du Schönberg et la 

séance de discussion avec les TPF. Les enjeux étaient grands, si bien que les 

participants sont restés concentrés dans les discussions et ma présence est, à priori, 

passée assez inaperçue. À contrario, comme indiqué précédemment, ma présence au 

sein du groupe de travail de la PPE du Schönberg a influé sur le déroulé de la séance. 

Dans ce cas, Becker propose de tirer parti de ces perturbations (De Sardan, 2001). Dans 

ces circonstances, je me suis donc clairement positionnée comme enquêtrice et ai tenté 

de récolter un maximum d’information sur le projet et son déroulé. Ces informations 

complémentaires m’ont permis de comprendre le contexte dans lequel les décisions ont 

été prises. Par exemple, lors d’une discussion au sujet de l’offre d’un bureau de 

paysagisme, les explications sur la manière dont ils étaient arrivés à demander cette 

offre m’ont permis de comprendre pourquoi ils l’avaient sélectionnée au final. Toutefois, 

ces perturbations posent des limites aux résultats trouvés et il est possible qu’il y ait des 

informations, notamment sur les obstacles et réticences au projet, auxquelles je n’ai pas 

pu avoir accès.  

6.3 Limites de la recherche 

Ce travail présente plusieurs limites qui, pour certaines, ont nécessité d’adapter la 

méthodologie. Tout d’abord, les ressources à disposition pour réaliser cette étude ont 

impliqué de sélectionner certains sous-projets à analyser. Des critères ont été définis 

pour sélectionner les sous-projets les plus pertinents pour la recherche, mais cela n’a 

pas empêché le retard et l’abandon de certains d’entre eux. En parallèle, d’autres sous-

projets qui n’ont pas été suivis dans le cadre de cette étude ont été réalisés fin 2022. Le 

manque de concrétisation a donc rendu difficile l’analyse de l’ensemble du processus 

de mise en œuvre. 

Pour cette étude, le choix d’étudier un projet en cours a également été fait, ne permettant 

pas d’avoir un recul suffisant pour tirer un bilan complet de ce dernier. Les sous-

questions de recherche ont donc été adaptées pour se focaliser sur le processus. En 

effet, étudier un projet en cours permet d’être au cœur de l’action, de pouvoir analyser 

les rôles que les acteurs prennent, les difficultés rencontrées et comment elles sont 

surmontées.  

Des enjeux importants de financement et de collaboration entre les acteurs sont 

également au cœur de ce projet. Cela s’est notamment ressenti durant certaines 
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observations, où des informations n’ont pas été transmises, mais sont ensuite ressorties 

en entretien. Pour tenter de surmonter ces obstacles, plusieurs méthodes de collecte de 

données ont été utilisées et un maximum de personnes concernées par le projet ont été 

interrogées.  

Finalement, au début de l’étude, il était prévu de mener des entretiens avec des 

propriétaires ayant refusé de participer au projet. Ces derniers n’ont toutefois pas 

souhaité participer à la recherche. Toutes les personnes interrogées dans le cadre de 

ce travail étaient donc favorables au projet. Le refus de répondre aux questions de ces 

propriétaires laisse penser qu’il y a peut-être un enjeu d’« image » derrière cela. Le 

discours des personnes interrogées était globalement très positif envers Pro Natura 

Fribourg et le projet, et il est possible que certains points de vue négatifs n’aient pas été 

exprimés, par peur du jugement. 
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PARTIE III - RÉSULTATS 

7. Le contexte politique et stratégique 

Ce premier chapitre d’analyse vise à comprendre dans quel contexte le projet 

« Valorisation des espaces libres en milieu bâti 2020-2023 » prend place. Comme illustré 

dans la méthodologie, le contexte est un élément-clé qui influence les acteurs du projet, 

leurs relations, la légitimité de leur action et leur conception de la nature. Il produit 

également des obstacles à la mise en œuvre du projet et, de ce fait, influence les 

résultats.  

Le projet « Valorisation des espaces libres en milieu bâti 2020-2023 » émerge dans un 

contexte d’attention accrue portée à la biodiversité en milieu bâti. En effet, comme 

exposé dans les premières parties de ce travail, du côté de Pro Natura Suisse un 

changement de discours et une reconnaissance que la nature digne d’intérêt en ville se 

sont produits (Salomon Cavin et al., 2010). Ce changement de discours va stimuler des 

stratégies et actions spécifiques pour préserver cette dernière.  

Au niveau de la Confédération, la stratégie biodiversité, qui entre en vigueur en 2012, 

reconnait le rôle de la biodiversité en ville pour ses qualités intrinsèques et sa 

contribution à la qualité de vie via son objectif n° 8 : « D’ici à 2020, la biodiversité connaît 

un développement tel dans l’espace urbain que ce dernier contribue à la mise en réseau 

des milieux naturels, que les espèces typiques sont préservées et que la population a 

accès à la nature là où elle habite et dans les zones de détente de proximité. » (OFEV, 

2012, p. 9). Par ailleurs, cet objectif est cité en préambule de la fiche descriptive du projet 

de Pro Natura Fribourg (annexe E). 

Chez les acteurs du projet, les interlocuteurs d’aggloFribourg, Ian Losa, de la Ville de 

Fribourg, Fanny Jakob Deslandres et de Pro Natura Fribourg, Stéphanie Chouleur 

soulignent l’émergence du projet dans un contexte où la biodiversité en milieu bâti est 

un sujet d’actualité. Ils relèvent également l’aspect porteur de la thématique en termes 

de communication et indiquent que plusieurs projets du même acabit ont démarré à ce 

moment (entretien avec Ian Losa, 2022 ; entretien avec Fanny Jakob Deslandres, 2022 ; 

entretien 2 avec Stéphanie Chouleur, 2022). 

Ce sous-chapitre expose donc le contexte stratégique dans lequel le projet est apparu. 

Il se concentre sur les stratégies en matière de biodiversité en milieu bâti des acteurs 

institutionnels ou associatifs du projet, à savoir le canton, l’agglomération et la Ville de 

Fribourg ainsi que Pro Natura Fribourg. À noter que la stratégie de Pro Natura en matière 

de biodiversité en milieu bâti a déjà été exposée dans la problématique de ce travail. 
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7.1 La stratégie cantonale 

Au niveau cantonal, c’est le service des forêts et de la nature qui est en charge de la 

protection de la biodiversité et du paysage naturel. Sur leur site internet, la biodiversité 

en milieu bâti est identifiée comme une thématique phare et sa valeur sociale et 

écologique est reconnue (Service des forêts et de la nature, consulté le 6 août 2022).  

Le canton de Fribourg a élaboré une stratégie cantonale biodiversité qui est en cours de 

consultation. Cette dernière reconnait la mise en œuvre insuffisante de la conservation 

de la biodiversité au niveau cantonal ainsi qu’une lacune au niveau de l’information et 

du conseil fournis aux différents acteurs qui jouent un rôle dans le maintien de la 

biodiversité (Gremaud et al., 2021).  

En consultant le rapport technique joint à la stratégie, le milieu urbain est identifié comme 

un risque, mais également une opportunité pour le maintien et la promotion de la 

biodiversité (Gremaud et al., 2021, p. 99). L’urbanisation est qualifiée comme détruisant 

des espaces naturels, mais l’environnement bâti est également décrit comme un habitat 

pour la faune et la flore, qui parfois y voient un milieu de substitution à leur habitat naturel 

(Gremaud et al., 2021, p. 99). La vieille ville de Fribourg est également indiquée comme 

un des endroits du canton avec la plus riche biodiversité floristique (Pürro et Kozlowski 

dans Gremaud et al., 2021, p. 99). Le rapport reconnait largement l’importance de la 

biodiversité pour ses valeurs intrinsèques, mais également pour sa contribution à la vie 

sur terre, dont la vie humaine (Gremaud et al., 2021, p. 19 ).  

Toutefois, même si le site du canton de Fribourg mentionne la biodiversité en milieu bâti 

comme une thématique phare, il reconnait sa valeur sociale et que le rapport technique 

identifie le milieu bâti comme une opportunité pour le maintien et la promotion de la 

biodiversité, ces éléments ne transparaissent que très peu dans les objectifs et mesures 

de la stratégie cantonale (Service des forêts et de la nature, 2022). En effet, ces derniers 

concernent surtout la conservation et la restauration d’espaces de nature existants 

principalement hors de la zone à bâtir, l’information et la sensibilisation de la population 

et des professionnels, la prise en compte de la biodiversité dans les politiques publiques 

et l’exploitation responsable de cette dernière par la population (Service des forêts et de 

la nature, 2022). Une mesure concerne toutefois la zone à bâtir, mais vise à entretenir 

les structures naturelles existantes et notamment les espaces verts (Service des forêts 

et de la nature, 2022). De par ces mesures, qui s’inscrivent dans l’écologie de la 

conservation et la restauration décrite par Rosenzweig (2013), ainsi que par des 

mentions fréquentes de l’importance de limiter l’impact humain sur la nature, cette 

stratégie s’éloigne de la conception intégrée de la nature en ville telle que décrite par 
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Gaberell et Salomon Cavin et se rapproche d’une conception défensive (2015). 

Un volet important de la stratégie biodiversité cantonale concerne la sensibilisation et 

l’information à la population (Service des forêts et de la nature, 2022). Des mesures pour 

que cette dernière reconnaisse l’importance de la biodiversité et la nécessité de la 

préserver sont prévues et un accent particulier est mis sur les formations 

professionnelles (Service des forêts et de la nature, 2022). Ces éléments font écho à la 

lacune identifiée au niveau de l’information et du conseil fournis aux acteurs qui jouent 

un rôle dans le maintien de la biodiversité (Gremaud et al., 2021). La stratégie met donc 

l’accent sur l’intégration de la question de la biodiversité dans la formation, le cadre 

scolaire, auprès de la population et dans les politiques publiques, ce qui devrait favoriser 

une compréhension commune de la thématique.  

En parallèle à cette stratégie, le canton propose également différentes pistes pour les 

communes, entreprises et propriétaires privés afin d’améliorer la biodiversité en milieu 

bâti. Sur le site du canton de Fribourg, le rôle de « modèle » des communes dans cette 

tâche est aussi souligné (Service des forêts et de la nature, consulté le 6 août 2022). 

7.2 La stratégie de l’agglomération de Fribourg 

Comme indiqué dans les premières parties de ce travail, l’Office Fédéral de 

l’environnement, par sa stratégie biodiversité, identifie les politiques des agglomérations 

comme des pistes intéressantes pour favoriser la biodiversité (OFEV, 2012). Dans le 

cadre des projets d’agglomération, la possibilité d’ajouter les espaces ouverts aux 

domaines prioritaires que sont actuellement l’urbanisation et les transports est étudiée 

(OFEV, 2012). À l’heure actuelle, même si les mesures paysagères ne peuvent pas 

bénéficier d’un cofinancement de la Confédération dans le cadre des projets 

d’agglomération, elles peuvent influencer l’évaluation du projet par la Confédération et 

donc sur le taux de subventionnement accordé (ARE, 2020). Par ailleurs, une publication 

produite par la Confédération recense des exemples de bonnes pratiques dans la prise 

en compte du paysage, des espaces ouverts et de la nature dans les projets 

d’agglomération (ARE, 2020). Cette publication identifie également plusieurs défis 

concernant les espaces verts dans les agglomérations. Tout d’abord, le rôle 

compensatoire de la nature dans le tissu urbain pour améliorer l’acceptabilité de la 

densité et la qualité de vie est relevé (ARE, 2020). Ici, une conception utilitariste est mise 

en avant notamment lorsqu’il est indiqué qu’il faut favoriser et penser les espaces de 

nature pour être « […] utilisables de diverses manières et facilement accessibles » (ARE, 

2020, p.17). Les espaces de nature autour de l’agglomération sont également identifiés 

comme des espaces de loisirs de proximité importants. Toutefois, la Confédération 
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reconnait qu’il est primordial de pouvoir concilier les enjeux de détente des urbains, 

d’exploitation économique, comme l’agriculture, tout en évitant une sursollicitation de 

ces espaces « […] notamment ceux qui sont proches de l’état naturel » (ARE, 2020, 

p.17). La préservation du paysage et le rôle de la nature pour une meilleure adaptation 

des villes au changement climatique sont également identifiés comme des défis majeurs 

à venir. Finalement, le milieu bâti est identifié comme « […] un espace de vie important 

pour la nature, ce qui est favorable à la biodiversité […], pour autant que l’on s’inquiète 

des exigences nécessaires à un espace vital proche de l’état naturel » (ARE, 2020, p.17). 

Ainsi, en identifiant ces points comme « les défis majeurs qui attendent les villes et les 

agglomérations suisses » en ce qui concerne les espaces verts, la Confédération 

reconnait la valeur sociale de la nature, tout comme sa valeur écologique et l’importance 

de préserver la biodiversité en soi. Même si ce discours s’inscrit plutôt dans une 

conception intégrée de la nature en ville, la publication préconise à plusieurs reprises 

d’identifier les espaces verts dédiés prioritairement à la nature et ceux dédiés 

prioritairement à la détente ou à l’économie (ARE, 2020). Comme le montre la suite de 

ce chapitre, une partie de ces considérations sont également présentes dans le projet 

d’agglomération de Fribourg. 

Au niveau de l’agglomération de Fribourg, la question du paysage est intégrée dès la 

première génération du projet d’agglomération (PA 1). Toutefois, la stratégie 

urbanisation et paysage du PA 1 vise prioritairement à conserver les éléments naturels 

et paysagers existants en contenant le bâti (aggloFribourg, 2009). La qualité des 

espaces naturels est prise en considération uniquement dans la zone agricole, via la 

compensation écologique et la stratégie vise principalement à maintenir la qualité et la 

quantité d’espaces non construits existants, sans ce préoccuper de son extension 

(aggloFribourg, 2009).  

Dès la deuxième génération du projet d’agglomération (PA 2), un volet nature et 

paysage est intégré à la stratégie. Comme le mentionne Ian Losa, l’interlocuteur à 

l’agglomération fribourgeoise : « […] dès le projet d’agglomération 2e génération, la 

question de la biodiversité était présente. Après c’est clair qu’elle s’est renforcée, je 

pense qu’elle a été aussi précisée » (entretien avec Ian Losa, 2022).  

Dans le projet d’agglomération 4e génération (PA 4), les espaces ouverts et leur 

traitement sont identifiés comme essentiels pour améliorer la qualité de vie en milieu 

urbain et favoriser une agglomération dense et attractive (aggloFribourg, 2021b). Le 

choix d’une approche intégrative de la nature en ville est clairement présent et se 

retrouve notamment dans la nécessité identifiée de « […] concilier les valeurs d’usage 

et les valeurs naturelles au sein des espaces ouverts » et de promouvoir des espaces 
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ouverts qui contribuent au « […] bien-être de la population, à la biodiversité et à 

l’approvisionnement de l’agglomération » (aggloFribourg, 2021b, p. 127). Parmi les 

différents volets qui composent la stratégie nature et paysage du PA 4, l’un d’entre eux 

a directement trait à la nature en ville et vise à renforcer cette dernière afin d’améliorer 

la résilience et la capacité de la ville à s’adapter aux changements climatiques ainsi 

qu’améliorer le cadre de vie (aggloFribourg, 2021b, p. 194). Ici le lien est donc fait entre 

changement climatique et biodiversité.  

La proposition de projet Pro Natura Fribourg est intervenue lors de la réalisation de ce 

PA 4, moment où il y avait la volonté de rajouter des mesures en matière de nature et 

paysage. Ian Losa explique que cette opportunité a été saisie et une fiche qui intègre le 

projet a été créée : la mesure 4NP11 du volet « nature en ville » (entretien avec 

l’interlocuteur du projet à aggloFribourg, 2022). L’objectif de cette mesure est « […] 

d’améliorer les qualités écosystémiques et d’accueil de la population à l’intérieur des 

tissus bâtis de l’agglomération par une valorisation des espaces dit résiduels » 

(aggloFribourg, 2021c, p.121). Pour ce faire, l’agglomération prévoit un soutien financier 

et technique pour la valorisation naturelle et paysagère et la mise en réseau d’espaces 

résiduels (aggloFribourg, 2021c). C’est donc dans le cadre de sa réalisation que Pro 

Natura Fribourg obtient des soutiens financiers de la part de l’agglomération, mais, 

comme l’explique Ian Losa, la mesure pourrait également subventionner d’autres projets 

du même type (entretien avec Ian Losa, 2022). En s’inscrivant « […] dans une 

perspective de valorisation intégrée des espaces ouverts […] », car « […] conciliant des 

valeurs d’usage fonctionnelles et récréatives avec des valeurs paysagères et 

naturelles », la mesure 4NP11 peut être considérée comme issue de l’urbanisme 

écologique (aggloFribourg, 2021c, p.122).  

Si cette mesure du PA 4 met en œuvre la stratégie nature et paysage, elle est également 

identifiée comme contribuant à enrichir l’attractivité des paysages urbains et donc 

comme étant essentielle à la densification de la zone à bâtir (agglo Fribourg, 2021c). Un 

lien fort avec la mesure visant à sensibiliser la population à la nature en ville est 

également fait (agglo Fribourg, 2021c). Finalement, la mesure 4NP11 vise à améliorer 

le cadre de vie en ville, en valorisant les espaces ouverts dans la zone urbanisée et en 

réduisant les nuisances sonores en milieu urbain, et à lutter contre le changement 

climatique, en contribuant à capter les polluants atmosphériques et les gaz à effet de 

serre (agglo Fribourg, 2021c).  

Ian Losa souligne également la complexité de la thématique de la biodiversité pour 

certaines communes, acteurs locaux ou techniciens et la pertinence du projet pour les 

accompagner, les sensibiliser et montrer des bonnes pratiques : 
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« C'est vrai que par rapport à des mesures disons plus infrastructurelles 

qu'on porte, aussi en matière de mobilité, etc., tout le côté nature et paysage 

est encore un petit peu difficile au niveau du portage et de la mise en œuvre 

de la part des communes. […] il y a les grandes communes comme Villars-

sur-Glâne, Fribourg, qui sont déjà très actives parce qu'ils ont des services 

techniques d'aménagement qui se saisissent de la question de la nature en 

ville, de la nature et du paysage. Par contre c'est vrai que sur d'autres petites 

communes qui sont aussi dans le périmètre, on voit qu'il y a des services 

techniques qui sont limités au niveau des ressources, etc. C'est difficile de 

spontanément mettre en œuvre et porter ce type de projet en matière de 

paysage, et donc on est toujours fervents d'avoir, disons, des possibilités 

d'incitation, de montrer des bons exemples aux communes, qu’elles peuvent 

ensuite répliquer. C'est aussi ce côté pédagogique qu'on trouvait très 

intéressant au niveau du projet. » (entretien, 2022).  

Pour l’interlocuteur à l’agglomération, le projet de Pro Natura Fribourg répond donc à un 

enjeu fort de l’agglomération et a le potentiel de devenir un outil particulièrement 

pertinent (entretien avec Ian Losa, 2022). 

7.3 La stratégie de la Ville de Fribourg 

La Ville de Fribourg accorde une importance à la biodiversité en milieu bâti depuis 

plusieurs années. La thématique est une tendance politique qui touche l’ensemble des 

conseillers communaux de la ville et qui transparait notamment dans la priorisation des 

projets et dans les mesures qui sont réalisées (entretien avec Fanny Jakob Deslandres, 

cheffe de projet à la Ville de Fribourg, 2022).  

Parmi les nombreuses mesures lancées par la Ville, il y a notamment l’action « Nature 

en ville » qui vise à favoriser la biodiversité en milieu urbain et à sensibiliser la population 

à cette dernière (Ville de Fribourg, consulté le 6 août 2022). Plusieurs mesures telles 

que la mise en place de prairies fleuries ou encore l’installation de panneaux 

d’informations ont été effectuées. La Ville offre également des conseils à la population 

afin d’améliorer la biodiversité dans leur jardin (Ville de Fribourg, 2019). 

Au lancement du projet-pilote du Domino, plusieurs mesures similaires sur des parcelles 

communales ont été réalisées en parallèle, de manière autonome. Pour Luca Maillard, 

l’ancien responsable du projet chez Pro Natura Fribourg, cette émulation autour de la 

thématique a favorisé la réalisation du projet-pilote (entretien, 2022). 

Un autre volet important de la stratégie de la Ville de Fribourg est le programme Nature 
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et paysage rendu public en été 2022. Durant la séance de bilan réunissant Pro Natura 

Fribourg, aggloFribourg et la Ville de Fribourg, l’interlocutrice à la Ville, Fanny Jakob 

Deslandres, explique que le programme est né de la volonté d’opérationnaliser la 

stratégie paysage du Plan d’affectation local (PAL) avec des mesures concrètes (séance 

de bilan, 2022). Chapeauté par le développement urbain, il implique le service communal 

du génie civil, de l’énergie et de l’environnement, le service de l’urbanisme et 

d’architecture et le service de l’administration générale, qui comprend la communication 

et le développement durable (Ville de Fribourg, 2022 ; séance de bilan, 2022). Pour 

Fanny Jakob Deslandres, si la mise en œuvre des projets est décidée par le conseil 

communal, ce qui démontre un soutien politique fort, les services impliqués n’ont pas 

tous le même degré de sensibilité à la thématique (séance de bilan, 2022). Dès lors, un 

accent particulier est mis sur la communication et la sensibilisation à l’importance de la 

biodiversité en milieu bâti au sein de l’administration (séance de bilan - Fanny Jakob 

Deslandres, 2022). L’implication dans ce programme de tous les services qui agissent 

sur le territoire démontre la transversalité de la thématique. De plus, la nécessité de 

porter une attention particulière à la communication et à la sensibilisation pour susciter 

l’adhésion aux mesures démontre l’importance de développer une conscience commune. 

Ce dernier point rejoint le constat fait par Dejean et al. ; il est nécessaire de développer 

un langage et une sensibilité communs autour de la nature en ville pour la mise en œuvre 

d’une politique plus forte pour la biodiversité (2019). 

Le programme Nature et paysage a trois objectifs. L’un d’entre eux porte sur la 

préservation et la promotion de la qualité paysagère et la biodiversité dans les jardins et 

espaces verts privés (Ville de Fribourg, 2022). Si, au sein de la Ville de Fribourg, de 

nombreuses mesures pour améliorer la biodiversité sur les terrains communaux ont été 

mises en œuvre, depuis quelque temps la Commune cherche un moyen d’agir 

également sur les terrains privés. En effet, Fanny Jakob Deslandres affirme qu’un vide 

sur le financement et l’encouragement des projets pour la nature portés par des 

propriétaires privés existe et que la Ville souhaite travailler sur cet aspect via le 

programme Nature et paysage (séance de bilan, 2022). Toutefois, par manque de 

ressources humaines, un accompagnement des propriétaires privés dans leurs 

démarches de promotion de la biodiversité sur leurs terrains est difficile à mettre en 

œuvre à l’interne. Pour l’interlocutrice à la Ville de Fribourg, une délégation de 

compétences pourrait être une solution adéquate pour pallier ce problème (séance de 

bilan, 2022). Le projet de Pro Natura Fribourg est donc arrivé au moment opportun et 

répond à un besoin de la Commune. En parlant du projet, Fanny Jakob Deslandres 

déclare d’ailleurs : « pour nous c’est vraiment une opportunité pour compléter notre 
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action sur le territoire, sur des endroits qui sont inaccessibles [NDLR car n’appartenant 

pas à la Ville]... ou inaccessibles pour une action concrète » (entretien avec 

l’interlocutrice à la Ville de Fribourg, 2022, p.3). 

Toujours durant la séance de bilan, Fanny Jakob Deslandres explique que les mesures 

du programme permettent d’agir sur les bases légales, la communication, les 

connaissances en matière de nature et de biodiversité, mais également la sensibilisation 

et la formation de tous les acteurs impliqués dans les projets liés au programme (séance 

de bilan, 2022). Pour elle, de nombreux acteurs, parfois avec des intérêts divergents, 

agissent sur le territoire, il est donc important de développer une conscience commune 

de l’importance de la biodiversité en milieu bâti (séance de bilan - Fanny Jakob 

Deslandres, 2022). L’approfondissement des connaissances du territoire par des études 

est aussi un aspect du programme. La Commune élabore par exemple un outil qui croise 

certaines données SIG avec les objectifs de la Ville en matière de nature urbaine, dans 

le but d’identifier les espaces pouvant faire l’objet d’une reconversion écologique et d’en 

établir une priorisation (séance de bilan - Fanny Jakob Deslandres, 2022). L’objectif est 

d’avoir un outil très opérationnel, utilisable par tous les services communaux. Par 

exemple lorsque le génie civil ouvre une rue, l’outil lui permet de savoir quel type de 

plantation il faudra faire une fois la route refermée. Cet outil pourra également être utilisé 

pour indiquer aux propriétaires privés les mesures les plus pertinentes à faire sur leur 

terrain et les motiver à agir pour la biodiversité. Fribourg sera la première Commune de 

Suisse à mettre au point un tel outil, qui n’est pas sans rappeler l’indice d’écopotentialité 

développé à Genève et exposé dans la première partie de ce travail (séance de bilan - 

Fanny Jakob Deslandres, 2022 ; Salomon Cavin, 2021). Cette approche 

transdisciplinaire, qui croise les domaines de l’urbanisme et de l’écologie dans le but 

d’une meilleure intégration de la nature en ville, entre parfaitement dans le cadre de 

l’urbanisme écologique. Toujours dans l’idée d’une approche transdisciplinaire, le 

service du développement durable travaille sur des indicateurs pour monitorer et évaluer 

les actions des projets du programme Nature et paysage. 

Le dernier pan du programme nature et paysage porte sur les actions et 

encouragements chez les propriétaires privés. L’interlocutrice à la Ville de Fribourg 

explique que, comme la majorité du territoire de la commune est en mains privées, il est 

nécessaire de trouver des leviers pour agir sur ces espaces (séance de bilan, 2022). 

Une des actions de ce volet porte notamment sur la sensibilisation à des problématiques 

telles que la surpopulation d’abeilles domestiques en ville. C’est également dans le 

cadre du pan sur les actions et encouragements chez les propriétaires privés que le 

projet de Pro Natura Fribourg obtient un soutien de la Ville (entretien avec Fanny Jakob 
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Deslandres, 2022 ; convention de financement, 2021, p.1). Pour Fanny Jakob 

Deslandres, cette collaboration avec l’association est le levier d’action actuel de la Ville 

sur le domaine privé (séance de bilan, 2022).  

7.4 La stratégie de Pro Natura Fribourg et le projet 

En parcourant les prises de position de Pro Natura Fribourg, on constate que leur 

conception de la nature reste majoritairement défensive. La section locale déplore, par 

exemple, que la stratégie biodiversité cantonale priorise les mesures à prendre sur la 

base de critères économiques ou politiques et non écologiques (Pro Natura Fribourg, 

consulté le 21 juillet 2022a). Elle adopte fréquemment une posture réactive, en 

s’opposant par exemple à des projets d’itinéraires pédestres le long des rives de la 

Sarine (Pro Natura Fribourg, consulté le 21 juillet 2022a). 

Concernant plus particulièrement la thématique de la nature en ville, les prises de 

position sont plus nuancées. Certes, dans le rapport de consultation publique du PA 4, 

la section déplore que « les espaces “naturels” soient très souvent mentionnés comme 

espaces de loisirs et de délassement pour la population […] », mais elle admet que « […] 

certains milieux peuvent supporter cette charge, d’autres moins […] » (aggloFribourg, 

2021a, p. 49). Elle recommande également de définir « […] des catégories où la 

fréquentation humaine ne pose pas problème et d’autres où il faut envisager des 

mesures d’accompagnement, voire en interdire l’accès […] » en « […] fonction de leur 

valeur et de leur sensibilité » (agglo Fribourg, 2021a, p. 49). Ainsi, Pro Natura Fribourg 

tend vers un discours plus intégratif, qui admet que valeur écologique et sociale de la 

nature en ville sont compatibles.  

Ce discours témoigne également d’une reconnaissance de la valeur écologique de la 

biodiversité en ville et se retrouve dans les projets menés par l’association. En effet, la 

section fribourgeoise de Pro Natura propose aux communes depuis plusieurs années 

des projets pour favoriser la nature en ville. À l’origine, l’association offrait un processus 

de labellisation, les « Communes à papillons », qui encourageait les communes dans la 

promotion de la biodiversité dans les villages et les villes (entretien avec Luca Maillard, 

ancien responsable du projet chez Pro Natura Fribourg, 2022). Comme expliqué 

précédemment, en raison de la complexité du contrôle du label sur la durée, le comité 

de Pro Natura Fribourg a décidé de modifier le projet et le projet « Valorisation des 

espaces libres en milieu bâti 2020-2023 » a été lancé (entretien avec Luca Maillard, 

2022 ).  

Du côté de Pro Natura Suisse, comme indiqué dans les premières parties de ce travail 

et comme Bastien Amez-Droz l’indique, la biodiversité en milieu bâti devient une priorité 
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pour l’association et de plus en plus de sections se saisissent de la question (entretien 

avec l’interlocuteur à Pro Natura, 2022). Il déclare également qu’« […] avec le 

vieillissement des villes, des maisons, des jardins, on a une biodiversité qui s’installe 

gentiment, des espèces qui s’adaptent et qui trouvent leur compte en ville  […], c’est 

réjouissant, et puis il y a vraiment des choses à faire en ville » (entretien avec Bastien 

Amez-Droz, 2022). L’intérêt pour la thématique, qui est porteuse, vient également de la 

population et plusieurs projets émergent dans les sections locales. Certaines sections 

proposent par exemple des conseils pour les jardins, les espaces publics ou encore les 

talus communaux (entretien avec Bastien Amez-Droz, 2022). Toutefois, pour 

l’interlocuteur à Pro Natura, il manque encore des directives claires pour encadrer toutes 

ces initiatives (entretien, 2022). Aujourd’hui, la mission pour l’association centrale est de 

fournir un cadre commun pour faciliter la mise en œuvre et la réussite de ces différents 

projets (entretien avec Bastien Amez-Droz, 2022).  

De par son intérêt pour les questions de biodiversité en milieu bâti, l’association centrale 

était donc, à priori, favorable au projet proposé par Pro Natura Fribourg (entretien avec 

Bastien Amez-Droz, 2022). Toutefois, Bastien Amez-Droz signale que de nombreux 

projets du même type n’ont pas rencontré le succès escompté et atteint leurs objectifs. 

Il explique que quelques recommandations, basées sur les expériences des autres 

sections, ont été proposées à Pro Natura Fribourg pour adapter le projet. Le public cible 

a par exemple été précisé (entretien avec Bastien Amez-Droz, 2022). 

Ces éléments montrent qu’en matière de biodiversité en milieu bâti, Pro Natura Fribourg 

a l’habitude de collaborer avec les communes. De plus, le projet étudié s’inscrit dans la 

continuité d’une attention générale accrue portée à la thématique. À noter que la section 

fribourgeoise a également collaboré avec la Ville de Fribourg pour l’installation d’un hôtel 

à insectes (Pro Natura Fribourg, consulté le 21 juillet 2022b).  

7.5 Synthèse 

Au vu du contexte stratégique dans lequel le projet « Valorisation des espaces libres en 

milieu bâti 2020-2023 » émerge, un constat peut être fait : les acteurs institutionnels 

partenaires ont des besoins en lien avec leurs stratégies de promotion de la biodiversité 

en milieu bâti et le projet de Pro Natura Fribourg y répond. Ce dernier est donc vu comme 

une opportunité pour mettre en œuvre les stratégies des institutions publiques. Comme 

expliqué par Stéphanie Chouleur et Fanny Jakob Deslandres, bénéficie également d’un 

soutien politique important qui a facilité la mise en place de partenariats et l’obtention de 

fonds (entretien 1 avec la responsable du projet, 2021 ; entretien avec l’interlocutrice à 

la Ville de Fribourg, 2022).   
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8. Les acteurs du projet 

Comme le mentionne Stéphanie Chouleur, la responsable chez Pro Natura Fribourg : 

« Ce projet est intéressant parce qu’il nécessite de combiner les objectifs de plusieurs 

acteurs différents, c’est un peu le challenge » (2021). Ce chapitre traite donc des acteurs 

du projet « Valorisation des espaces libres en milieu bâti 2020-2023 ». La première partie 

vise à comprendre leurs rôles15 et la légitimité qui leur est accordée, tandis que la 

deuxième traite des objectifs qu’ils poursuivent en participant au projet et, sur cette base, 

cherche à identifier la, ou les, conception(s) de la nature qu’ils portent. 

8.1. Une légitimité d’action et des rôles multiples 

8.1.1 Les porteurs du projet 

Pro Natura Fribourg  

Pro Natura Fribourg est le porteur du projet officiel, et donc un des acteurs centraux 
(entretien 1 avec Stéphanie Chouleur, 2022). L’association, par le biais de la 

responsable de projet, se charge de la coordination du projet, à savoir le montage, la 

recherche de financements et de participants, la sélection des terrains, la communication 

autour du projet, le suivi de la mise en place des aménagements et du budget, 

l’assurance de la pérennité des aménagements (convention de financement) et les 

coordinations avec les financeurs, Pro Natura et le biologiste, Jacques Studer (fiche 

descriptive du projet, 2021 ; entretien 2 Stéphanie Chouleur, 2022). Ce dernier est 

mandaté par l’association et  participe à la sélection des terrains, visite les sites et réalise 

les concepts de valorisation (entretien 1 avec Stéphanie Chouleur, 2021). L’unique 

prestation qui n’est pas assurée par l’association est le contact et la demande de devis 

au paysagiste, qui est, comme l’explique Stéphanie Chouleur, de la responsabilité des 

propriétaires :  

« […] à la base en fait c’était discuté que ça soit nous qui fassions les 

demandes auprès des paysagistes, parce qu’on a plus l’habitude et puis 

qu’on est plus aussi, en position un peu pour négocier. Mais finalement on 

s’est dit que ça devait quand même être le rôle des propriétaires, parce que 

c’est aussi important qu’ils aient une relation de confiance avec le paysagiste 

qu’ils choisissent […] » (entretien 3, p.3)   

Toutefois, Pro Natura Fribourg et Jacques Studer, le biologiste, peuvent fournir un 

accompagnement et des conseils pour le choix du paysagiste (courriels transmis dans 

                                                 

15 Un organigramme complet des acteurs et de leurs rôles est disponible en page 134, figure 12. 
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le cadre du projet de la PPE, 2022). Ils analysent notamment les offres des paysagistes 

avant de se prononcer sur les subventions accordées. 

L’association offre également, en cas d’intérêt des propriétaires, un accompagnement 

dans la réalisation de certains aménagements. Jacques Studer peut, par exemple, 

encadrer une ou plusieurs journées de mise en place, sous forme d’atelier participatif. 

Stéphanie Chouleur se propose aussi pour trouver des bénévoles intéressés à participer 

à ces ateliers. Pour la responsable du projet, de telles démarches sont un moyen de 

réduire légèrement les coûts et surtout de favoriser le lien social et la sensibilisation à la 

biodiversité (courriels transmis dans le cadre du projet de la PPE, 2022).  

Pour l’interlocutrice à la Ville de Fribourg et le responsable technique de la Commune 

de Givisiez, Patrick Vorlet, Pro Natura bénéficie d’une forte légitimité à Fribourg et son 

action est reconnue (entretien avec Fanny Jakob Deslandres, 2022 ; entretien avec 

Patrick Vorlet, 2022). Cette légitimité facilite les collaborations avec les institutions 

publiques. La convention de financement établie entre la Ville de Fribourg et Pro Natura 

Fribourg déclare d’ailleurs : « […] considérant la place prise dans le domaine de la 

protection de la nature par l’Association, la Commune reconnait et soutient, après 

examen des documents produits, l’importance du projet de l’Association “Valorisation 

des espaces libres en milieu bâti (2020-2023)” […] » (2021, p.1). Stéphanie Chouleur 

indique également que la collaboration avec des institutions, comme la Ville de Fribourg, 

assoit la légitimité et la crédibilité du projet (2021). 

Pour le responsable technique de Givisiez, la légitimité forte accordée à l’association est 

également due à une position considérée comme neutre : 

« Pro Natura, en fait, c’est une institution qui a une grande crédibilité et si 

c’est un citoyen ou un responsable technique ou un conseiller qui fait ce 

genre de proposition, je ne pense pas que ces propositions auront la même 

importance que si c’est Pro Natura. Parce que Pro Natura en fait, c’est une 

organisation au-dessus des clivages politiques, c’est vraiment, je peux dire, 

une organisation qui s’engage, notamment en analysant des projets de 

construction sur le territoire de la commune de Givisiez et ailleurs […] » 

(entretien avec Patrick Vorlet, 2022, p.3)  

L’administrateur de la PPE du Schönberg, Pierre Wicht, rejoint ce point en déclarant : 

« […] je ferai volontiers appel aux conseils de M. Studer, parce qu’alors c’était vraiment 

très bien et puis c’est neutre, ça a l’avantage d’être neutre donc c’est bien perçu, c’est 

bien accueilli par les personnes à qui on soumet les choses » (2022, p.6).  

Toutefois, le statut d’association à but non lucratif de Pro Natura Fribourg peut 
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également être une barrière aux collaborations. Par exemple, une directive du projet 

d’agglomération indique que les subventions de l’agglomération sont octroyées aux 

maitres d’ouvrages, à savoir les Communes, l’État de Fribourg, les entreprises 

prestataires de transport ainsi que les organisations touristiques régionales 

(aggloFribourg, 2021d). Dès lors, subventionner directement une association n’est pas 

possible. Dans le cadre de ce projet, l’agglomération verse donc son subventionnement 

à la Ville de Fribourg, qui se charge de le redistribuer à Pro Natura Fribourg. Toutefois, 

comme le précise Ian Losa, l’interlocuteur à l’agglomération, si l’expérience du projet 

s’avère positive, cette directive pourra être adaptée par la suite (séance de bilan, 2022). 

La question du subventionnement pourrait également poser problème si les montants 

accordés à l’association étaient plus élevés. En effet, à partir de CHF 150 000.-, un 

mandat doit être soumis au marché public et doit faire l’objet d’une invitation à 

soumissionner, voire d’un appel d’offres (Confédération suisse, consulté le 20.11.2022). 

Dans ce cadre-là, il est possible que donner un mandat à une association qui reçoit des 

subventions puisse être considéré comme de la concurrence déloyale. 

Le biologiste  

Jacques Studer, quant à lui, est mandaté par Pro Natura Fribourg et contribue 

étroitement à la mise en œuvre du projet. Il a la responsabilité de la visite et l’analyse de 

site et, en fonction des résultats, fournit des conseils aux propriétaires ou propose un 

concept de valorisation (définition de la surface à valoriser, des mesures et de l’entretien) 

(entretien 1 avec Stéphanie Chouleur, 2021). À l’origine du projet, il a également réalisé 

la fiche descriptive du projet pilote et a participé activement au montage. C’est pourquoi, 

dans cette étude, il est considéré comme porteur de projet aux côtés de Pro Natura 

Fribourg. Il est en contact constant avec l’association et participe à la sélection des 

terrains (entretien avec Jacques Studer, 2022). 

À l’instar de Pro Natura Fribourg, il peut également offrir un accompagnement aux 

propriétaires dans la mise en œuvre du projet. Le groupe de travail de la PPE Schönberg 

a par exemple demandé des conseils concernant le montant et le contenu d’une offre 

(choix et nombre de plantes) ainsi que des recommandations de paysagistes spécialisés 

dans la biodiversité (courriels transmis dans le cadre du projet de la PPE, 2022). 

Finalement, Jacques Studer fait un travail important de sensibilisation auprès des 

propriétaires lors des visites de terrain et au travers des concepts de valorisation 

transmis (entretien 4 avec Stéphanie Chouleur, 2022). 

Dans ce projet, la relation de confiance entre le biologiste et les propriétaires est 

essentielle pour une bonne mise en œuvre des mesures et cette dernière est notamment 
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assurée par la crédibilité que les propriétaires accordent à Jacques Studer. En effet, ce 

dernier détient une expertise reconnue qui s’est ressentie, par exemple, au travers des 

nombreuses questions et conseils demandés par les copropriétaires lors de la visite de 

site de la PPE du Schönberg (visite de la PPE du Schönberg, 2021). Patrick Vorlet, de 

la Commune de Givisiez déclare par ailleurs que l’expertise du biologiste était 

nécessaire pour une réelle mise en œuvre de mesures en faveur de la biodiversité 

(entretien avec le responsable technique de Givisiez, 2022). 

8.1.2 Les propriétaires des terrains et habitants 

Les propriétaires sont majoritairement privés, mais certaines communes ou entreprises 

participent également au projet (entretien 1 avec Stéphanie Chouleur, 2022). Afin de 

prendre part au projet, ils doivent tout d’abord remplir un formulaire en ligne dans lequel 

ils décrivent leur terrain et leurs attentes16. Si leur terrain est retenu, ils participent à la 

visite de site, décident s’ils souhaitent ou non réaliser la totalité ou une partie des 

mesures, demandent les offres aux paysagistes et financent et/ou réalisent la totalité ou 

une partie des aménagements. Ils sont également responsables de l’entretien des 

aménagements réalisés, mais certains préfèrent mandater des entreprises de 

paysagisme (entretien 1 avec Stéphanie Chouleur, 2022). En signant la convention de 

financement, ce sont les propriétaires qui se portent garants de la pérennité des 

réalisations. 

Les niveaux de connaissances des propriétaires, l’organisation et l’ampleur du projet 

ainsi que les processus décisionnels varient grandement d’un projet à l’autre. Dans le 

cas de la PPE du Schönberg, c’est le groupe de travail dédié qui porte le projet. Son rôle 

est d’assurer l’avancée du projet en l’adaptant (ex. abandon de certaines mesures en 

raison de leur coût), en demandant les offres aux paysagistes et en établissant une clé 

de répartition des coûts entre les copropriétaires. Il fait également le lien entre les 

membres de la PPE, Pro Natura Fribourg et les paysagistes et a la responsabilité de 

convaincre les autres propriétaires d’adhérer au projet. Le groupe de travail réalise un 

important travail de communication, puisqu’il se charge de vulgariser les documents 

(annexe I), de répondre aux éventuelles questions ou encore de faire du porte-à-porte 

pour convaincre de la pertinence du projet (entretien avec les membres du groupe de 

travail de la PPE, 2022). Ce sont des personnes convaincues qui connaissent bien les 

membres et le fonctionnement de la PPE. Ces savoirs leur permettent d’endosser un 

rôle de coordinateur et d’ambassadeur du projet. Ils peuvent également adapter le projet 

                                                 

16 https://www.pronatura-fr.ch/fr/node/5081, Biodiversité en milieu bâti, consulté le 13 janvier 
2023. 

https://www.pronatura-fr.ch/fr/node/5081
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en fonction des retours des copropriétaires. Par exemple, avant la première présentation 

du projet à l’assemblée générale de la PPE, un des délégués techniques a écrit 

qu’« après un petit sondage, le risque que ce projet soit définitivement rejeté est 

grand […] » (courriels transmis dans le cadre du projet de la PPE, 2022). La proposition 

faite aux copropriétaires a donc été adaptée. Au sein des Transports publics fribourgeois, 

l’interlocutrice endossait un rôle similaire à celui du groupe de travail de la PPE et a 

notamment demandé des documents d’information à Jacques Studer  afin de convaincre 

le reste de l’entreprise de participer au projet (séance avec les TPF, 2021).  

Il est également intéressant de noter que, dans le cas de la PPE du Schönberg, trois 

des quatre membres du groupe de travail sont chefs de projet et une membre travaille 

dans le domaine de l’ingénierie environnementale. Dans ce contexte-là, les 

« ambassadeurs du projet » ont donc presque tous l’habitude de gérer des projets dans 

le cadre de leur emploi. Toutefois, ils n’ont pas tous une grande expertise en matière de 

biodiversité. André Schoenenweid, un des membres du groupe de travail, déclare 

d’ailleurs : « Nous on n’a pas les mêmes compétences que M. Studer et d’autres 

personnes donc on répond à ce qu’on peut » (entretien, 2022). Les membres du groupe 

de travail font tout de même mention de plusieurs projets en cours, démontrant une 

certaine sensibilité à la cause écologique ; installation de panneaux photovoltaïques ou 

encore nettoyage des façades avec des produits biodégradables (entretien, 2022). Dans 

le cadre des Transports publics fribourgeois, l’interlocutrice est chargée du 

développement durable pour le transporteur (séance avec les TPF, 2021). Dès lors, elle 

a des connaissances en matière de durabilité et de biodiversité. Finalement, dans le cas 

de la commune de Givisiez, la personne responsable du dossier est le responsable 

technique, Patrick Vorlet. De par sa formation d’architecte-paysagiste et la multitude de 

fonctions qu’il occupe (urbanisme, environnement, construction, nature et paysage, etc.), 

il a une connaissance assez poussée « du monde du paysage et de 

l’environnement […] » (entretien avec Patrick Vorlet, 2022, p.1).  

Pour Stéphanie Chouleur, il est important d’intégrer les propriétaires et habitants, leurs 

attentes et leurs contraintes en amont du projet, et ce afin d’avoir une meilleure 

accessibilité des mesures (entretien 1, 2021). Leur légitimité est donc reconnue dans le 

projet. Les visites de sites sont certes nécessaires pour identifier le potentiel de 

valorisation, mais elles sont également l’occasion de récolter les attentes des 

propriétaires et permettent de proposer des concepts idéaux du point de vue de la 

biodiversité, mais qui offrent des compromis respectant les contraintes et attentes des 

propriétaires et usagers (entretien 2 avec Stéphanie Chouleur, 2022). Naturellement, 

ces compromis sont nécessaires, car la décision finale de mise en œuvre revient aux 
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propriétaires.  

Le fait que la responsabilité de choisir un paysagiste soit laissée aux propriétaires 

démontre également la confiance qui leur est accordée. Sur ce point, Pro Natura 

Fribourg procède toutefois à un contrôle des offres avant d’octroyer un 

subventionnement pour la réalisation. 

Dans le cadre du projet du Domino, une démarche participative réunissant l’association 

de quartier Habiter Pérolles, Fribourg pour le Climat et les habitants a également été 

organisée, sur demande de la Ville de Fribourg (entretien avec Luca Maillard, ancien 

responsable du projet, 2022). Les ateliers organisés ont permis de sélectionner les 

mesures à réaliser sur la parcelle. Ces démarches permettent d’avoir une expertise 

d’usage. Toutefois, pour le membre du comité de l’association Habiter Pérolles interrogé, 

il faut rester critique sur la réelle représentativité des participants à cette démarche 

(entretien, 2022). Tout d’abord, l’association ne compte qu’environ 200 membres contre 

5 à 10 000 habitants dans le quartier. De plus, selon lui, les personnes participant à ce 

type d’ateliers sont souvent des personnes intéressées par la thématique et donc déjà 

convaincues (entretien avec un membre du comité de l’association Habiter Pérolles, 

2022).  

8.1.3 Les interlocuteurs en charge de la réalisation des aménagements 

Les responsables de la réalisation des aménagements peuvent être de plusieurs types. 

Sur la parcelle du Domino, par exemple, ce sont les services internes à la Ville de 

Fribourg qui ont réalisé les aménagements (entretien 1 avec Stéphanie Chouleur, 2021). 

La commune de Givisiez prévoit également de mandater ses services pour réaliser une 

partie des mesures et ainsi, diminuer le coût de la mise en œuvre (entretien avec Patrick 

Vorlet, le responsable technique de Givisiez, 2022). Les propriétaires semblent 

également intéressés à réaliser eux-mêmes certains aménagements, avec le soutien 

technique du biologiste ou d’une entreprise de paysagisme et ce dans le but de réduire 

les coûts, mais également de créer du lien social et s’impliquer dans leur espace de vie 

(courriels transmis dans le cadre du projet de la PPE, 2022 ; entretien avec les membres 

du groupe de travail de la PPE, 2022). La dernière option est le mandat à une entreprise 

de paysagisme (entretien 1 avec Stéphanie Chouleur, 2021).  

Dans le cas d’un mandat à une entreprise de paysagisme, cette dernière est choisie par 

les propriétaires et, sur la base du concept de valorisation, établit une offre. Dans le cas 

de la PPE du Schönberg, une première visite de site avec le biologiste a également été 

réalisée pour montrer sur le terrain les mesures prévues dans le concept. Selon ce qui 

a été observé dans ce sous-projet, le bureau de paysagiste peut représenter un soutien 
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expert bienvenu et jouer un rôle important de communication afin de susciter l’adhésion 

au projet. En effet, pour la PPE du Schönberg, le bureau de paysagiste choisi a accepté 

de présenter les aménagements et l’entretien prévus de manière détaillée lors de 

l’assemblée générale des copropriétaires en janvier 2023 (entretien avec les membres 

du groupe de travail de la PPE, 2022). Ce dernier point a d’ailleurs pesé dans la balance 

lors de la sélection de l’entreprise de paysagisme. 

Pour Jacques Studer, le biologiste, le fait que les propriétaires aient la liberté de 

mandater les entreprises de paysagisme de leur choix, et potentiellement celles avec 

lesquelles ils ont l’habitude de travailler, devrait faciliter l’établissement d’une relation de 

confiance entre les deux parties (entretien, 2022). Toutefois, le cas de la PPE du 

Schönberg nous montre que, même si la première offre a été demandée à l’entreprise 

de paysagisme qui s’occupait des espaces verts du site, les membres du groupe de 

travail ont finalement préféré se tourner vers une entreprise spécialisée dans les jardins 

naturels (entretien avec les membres du groupe de travail de la PPE, 2022). Les 

entretiens avec le biologiste, la responsable de projet, ainsi qu’avec les membres du 

groupe de travail de la PPE démontrent que, pour ces acteurs, la légitimité des 

paysagistes « conventionnels » en tant qu’experts de la biodiversité est faible. Jacques 

Studer déclare par ailleurs :  

« À Fribourg il y a très peu de paysagistes spécialisés dans le jardin naturel 

et pour les paysagistes conventionnels, c’est souvent des éléments 

nouveaux. […] Mais ça c’est là où je vois le plus grand conflit, que les 

paysagistes, enfin les gens qui sont censés mettre en œuvre les mesures 

n’ont pas compris la mesure ou n’ont pas la philosophie qui permet de la 

mettre en place. » (entretien avec le biologiste, 2022, p.9) 

Il identifie donc un besoin de formation auprès de ces derniers (entretien, 2022). Pour 

lui, l’approche des paysagistes « conventionnels », qui « […] ont une vision précise et 

interviennent beaucoup pour atteindre cette vision », est à l’opposé de l’approche du 

biologiste, qui est dans une optique de laisser faire et qui voit le « matériel vivant comme 

un habitat, des ressources naturelles, s’inscrivant dans un écosystème » et ayant « des 

effets sur les températures, sur le réchauffement climatique » (entretien avec Jacques 

Studer, 2022, p.13). Comme le soulignait Fanny Jakob Deslandres, le développement 

d’une conscience commune de la biodiversité en milieu bâti est donc essentiel (séance 

de bilan, 2022) et la sensibilisation des paysagistes faite via ce projet s’inscrit dans cette 

perspective. 

Il y a également une certaine méfiance envers les paysagistes, qui sont perçus par 
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certains acteurs comme des prestataires qui « coûtent cher » (visite de la PPE du 

Schönberg, 2021). À ce sujet, l’administrateur de la PPE, Pierre Wicht, déclare :  

« Ça [NDLR : le projet] tombait pile au bon moment, je me suis dit : 

mais là, plutôt que faire appel au jardinier-paysagiste qui a un intérêt 

en quelque sorte à vous faire faire un tas de choses, on s’est dit, le 

conseil Pro Natura, eux c’est neutre, ils n’ont pas intérêt à nous vendre 

quoi que ce soit.  » (entretien 2022, p.2). 

Toutefois, si, dans certains cas, la confiance envers les paysagistes conventionnels est 

faible, l’expertise de certains paysagistes spécialisés dans la biodiversité est davantage 

reconnue. Par exemple, le concept de valorisation transmis aux TPF mentionne : « Pour 

la réalisation des mesures, il est conseillé de faire appel à un paysagiste spécialisé dans 

l’aménagement de jardins “nature” afin que les critères esthétiques soient respectés » 

(ÖkoBüro, 2021b). 

8.1.4 Les financeurs et partenaires du projet 

Pro Natura 

À Fribourg, Pro Natura agit localement au travers de Pro Natura Fribourg ; c’est au 

travers des sections locales que l’association met en œuvre ses stratégies (entretien 

avec Bastien Amez-Droz, interlocuteur à Pro Natura, 2022). L’association centrale a un 

rôle de conseiller auprès des sections locales et quand elle reçoit plusieurs demandes 

concernant la même thématique, elle peut mener une action au niveau national. Elle 

coordonne aussi les actions et fournit des conseils sur la base de ses connaissances et 

des expériences des autres sections (entretien avec Bastien Amez-Droz, 2022). Dans 

le cadre du projet « Valorisation des espaces libres en milieu bâti 2020-2023 », Pro 

Natura offre un soutien logistique, en matière de promotion et d’optimisation du projet 

(entretien avec Bastien Amez-Droz, 2022). L’association centrale fournit aux sections 

locales un cadre financier et technique pour mener les projets en sécurité. En 

contrepartie, Pro Natura Fribourg doit rendre un projet qui puisse être validé par 

l’association centrale et fournir des comptes-rendus réguliers (entretien 1 avec 

Stéphanie Chouleur, 2021). 

Comme mentionné préalablement, Pro Natura met en œuvre ses stratégies au travers 

des sections locales. Dès lors, on peut considérer qu’elle a la légitimité d’agir sur le projet, 

son montage et son déroulement. C’est elle qui décide si le projet est validé ou non. Les 

partenaires que sont la Ville de Fribourg, aggloFribourg, le Canton et Pro Natura 

mandatent Pro Natura Fribourg pour réaliser leurs stratégies au travers de ce projet. Ils 

étaient donc légitimes à demander des adaptations au moment du montage du projet et 
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peuvent challenger Pro Natura Fribourg si les objectifs fixés ne sont pas respectés. 

La Ville de Fribourg 

Pour Stéphanie Chouleur, la Ville de Fribourg est un acteur incontournable du projet et, 

comme les autres acteurs institutionnels, lui apporte de la crédibilité (entretien 1, 2021). 
Elle apporte un soutien technique et logistique, notamment en matière de coordination 

avec l’agglomération et de communication. Ce partenariat permet à Pro Natura Fribourg 

d’accéder à des canaux de communication plus larges et d’avoir des professionnels du 

domaine à disposition (entretien 1 avec Stéphanie Chouleur, 2021 ; entretien avec 

l’interlocutrice à la Ville de Fribourg, Fanny Jakob Deslandres, 2022). La Ville a 

également financé les mesures mises en place sur la parcelle publique du Domino, mais 

n’a pas pu reconduire son soutien pour 2021. Aujourd’hui le financement vient de 

l’agglomération et est redistribué par la Ville de Fribourg, car comme mentionné 

précédemment, l’agglomération ne peut pas financer directement une association 

(entretien avec Ian Losa, 2022).  

Un enjeu de légitimité pour la Ville de Fribourg pourrait résider dans les missions qui lui 

incombent. En effet, étant financé par les impôts, le service technique de la Ville doit agir 

dans l’intérêt du plus grand nombre. Dès lors, quelle légitimité y a-t-il à favoriser à un 

espace privé par rapport à un autre ? Pour Fanny Jakob Deslandres, le regard expert et 

neutre de Pro Natura Fribourg apporte une réponse à cette problématique (entretien, 

2022). Elle précise notamment que l’association a déterminé des critères de sélection 

des parcelles (mise en réseau, potentiel pour la biodiversité en fonction de la localisation, 

de la nature du site, de sa taille, accessibilité au public) qui permettent de garantir que 

les aménagements réalisés bénéficient au plus grand nombre (entretien, 2022). 

AggloFribourg 

L’agglomération fribourgeoise offre un soutien au projet en matière de communication, 

en permettant de cibler toutes les communes de l’agglomération et le subventionne via 

la Ville de Fribourg (entretien 1 avec Stéphanie Chouleur, 2021). 

L’entretien avec Stéphanie Chouleur permet d’identifier que l’agglomération fait face à 

un enjeu de légitimité similaire à celui de la Ville de Fribourg. En effet, à l’origine le projet 

ne concernait que le territoire de la Ville de Fribourg, mais avec l’intégration 

d’aggloFribourg, le périmètre a été élargi et il a été demandé à Pro Natura Fribourg de 

répartir au maximum son action sur l’ensemble des communes de l’agglomération 

(entretien 2 avec Stéphanie Chouleur, 2022). Comme ce sont elles qui financent 

l’agglomération, il y a un enjeu fort d’équité territoriale. Par ailleurs, il est exclu que les 

financements versés par l’aggloFribourg servent à subventionner des mesures hors 
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périmètre d’agglomération. Sur ce territoire-là toutefois, les subventions cantonales 

peuvent être utilisées (séance de bilan, 2022). 

Le Canton 

Finalement, le Canton est, à ce stade, l’acteur le moins impliqué dans le projet. Via le 

Service de la faune, des forêts et de la nature, il subventionne le projet (entretien 1 avec 

Stéphanie Chouleur, 2021). Comme pour l’agglomération, il y a un enjeu au niveau de 

la redistribution des fonds alloués. En effet, comme l’agglomération subventionne les 

projets dans son périmètre, les fonds accordés par le Canton doivent être alloués à des 

projets en dehors de ce périmètre, et ce pour éviter des doubles subventionnements 

(entretien 2 avec Stéphanie Chouleur, 2022). Ces enjeux démontrent bien de la 

complexité, pour un acteur non institutionnel comme Pro Natura, de gérer un projet qui 

implique des fonds de différentes institutions et dont l’action de ces dernières est définie 

par un territoire bien délimité. 

Pour Stéphanie Chouleur, la collaboration avec des acteurs institutionnels tels que la 

Ville ou l’agglomération de Fribourg permet une complémentarité de compétences : 

« Nous [NDLR : Pro Natura Fribourg] on a la force de la mise en œuvre, je dirais et puis 

eux ils ont la force quand même de tout ce qui est financier, déjà̀. Tout ce qui est politique 

aussi, donc c’est intéressant pour nous . » (entretien 4 avec Pro Natura Fribourg, 2022, 

p. 10) 

Finalement, il est intéressant de noter que les acteurs institutionnels ont un rôle important 

à jouer dans la mise à disposition de connaissances et d’études, qui sont des matériaux 

de base essentiels au travail de Pro Natura Fribourg et du biologiste. Les inventaires 

cantonaux17, l’étude cantonale en cours sur les essences adaptées au changement 

climatique, les études du projet d’agglomération (aggloFribourg, 2021b) qui définissent 

notamment l’infrastructure écologique, les aires avec un potentiel de mise en réseau, la 

trame verte et bleue ou encore l’étude sur les ilots de chaleur (Vonlanthen et al., 2021) 

réalisée par la Ville de Fribourg sont autant d’éléments qui peuvent être utilisés dans la 

sélection des parcelles et des aménagements à réaliser. 

 

8.2.… mais des objectifs et une conception de la nature similaire 

Comme indiqué en préambule de ce chapitre, un des enjeux majeurs de ce projet est la 

                                                 

17  Voir notamment : https://www.fr.ch/energie-agriculture-et-environnement/faune-et-
biodiversite/inventaire-des-biotopes-dimportance-cantonale , Inventaire des biotopes 
d’importance cantonale, consulté le 13 janvier 2023 
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nécessité de combiner les objectifs d’acteurs multiples et variés (entretien 1 avec 

Stéphanie Chouleur, 2021). La revue de la littérature et la problématique illustrent les 

enjeux de la collaboration entre collectivités publiques, citadins et écologues, qui sont 

notamment dus à une perception différente de la nature digne de protection en ville, 

impactant les objectifs liés, les mesures prises, leur acceptabilité et donc la mise en 

œuvre de mesures en faveur de la biodiversité. Or, comme définit par Bourdin, l’acteur 

central du processus de production de la ville « pense le projet urbain, mobilise les 

acteurs, les organise et produit des résultats pour aller dans le sens de ce qu’il considère 

une bonne ville » (2020, p. 14). Ce sous-chapitre exposera donc les objectifs des acteurs 

du projet et la conception de la nature qui en découle, et ce dans le but de comprendre 

leur perception d’une « bonne ville ». 

8.2.1 Les porteurs du projet 

Pro Natura Fribourg 

Pro Natura Fribourg étant le porteur officiel du projet, les objectifs tirés de la fiche de 

projet et du projet-pilote sont associés à son discours. L’objectif principal de l’association 

est la préservation de la biodiversité et, par ce projet, elle le fait en milieu bâti (entretien 

1 avec Stéphanie Chouleur, 2021). Au sujet des objectifs, Marc Vonlanthen, président 

de Pro Natura Fribourg, déclare : « on veut renforcer la biodiversité pour la nature, mais 

aussi pour la population puisque cette nature en ville permet de ramener de la fraîcheur 

en été, d’augmenter la qualité de vie ou de diminuer la quantité de certaines formes de 

pollution comme le CO2 » (Frapp, 27 octobre 2021). La fiche descriptive du projet 

mentionne également que la valorisation pour la biodiversité d’espaces libres en ville 

permet de « protéger les écosystèmes urbains dans lesquels vivent des espèces rares, 

améliorer le réseau écologique, améliorer la qualité de l’environnement et les services 

qui en découlent, offrir à ses habitants un lieu de détente et un accès à la nature là où 

ils habitent, créer une image favorable pour la ville et répondre à l’objectif 8 de la 

Confédération » (2021, p.1-2). La nature en ville est donc reconnue pour sa valeur 

sociale, écologique et pour les services écosystémiques qu’elle rend. Le rôle que 

l’humain joue dans la création de milieux adaptés pour la biodiversité est également 

reconnu. De plus, ces éléments démontrent que ce projet est identifié comme un moyen 

de mettre en œuvre les stratégies supérieures. Avec ce projet et ce discours, la section 

souhaite faire de l’urbanisme écologique.  

L’objectif d’améliorer « […] la biodiversité en milieu bâti, tant en termes de quantité 

d’espaces naturels, de qualité de ces espaces que de leur connectivité » illustre bien 

l’importance accrue accordée à la valeur écologique de la nature en ville (bilan 
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intermédiaire, 2021). Cette importance se retrouve dans les critères de sélection du 

terrain, avec une priorisation des terrains en fonction de leur taille, du potentiel pour la 

mise en réseau des milieux naturels et des caractéristiques de l’écosystème, dans le but 

de maximiser les impacts (entretien 1 avec Stéphanie Chouleur, 2021). Dans un but 

d’assurer la valeur écologique des sites revalorisés sur le long terme, des mesures sont 

également mises en place. Pour assurer la pérennité des aménagements, une 

convention garantissant un entretien approprié sur 20 ans est signée avec le propriétaire 

et une cartographie des sites revalorisés est prévue (séance de bilan – Stéphanie 

Chouleur, 2022).  

Dans ce projet, une grande importance est accordée au fait de trouver des solutions qui 

répondent aux besoins de la nature et des humains. À l’origine, il s’agit de dédier à la 

biodiversité des espaces libres qui n’ont aucune autre fonction (fiche descriptive du 

projet, 2021). La rencontre avec les propriétaires permet notamment d’identifier leurs 

attentes, dans le but de trouver des solutions qui bénéficient tant à ces derniers, qu’à la 

biodiversité (entretien 1 avec Stéphanie Chouleur, 2021). Des espaces dédiés 

uniquement à la biodiversité et inaccessibles peuvent être prévus dans certains recoins, 

tandis que vers les places de jeux et les lieux très utilisés, des aménagements plus 

adaptés tels que des troncs d’arbres pour s’asseoir peuvent être imaginés. À ce sujet, 

la responsable de projet déclare « on n’est pas seulement pour la biodiversité et on ferme 

tout [NDLR : on rend les sites inaccessibles] pour la population. Ce n’est pas le but en 

fait » (entretien 1 avec Stéphanie Chouleur, 2021, p.3). Cette attention accordée au fait 

de rendre une partie de la nature « disponible » pour la population se retrouve également 

dans les critères de sélection des terrains, avec une priorisation des terrains accessibles 

au plus grand monde.  

Par ce projet, Pro Natura Fribourg cherche à être acteur du changement et à modifier la 

conception et l’entretien des espaces verts en faveur de plus de biodiversité. La 

responsable de projet déclare que le but est également que les communes modifient 

leur plan d’entretien des espaces verts (entretien avec Stéphanie Chouleur, 2022). 

Toutefois, pour permettre des changements majeurs, il faut convaincre les propriétaires 

de participer au projet et donc proposer des mesures acceptables. Pour une meilleure 

acceptabilité, Stéphanie Chouleur déclare qu’il est important de proposer des solutions 

à un coût bas, avec notamment le financement d’une partie des aménagements, et qui 

« théoriquement ne devait pas mener à des frais d’entretien beaucoup plus élevés » 

(entretien, 2022, p. 2).  

La sensibilisation de la population à l’importance de la biodiversité en milieu bâti est 
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également un objectif de l’association. Stéphanie Chouleur affirme que la biodiversité en 

milieu bâti est une thématique porteuse, car elle est accessible et touche un spectre de 

population large : « les gens possèdent des terrains en milieu bâti. Si on discute de 

milieux humides, c’est beaucoup plus difficile de toucher Monsieur tout le monde, ça 

sera plus le canton, ça sera plus les communes » (entretien 1, 2022). Cette thématique 

est celle sur laquelle l’association communique le plus (entretien 1 avec Stéphanie 

Chouleur, 2022). Dans le projet, des actions de sensibilisation annuelles sur la nature 

en ville sont également prévues (fiche descriptive du projet, 2021).  

Pour Stéphanie Chouleur, la réalisation de mesures visibles permet de communiquer et 

sensibiliser sur l’importance de la biodiversité en milieu bâti et sur l’existence de 

solutions simples et acceptables pour la favoriser (entretien 2, 2022). Pour certains, ces 

éléments peuvent toutefois entrer en conflit avec les notions d’efficience. En effet, selon 

Luca Maillard, l’ancien responsable de projet chez Pro Natura Fribourg, des mesures de 

petite envergure peuvent tout aussi bien être efficaces, voire plus efficaces, et coûter 

moins cher (entretien, 2022). 

Toujours dans un but de communication et de sensibilisation, l’évaluation de l’impact du 

projet sur la valeur écologique des espaces est faite au moyen d’espèces cibles, utilisées 

comme indicateurs écologiques. L’espèce identifiée comme prioritaire pour le projet est 

l’abeille sauvage. Elle a été choisie, car elle a besoin de biotopes variés pour vivre et se 

nourrir et, par sa « nature charismatique », est dotée d’une image porteuse, qui intrigue 

et intéresse la population (fiche descriptive du projet, 2021, p. 2). Au travers de ces 

espèces cibles, uniquement animales, diverses thématiques peuvent être traitées, telles 

que les espèces invasives avec la coccinelle asiatique. Cette démarche est identique à 

celle développée par Pro Natura Suisse, qui sélectionne un animal chaque année et 

sensibilise à certaines thématiques au travers de ce dernier. Pour le référent du projet à 

Pro Natura, cela a l’avantage d’être un outil de communication simple et qui touche la 

sensibilité de la population (entretien avec Bastien Amez-Droz, 2022). 

La communication autour des projets a donc un objectif de sensibilisation, mais sert 

également à faire adhérer au projet et donner envie de s’investir. Le projet du Domino, 

par exemple, sert d’outil de communication pour convaincre les propriétaires de 

participer dans le futur (entretien avec Luca Maillard, 2022). Stéphanie Chouleur 

souhaite également faire des aménagements de la PPE du Schönberg la vitrine du projet, 

car un panel de toutes les mesures possibles devrait être réalisé là-bas (séance de bilan, 

2022). Lors de la séance avec les Transports publics fribourgeois, Jacques Studer, le 

biologiste a d’ailleurs déclaré : « Les gares sont des lieux idéaux pour des 

aménagements ; les mesures sont visibles et ça donne envie » (séance avec les TPF, 
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2021). Pour la responsable de projet, Stéphanie Chouleur, il est important d’avoir de 

grands projets qui se mettent en œuvre afin de montrer la diversité des mesures qui 

peuvent être réalisées (séance de bilan, 2022).  

Cet aspect de communication et d’adhésion au projet vise également les autres sections 

locales. En effet, Stéphanie Chouleur déclare vouloir montrer que le projet fonctionne 

pour servir d’exemple et encourager des démarches similaires ailleurs (entretien 2, 

2022).  

Finalement, la communication positive générée par le projet a aussi pour but de « créer 

une image favorable pour la ville » (fiche descriptive du projet-pilote, 2018, p. 2) et 

d’améliorer l’image de l’association. Sur ce dernier point, l’ancien responsable de projet 

déclare :  

« C’était aussi un peu l’idée de ce projet, de pas toujours arriver comme étant 

les contradicteurs ou d’arriver avec des oppositions, mais d’être plutôt avec 

des projets positifs en disant, voilà il y a aussi des projets à faire 

concrètement. Et puis dans l’entretien et dans l’aménagement, nous on 

amène les moyens sans non plus dire il faut faire exactement ça, mais en 

même temps être à l’écoute » (entretien avec Luca Maillard, 2022, p.7). 

Le biologiste 

Un des objectifs prioritaires pour Jacques Studer est d’améliorer la biodiversité en milieu 

bâti, de la manière la plus simple possible. Dans le premier concept réalisé pour la PPE 

du Schönberg, il annonce en préambule : « Le projet a pour objectif de promouvoir un 

entretien des espaces verts publics et privés permettant de favoriser la biodiversité en 

milieu bâti. Ainsi, les mesures proposées sont minimales et sont basées sur le principe 

le moins possible, mais autant que nécessaire » (annexe D). Il déclare vouloir 

prioritairement que cesse l’acharnement inutile dans l’entretien et la gestion des espaces 

verts et souhaite pousser les collectivités et les propriétaires privés à réfléchir aux 

raisons qui les motivent à entretenir leurs espaces verts de telle ou telle manière, aux 

impacts de ces actions et aux possibilités d’amélioration (entretien avec Jacques Studer, 

2022). Au sujet des objectifs du projet, il déclare notamment : « Et l’idée c’était de rendre 

attentifs les gens à ces surfaces qui en fait ne servaient à pas grand-chose, qu’on 

entretenait sans trop réfléchir, qui coûtent aussi à l’entretien, et d’essayer de les mettre 

en valeur pour la biodiversité dans l’idée justement de créer un réseau de mini-surfaces 

qui couvre l’ensemble du milieu urbain » (entretien avec Jacques Studer, 2022, p.1). 

Il se place en opposition aux paysagistes en déclarant que les biologistes adoptent une 

posture de « laisser-faire » face à la nature, tandis que le paysagiste arrive avec une 
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vision précise et fait de nombreuses interventions pour atteindre cette vision (entretien 

avec Jacques Studer, 2022). Cette vision, ou ces à priori, négatifs envers les paysagistes 

pourraient potentiellement mener à des conflits dans la réalisation des aménagements. 

Jacques Studer accorde une grande importance à la valeur écologique de la nature. 

Lors de la séance avec les Transports publics fribourgeois, il signale notamment que le 

bâtiment de l’entreprise est sur un hotspot de biodiversité et qu’il est donc primordial de 

prendre des mesures en faveur de cette dernière (séance avec les TPF, 2021). Il est 

également intéressant de noter que Pro Natura Fribourg avait fait opposition à la 

construction du bâtiment à l’époque de sa construction, opposition qui a mené à 

plusieurs modifications du projet et notamment à la végétalisation des toitures (entretien 

avec Patrick Vorlet, le responsable technique de Givisiez, 2022). 

Toujours pour illustrer l’importance accordée par le biologiste à la valeur écologique de 

la nature, rétroactivement ce dernier déclare regretter le fait que, début 2022, les critères 

de sélection des parcelles aient été abaissés et que tous les jardins annoncés étaient 

visités. Pour lui, cette approche est limitée en termes d’impacts sur la biodiversité : « Des 

critères plus élevés se justifient pour justement éviter de se perdre, de se disperser sur 

des petites parcelles qui à la fin n’apportent pas énormément » (entretien avec Jacques 

Studer, 2022, p.5). À ce sujet, la responsable de projet, Stéphanie Chouleur, déclare 

que la visite sur le terrain est tout de même primordiale, car elle permet d’avoir un contact 

avec le propriétaire et de sentir sa motivation (entretien 2, 2022). Toutefois, le biologiste 

et la responsable de projet s’accordent sur le fait que toucher les terrains des collectivités 

publiques et des gérances permet d’aménager plus de surfaces et donc, d’avoir un plus 

grand impact sur la biodiversité et la sensibilisation du public (entretien avec Jacques 

Studer, 2022 ; entretien avec Stéphanie Chouleur, 2022).  

Finalement, malgré l’importance accordée à la valeur écologique de la nature, Jacques 

Studer a également à cœur de concilier les besoins de la nature avec ceux des 

propriétaires. Il déclare notamment : « Alors après c’est clair que si c’est du gazon où il 

y a les gamins qui jouent et le jardin fait 100 m2, donc on ne va pas mettre une prairie 

fleurie et que les gamins jouent sur le trottoir » (entretien, 2022, p.10). Avec ces éléments, 

il est possible de dire que Jacques Studer adopte une conception intégrée de la nature 

en ville, avec une importance accordée à la notion d’efficacité des aménagements, tant 

pour la nature que pour les humains. 

8.2.2 Propriétaires et habitants 

Comme l’explique Stéphanie Chouleur, plusieurs raisons poussent les propriétaires à 

prendre part au projet. Certains ont une demande précise quant à leur jardin et qui 
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souhaitent une aide financière, d’autres ont déjà un jardin très naturel et cherchent à 

l’améliorer ou à confirmer qu’ils font les choses bien et finalement, certains propriétaires 

n’ont encore rien mis en place et souhaitent faire un état des lieux du jardin et des 

potentiels d’amélioration (entretien 2 avec Stéphanie Chouleur, 2022). Pour Jacques 

Studer, le biologiste, c’est ce dernier cas de figure qui est le plus intéressant du point de 

vue « biodiversitaire » (entretien, 2022). 

En analysant les raisons qui ont poussé les propriétaires à faire une demande de 

participation pour le projet, on constate que ce dernier répond toujours à un besoin du 

propriétaire, qui peut être lié, ou non, à la biodiversité. Dans le cas de Givisiez, par 

exemple, la thématique de la biodiversité prenait de l’importance et la Commune 

souhaitait élargir la palette de mesures prises dans ce cadre-là (entretien avec Patrick 

Vorlet, responsable technique de Givisiez, 2022). En effet, depuis 2-3 ans, Givisiez met 

en place divers projets en faveur de la biodiversité, mais malgré sa volonté, la Commune 

n’a pas suffisamment de ressources, notamment techniques, pour agir à la hauteur de 

ces ambitions (entretien avec Patrick Vorlet, 2022). À ce sujet, le responsable technique 

déclare :  

« C’est ce qui nous manquait, en fait, parce que l’environnement c’est 

quelque chose qui peut être très simple, mais qui peut être aussi très 

compliqué et je crois que le biologiste, il a vraiment su vulgariser les choses 

et il a su nous rendre très compréhensibles des mesures qui sont 

relativement faciles à mettre en œuvre. » (entretien 2022, p.2). 

Ici le projet intervient comme une impulsion pour lancer davantage de mesures et 

comme ressources pour combler un manque d’expertise à l’interne.  

Le sous-projet des Transports publics fribourgeois est un peu différent, car le contact 

avec l’entreprise a été pris par le biologiste, suite à l’identification d’une parcelle leur 

appartenant envahie par les néophytes (séance avec les TPF, 2021). Pour la chargée 

de développement durable de l’entreprise, le projet est vu comme une opportunité pour 

remplir les exigences que la Confédération a envers les entreprises de transport en 

matière d’actions en faveur de la biodiversité (séance avec les TPF, 2021). Au sujet de 

ce sous-projet, Stéphanie Chouleur déclare que, même si un soutien technique peut-

être offert, il n’est pas pertinent que l’association offre un soutien financier à une 

entreprise de cette taille (entretien 3 avec la responsable de projet, 2022). À noter que, 

suite aux visites de site de Jacques Studer, ce dernier a constaté que les parcelles 

identifiées à l’origine ne correspondaient pas aux critères du projet. Le projet a donc été 

abandonné à ce stade (entretien 3 avec Stéphanie Chouleur, 2022). 
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D’autres cas de figure peuvent également se présenter. Dans le cas de la PPE du 

Schönberg, par exemple, le projet répondait à un besoin qui n’était en pas en lien direct 

avec la biodiversité. En effet, comme l’explique Pierre Wicht, l’administrateur de la PPE, 

le contact avec Pro Natura Fribourg a été pris, car les espaces verts de la PPE étaient 

en mauvais état et il était nécessaire de les changer (entretien, 2022). Les 

copropriétaires et la gérance ne savaient pas comment s’y prendre, la réflexion partait 

dans tous les sens et un regard expert et externe semblait nécessaire. Pour Pierre Wicht, 

la biodiversité en milieu bâti est arrivée comme un « avantage collatéral » pour la PPE : 

« Si on n’avait pas eu cet input, je pense que la biodiversité ne serait pas venue sur le 

tapis. » (entretien, 2022, p. 5). Ici également, le projet est vu comme une opportunité 

pour obtenir davantage de ressources techniques et financières à moindre coût 

(entretien avec les membres du groupe de travail de la PPE, 2022). 

Si avoir des espaces verts de meilleure qualité est un objectif à atteindre chez tous les 

propriétaires, la définition de « qualité » diffère selon les interlocuteurs. Comme 

l’explique Stéphanie Chouleur et le confirme l’entretien avec Pierre Wicht, pour la plupart 

des propriétaires, cela signifie des aménagements pérennes, pratiques, demandant peu 

d’entretien et réalisés à moindre coût (entretien 2 avec la responsable de projet, 2022 ; 

entretien, 2022). Par exemple, lors de la visite de la PPE du Schönberg, un des 

copropriétaires a demandé à avoir « […] un arbre qui ne fasse pas de déchets […] », car 

« […] les petites feuilles sont dérangeantes » (2021, p. 2), tandis qu’un des membres du 

groupe de travail de la PPE déclare : « […] une prairie fleurie a aussi besoin d’un peu 

moins d’entretien que si tu dois faire le gazon toutes les semaines... » (2022, p. 10). 

Certains de ces éléments rejoignent l’étude de Dejean et al., qui constate que la 

reconnaissance de la valeur de la biodiversité est plus forte si elle est associée à un 

discours démontrant une réduction des coûts (2019). Du côté de la commune de Givisiez, 

la question des coûts des mesures est également centrale. Le responsable technique 

explique notamment que le Conseil communal a établi trois critères de sélection des 

mesures ; leur visibilité, leur coût et la rapidité de mise en place (entretien avec Patrick 

Vorlet, 2022). 

Pour certains propriétaires, et particulièrement ceux de la PPE du Schönberg, l’aspect 

esthétique est également très important. Par exemple, lors de la visite de terrain, les 

copropriétaires ont débattu de la forme des pierres couvrant le sol et de leur éventuel 

remplacement ; certains les trouvaient belles telles quel, d’autres non (2022). Au-delà de 

toute considération pour la biodiversité, la perception de ce qui est esthétique ou non 

diffère donc selon les propriétaires. L’aspect esthétique est également à mettre en lien 

avec la valeur sociale de la nature. Pour les membres du groupe de travail de la PPE du 
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Schönberg, des aménagements esthétiques, en faveur de la biodiversité, sont des 

aménagements qui améliorent la qualité de vie : 

« Mais disons, c’est un tout, on doit participer à l’évolution de la biodiversité 

dans un territoire bâti avec la qualité de vie. Il y a plein d’enfants ici qui 

veulent profiter de ces magnifiques paysages. En tout cas de ces 

magnifiques espaces et la biodiversité fait partie d’un bel aménagement 

quand on a cette, cette... sur la terrasse, aussi voir toutes ces fleurs, 

etc. » (entretien, 2022, p.9). 

Pour eux, biodiversité rime également avec des espaces extérieurs vivants, et des 

animaux qu’il est possible d’observer : « On ne veut pas d’un aménagement plat où il ne 

se passe rien. » (entretien, 2022, p. 20). Au sujet des motivations à participer au projet, 

un des membres déclare notamment : « Bon après, l’intérêt de la biodiversité est quand 

même là. Donc d’avoir plus de plantes différentes… Ce qui est beau sur la praire l’été, 

c’est le nombre de papillons qu’on peut avoir avec des buissons pour attirer des petits 

oiseaux, parce qu’on n’en a pas beaucoup encore. On a le milan qui se balade, mais 

sinon on n’a pas beaucoup d’oiseaux. » (entretien, 2022, p.9). Il y a donc une volonté 

d’avoir plus d’animaux à observer. Pour les membres du groupe de travail, par le passé 

il y avait plus d’animaux et moins de béton dans le quartier (entretien, 2022, p.9). Ces 

éléments évoquent la nostalgie d’une nature perdue et pourraient être associés aux 

premières postures des associations de protection de la nature, qui condamnaient la 

ville pour l’impact négatif qu’elle avait sur la nature et le paysage (Salomon Cavin et al., 

2010). Toutefois, si les copropriétaires de la PPE du Schönberg souhaitent avoir 

davantage d’animaux à observer, ces derniers ne sont pas tous souhaités. Comme 

l’expliquent les membres du groupe de travail de la PPE, un débat autour de l’installation 

d’un hôtel à insecte a notamment eu lieu et, par crainte de certains copropriétaires de 

voir les guêpes se multiplier, la question de son placement n’a toujours pas été tranchée 

(entretien, 2022). 

Toujours en lien avec la qualité des aménagements et leur valeur sociale, plusieurs 

usagers et propriétaires mentionnent l’importance de ce projet pour créer du lien. À ce 

sujet, le membre du comité de l’association Habiter Pérolles déclare :  

« On trouvait intéressant, finalement c’est un projet qui est près du Domino, 

le Domino qui est une place quand même qui est utilisée par beaucoup de 

monde. [...] Donc l’idée c’était de s’insérer parce que ça permet de faire du 

lien entre les habitants, ce qui se passe par rapport à leur lieu de vie et puis 

d’impliquer aussi les gens dans leur environnement. » (entretien 2022, p.1).  
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À noter également que pour lui, la valeur écologique de la biodiversité est largement 

secondaire et la nature s’insère plutôt « [...] dans une vision de quartier plus agréable à 

vivre, une vision de qualité de vie » (entretien avec un membre du comité de l’association 

Habiter Pérolles, 2022, p.7). Une des membres du groupe de travail de la PPE du 

Schönberg déclare également que le projet permet aux copropriétaires de s’approprier 

leur espace de vie et de collaborer avec les voisins du quartier (entretien, 2022). Dans 

l’offre faite par l’entreprise de paysagisme sélectionnée par le groupe de travail, il est 

aussi proposé d’organiser des ateliers pour aménager certains espaces extérieurs. 

Malgré le fait que ces ateliers ne permettront pas nécessairement de faire des 

économies financières, une membre du groupe de travail trouve cette offre intéressante, 

car elle permet de proposer une activité aux habitants de la PPE (entretien, 2022). 

Si la valeur sociale de la nature semble prioritaire pour les propriétaires et usagers, et 

particulièrement chez les privés, favoriser la biodiversité pour sa valeur écologique est 

également important. Le responsable technique à Givisiez mentionne de nombreuses 

fois l’importance d’améliorer la biodiversité sur le territoire communal (entretien avec 

Patrick Vorlet, 2022) et un des membres du groupe de travail de la PPE déclare : 

« [...] ce que j’attends beaucoup, c’est qu’on ait une qualité d’aménagements 

extérieurs meilleure qu’actuellement, avec des plantes autochtones, donc 

indigènes et aussi la méthode que faisais Evertis [NDLR : l’entreprise de 

paysagisme actuellement mandatée pour l’entretien] [...] je pense qu’il y a 

une autre façon de faire. [...] moi je trouvais qu’on pouvait faire mieux parce 

que là, cette biodiversité qu’on a déjà en partie, elle s’amenuise avec leur 

méthode de faire. » (entretien 2022, p.6)  

Ces éléments montrent donc que, même si tous les propriétaires participent à ce projet 

pour augmenter la qualité et la valeur de leurs aménagements, les notions associées à 

ces termes varient d’une personne à l’autre. Le membre du comité de l’association 

Habiter Pérolles nous confie d’ailleurs que lors des ateliers participatifs du projet pilote 

du Domino, les participants avaient des visions très différentes des aménagements 

souhaités (entretien, 2022). En raison notamment d’un manque de connaissances, ces 

objectifs personnels peuvent entrer en conflit avec les objectifs de biodiversité :  

« Finalement cet aménagement il est fait aussi en fonction d’objectifs, il y a 

la question de biodiversité et puis si on pose la question : est-ce que faire 

des jardins uniquement avec des fleurs ou des roses, finalement ça répond 

à une question de biodiversité ? Donc on a aussi la vision de ce qu’est la 

biodiversité. Et puis qui dit plantations, veut pas dire ni biodiversité, ni aspect 
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naturel. Et puis c’est des fois de mettre en place ces visions, pour certaines 

personnes planter des fleurs c’est de la biodiversité, ce qui n’est pas le cas. » 

(entretien avec un membre du comité de l’association Habiter Pérolles, 2022, 

p.4).  

En dehors de ces notions de qualité et de valeur des aménagements, l’image et la 

communication sont également relevées comme des aspects importants du projet. Lors 

de la séance avec les Transports publics fribourgeois, il est par exemple mentionné que 

les mesures sur les gares sont très intéressantes, car d’une part ces dernières manquent 

de verdure, mais également, car ce sont des lieux de passage (2021). Dans le cas de la 

commune de Givisiez, le fait de vouloir sélectionner en priorité les mesures les plus 

visibles montre également l’importance accordée à l’image de la commune. La 

responsable du projet chez Pro Natura Fribourg nous confie recevoir régulièrement des 

demandes de labellisation des jardins de la part propriétaires (entretien avec Stéphanie 

Chouleur, 2022). Tous ces éléments démontrent une volonté forte de mettre en avant 

ce qui est fait pour la biodiversité et rejoint le constat fait par Arnould et al., qui déclarent 

que la nature en ville est désormais également un argument marketing mis en avant par 

les collectivités publiques (2011). À noter que ces objectifs de communication peuvent 

parfois entrer en conflit avec les objectifs en matière de biodiversité. Patrick Vorlet, le 

responsable technique de Givisiez confie par exemple que, pour lui, les aménagements 

les plus visibles ne seront pas nécessairement les plus efficaces du point de vue de la 

biodiversité (entretien, 2022).  

Finalement, toujours pour Patrick Vorlet, participer à ce projet est l’opportunité d’établir 

un partenariat sur le long terme avec l’association :  

« Parce que j’espère quand même vivement, personnellement, que les 

mesures environnementales ne cesseront pas... comment dire... ou 

l’engagement en en matière d’environnement ne cessera pas après la mise 

en œuvre de ces 10 mesures préconisées par M. Studer. Après je pense 

qu’en 2023 on aura déjà plusieurs choses à faire, mais il faudrait qu’en 2024 

et les années suivantes, le conseil communal ait des impulsions pour 

continuer dans cette voie. » (entretien, 2022, p.3). 

8.2.3 Les financeurs et partenaires 

Pro Natura 

Pour Bastien Amez-Droz, l’interlocuteur à Pro Natura, ce projet entre dans le cadre de 

la préservation de la biodiversité au sens large et son objectif principal est de mettre en 

place sur le long terme des mesures qui préservent et favorisent la biodiversité en milieu 
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bâti (entretien, 2022). À ce sujet, il déclare :  

« je dirais un focus que Pro Natura essaie de mettre en avant, en allemand 

ça s’appelle Wildniss, si on traduit littéralement en français c’est la 

sauvagerie. Ça a une connotation un peu négative, la sauvagerie, c’est un 

terme moyenâgeux, mais c’est la dynamique, ce qu’il faut entendre par là, la 

dynamique naturelle, le temps de laisser à la nature, en fait, faire son 

évolution naturelle. » (entretien, 2022, p.13).  

Cet élément rejoint le texte de Waldvogel et Gardesse, qui mentionne que le 

renouvellement des formes de nature en ville est notamment dû à la promotion faite par 

les associations de protection de la nature d’une nature plus sauvage en milieu urbain 

(2018). À noter que pour laisser le temps à la nature de prendre une dynamique naturelle, 

il est nécessaire de pérenniser les aménagements réalisés dans le cadre de ce projet. 

Le projet « Valorisation des espaces libres en milieu bâti 2020-2023 » répond également 

à un autre objectif de l’association centrale ; celui de l’éducation à l’environnement 

(entretien avec Bastien Amez-Droz, 2022). En effet, le projet permet de sensibiliser au 

fait que la biodiversité va mal et que des solutions existent pour la préserver.  

Toujours en lien avec la communication, pour Bastien Amez-Droz le projet permet 

également d’améliorer l’image de l’association :  

« Finalement il y a aussi l’aspect que Pro Natura avec le droit de recours des 

associations, bah c’est des fois l’empêcheur, on fait opposition, on bloque 

des projets, on est des méchants, c’est souvent les sections qui sont les 

méchantes parce que c’est elles qui sont au front directement. Et puis en 

même temps c’est aussi, je pense, très très important que ces sections 

fassent connaître leur travail de manière positive. » (entretien, 2022, p.6) 

Avec les oppositions, l’association s’inscrit dans l’écologie de la conservation, tandis 

qu’avec ce projet, elle se rapproche de l’écologie de la réconciliation : « Voilà, les 

oppositions on évite de détruire certaines choses, et en même temps la biodiversité elle 

a besoin d’être recréée, l’image aussi et puis du coup bah là ça passe comme ça. » 

(entretien avec Bastien Amez-Droz, 2022, p.6). 

Finalement, le référent au projet à Pro Natura rend attentif au fait que la densification, 

qui est également un objectif de l’association, peut entrer en conflit avec l’objectif de 

préservation de la biodiversité en milieu bâti si elle n’est faite de manière réfléchie :  

« Il y a toujours cette notion de densification de l’espace bâti et, quand on dit 

densification oui, mais comment […] Soit on le fait, on densifie, on met des 
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maisons partout et c’est pas forcément bien, c’est bien ni pour les habitants 

ni pour la biodiversité, soit on peut le faire de manière plus intelligente, toit 

plat, toit végétalisé, garder des zones ou des parkings simplement pas 

mettre du béton, du goudron partout enfin voilà, il y a différentes choses à 

faire. » (entretien, 2022, p.7). 

AggloFribourg 

Comme expliqué précédemment, l’agglomération fribourgeoise trouve un intérêt 

particulier dans ce projet, car il lui permet de concrétiser l’une des mesures de promotion 

de la biodiversité prise dans le cadre du projet d’agglomération : la mesure 4NP.11 

(entretien avec Ian Losa, interlocuteur pour le projet à aggloFribourg, 2022).  

Comme l’explique Ian Losa, le cadre des projets d’agglomération, l’objectif est d’obtenir 

un niveau de subventionnement le plus élevé possible de la part de la Confédération :  

« Si je dois dire un objectif très terre-à-terre qui est le financement des projets 

d’agglomération, c’est clair que le fait de pouvoir travailler et mettre en avant 

une stratégie qui soit suffisamment forte et robuste aux yeux la 

Confédération en termes de biodiversité, c’est en tout cas un aspect qui est 

important pour nous. » (entretien, 2022, p. 7). 

Pour ce faire, une bonne coordination urbanisation-transport et donc une urbanisation 

dense, bien desservie par les transports publics, est nécessaire. Dans ce cadre-là, la 

question du paysage est fondamentale, car elle permet de créer une attractivité 

suffisante du milieu urbain pour que les stratégies de densification puissent être 

effectives et réalisables. À ce sujet, Ian Losa déclare :  

« Donc pour nous, il y a toujours des objectifs disons d’un côté biodiversité, 

nature, mais aussi toujours attractivité du milieu urbain, aussi valorisation 

sociale des espaces ouverts. Et je pense que nous, ce qu’on recherche 

vraiment comme objectif dans ce projet c’est ces deux côtés en fait. C’est 

vraiment d’avoir une amélioration de la biodiversité, du cadre naturel, et je 

pense que du moment où ces espaces résiduels sont aussi valorisés, rendus 

plus attractifs, ça contribue de façon générale aussi à améliorer l’image de 

la ville, à améliorer aussi la façon de vivre, le tissu bâti dense de la part de 

la population. » (entretien 2022, p. 5-6). 

Dès lors, la biodiversité est vue comme un moyen de rendre acceptable la ville dense et 

d’améliorer son image. Comme l’explique Ian Losa, les mesures prises dans le cadre de 

l’agglomération visent à penser besoins de la nature et de l’humain ensemble (entretien, 

2022). Des réflexions sur une illumination compatible avec les besoins de la faune ou 
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encore sur la mise en réseau des espaces ouverts via les réseaux de mobilité sont 

notamment menées (entretien avec Ian Losa, 2022). Avec ces éléments, l’agglomération 

adopte des stratégies issues de l’urbanisme écologique.  

La biodiversité en milieu bâti devient également un élément incontournable des 

stratégies de planification. Ainsi, Ian Losa déclare souhaiter, via le catalogue de mesures 

du projet d’agglomération, encourager les « […] acteurs locaux de se saisir de plus en 

plus de la question » (entretien 2022, p.7). L’objectif est donc également de sensibiliser 

les techniciens et la population aux enjeux de nature en ville et de développer une 

conscience commune autour de cette thématique.  

Si du côté des grandes communes, les services techniques se saisissent de la question 

de la nature en ville et du paysage, dans les petites communes, les ressources sont plus 

limitées :  

« La question de la mise en réseau, etc., en tout cas pour les communes de 

petite taille, reste encore relativement abstraite. […] c’est un langage de 

modes d’action qui n’est pas forcément encore évident pour les communes, 

pour les acteurs locaux, pour les techniciens. […] Et donc voilà, on a l’espoir 

que le projet Pro Natura puisse être un peu le détonateur, ou une inspiration 

pour les communes qui souhaitent peut-être se saisir du principe pour aller 

plus loin […] » (entretien avec Ian Losa, 2022, p. 4).  

Le projet permet donc de donner des exemples et d’avoir un soutien pour une meilleure 

valorisation de la biodiversité sur leur territoire. Pour l’interlocuteur à l’agglomération : 

« Le grand enjeu c’est de justement amener à rééquilibrer un petit peu tout ça et puis à 

avoir de plus en plus de mise en œuvre concrète dans ce domaine » (entretien avec Ian 

Losa, 2022, p.9).  

Ville de Fribourg  

Pour la Ville de Fribourg, le projet est une des fiches du programme nature et paysage 

et donc participe à sa mise en œuvre (entretien avec l’interlocutrice à la Ville de Fribourg, 

Fanny Jakob Deslandres, 2022). En matière d’aménagement des espaces publics, 

Fanny Jakob Deslandres souhaite améliorer la qualité pour les humains, mais également 

pour la biodiversité (entretien, 2022). Ici, une conception intégrée de la nature en ville 

est donc adoptée. La Commune de Fribourg se dote également d’un outil pour identifier 

les espaces pouvant faire l’objet d’une reconversion écologique. Ce dernier croise les 

compétences des naturalistes et des urbanistes afin de systématiquement intégrer la 

nature dans les projets d’aménagement (séance de bilan, 2022). Avec cet outil, il est 

possible de dire que la commune fait de l’urbanisme écologique.  
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Comme le montre l’importance accordée par la Ville au processus participatif du projet-

pilote du Domino, la communication et l’intégration de la population dans les projets en 

faveur de la biodiversité sont centraux à la stratégie communale. Cela permet, d’une part 

une meilleure acceptabilité des mesures, mais cela répond également à une des 

missions des communes. En effet, selon l’art. 1 al. 2 de la loi sur les communes de l’État 

de Fribourg, la commune « pourvoit au bien commun sur le plan local ». Dès lors, il 

semble pertinent d’intégrer la population dans les aménagements qui les concernent. 

Toutefois, pour Fanny Jakob Deslandres, un enjeu subsiste  : « il faut à la fois rendre 

des aménagements pro-biodiversité et en même temps, gérer l’espace à disposition qui 

n’est pas toujours très vaste, pour aussi le rendre accessible aux habitants et usagers 

de la ville » (entretien, 2022, p.5). Concilier aménagements en faveur de la biodiversité 

et accessibilité à la ville pour ses usagers ne semble donc pas toujours aisé.  

Pour Luca Maillard, ancien responsable du projet chez Pro Natura Fribourg, la volonté 

de ne pas complexifier l’entretien avec les aménagements, et donc d’avoir une nature 

« pratique » est un autre objectif de la Commune (entretien, 2022). Fanny Jakob 

Deslandres souligne également que, par ce projet, la Ville cherche à améliorer la 

biodiversité dans les espaces où elle n’a pas prise (surfaces en mains privées ou 

étatiques) et à développer une conscience commune autour de la biodiversité dans 

l’ensemble des services et des projets d’aménagement urbain (entretien, 2022).  

Finalement, le fait de pouvoir communiquer sur les mesures réalisées est également un 

objectif pour la Ville de Fribourg. Cette dernière a notamment demandé à ce que les 

mesures réalisées pour le projet pilote du Domino soient particulièrement visibles 

(entretien avec Luca Maillard, 2022). 

8.3 Synthèse 

La responsable du projet, Stéphanie Chouleur et le biologiste, Jacques Studer, sont des 

acteurs centraux de ce projet et bénéficient d’une forte légitimité auprès des propriétaires 

et des financeurs. Ils réalisent notamment un gros travail de coordination entre les 

nombreux acteurs du projet. Les propriétaires ont également un rôle central ; ils financent 

une large partie des réalisations et sans leur accord, les aménagements ne peuvent pas 

être réalisés. Ils choisissent également le paysagiste et ont parfois la mission de 

convaincre les autres parties prenantes (propriétaires, supérieurs hiérarchiques) 

d’adhérer au projet. Les propriétaires n’ont pas toujours les compétences ou ressources 

à disposition pour la bonne mise en œuvre du projet ; le rôle d’accompagnement de 

Stéphanie Chouleur et de Jacques Studer est donc primordial dans ces cas de figure 

(fournir des documents, conseils pour les paysagistes, etc.). 
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L’opérationnalisation peut être réalisée par les propriétaires (ateliers participatifs ou 

services internes) ou par une entreprise de paysagiste. Avec l’option do it yourself, 

l’accompagnement de Stéphanie Chouleur et de Jacques Studer est primordial. Ils 

élaborent des concepts détaillés, avec des informations sur l’entretien, les espèces à 

planter, et proposent également d’organiser des ateliers participatifs pour la réalisation 

des aménagements. Dans le cadre de la PPE du Schönberg, on constate également 

que le paysagiste peut, lui aussi, être un allié au changement, par exemple en proposant 

de présenter son offre devant l’ensemble des copropriétaires. Cet exemple montre 

également que la confiance en le paysagiste est essentielle et que c’est sur cette base 

que les propriétaires accordent de la crédibilité et de la légitimité à son discours.  

En ce qui concerne les objectifs, l’analyse montre que la participation des propriétaires 

est motivée par un besoin et que le projet permet de combler un manque de ressources 

techniques ou financières pour atteindre une volonté ou un objectif fixé préalablement. 

En ce qui concerne les communes, ce point-là rejoint l’objectif de l’agglomération, qui 

souhaite que ce projet soit le déclencheur pour les communes qui souhaitent favoriser 

la biodiversité sur leur territoire. Dans certaines situations, comme pour la PPE du 

Schönberg ou l’association Habiter Pérolles, la participation est motivée par un besoin 

premier qui n’est pas en lien direct avec la biodiversité.  

De manière générale, l’analyse montre que les objectifs des porteurs de projet et des 

financeurs sont similaires. L’amélioration de la biodiversité, la sensibilisation à la 

thématique par le développement d’une conscience commune et la communication 

positive pour la ville de manière générale et pour les institutions participant au projet se 

retrouvent chez ces différents interlocuteurs. Toutefois, du côté du biologiste, une 

importance plus grande est accordée à la valeur écologique de la nature et l’aspect 

« communication » passe au second plan. Ces différents objectifs se retrouvent de 

manière plus ou moins importante chez les propriétaires, mais d’autres éléments, tels 

que des aménagements peu coûteux, pratiques et esthétiques ou encore le fait de 

favoriser le lien social, apparaissent également. De manière générale, les propriétaires 

privés interrogés accordent plus d’importance à la valeur sociale que les acteurs 

institutionnels ou les entreprises.  

Finalement, des conflits peuvent apparaître entre certains objectifs, comme la praticité, 

l’esthétisme ou encore les coûts et la promotion de la biodiversité. Ces éléments seront 

développés plus en détail dans le chapitre suivant.  

  



Mémoire de Master 2022-2023 – Orientation UDAT 

100 

9. Les réticences et obstacles à la mise en œuvre du projet 

Le chapitre précédent, portant sur les acteurs du projet et leurs objectifs, a démontré 

que des divergences d’objectifs pouvaient exister entre certains acteurs du projet. Ce 

chapitre expose donc quelques conflits qui sont apparus en raison de ces divergences 

et, de manière plus globale, présentent des pistes quant aux réticences et freins à la 

mise en œuvre du projet « Valorisation des espaces libres en milieu bâti 2020-2023 ». 

9.1 Une mise en place des collaborations complexe 

Un premier frein à la bonne mise en œuvre se situe déjà au démarrage de ce dernier et 

réside dans la complexité de mettre en place les partenariats avec les institutions 

publiques, mais également les propriétaires privés ou encore les paysagistes. Jacques 

Studer, le biologiste confie par exemple que la collaboration avec la Ville de Fribourg a 

été compliquée à mettre en place, du fait que : « […] les compétences n’étaient pas 

toujours claires, que ça changeait de personne, qu’il y avait absences où les personnes 

n’étaient pas remplacées, donc je pense qu’on a perdu deux ans sur la parcelle du 

Domino. » (entretien 2022, p.3). Stéphanie Chouleur et Fanny Jakob Deslandres font le 

même constat en affirmant que les changements d’interlocuteurs ont retardé le projet, 

car il fallait chaque fois mettre en place une nouvelle collaboration, tout réexpliquer et 

tisser un nouveau lien de confiance (entretien 2 avec la responsable du projet, 2022 ; 

entretien avec l’interlocutrice à la Ville de Fribourg, 2022). Cela implique également de 

convaincre le nouvel interlocuteur, pour qu’il soit porteur du projet au sein de son 

institution. Pour Jacques Studer, ceci est loin d’être simple, car « il y a des méfiances, il 

y a des peurs, la peur du qu’en-dira-t-on, donc c’est des petits freins qui sont à la fin des 

gros freins. » (entretien, 2022, p.4). Ces constats rejoignent le discours des botanistes 

interviewés au sujet de leur travail sur l’indice d’écopotentialité à Genève qui déclarent 

que bien souvent, la réussite d’un projet dépend de l’interlocuteur qu’il y a en face 

(Salomon Cavin, 2021).  

Pour Jacques Studer, la complexité des relations avec les institutions publiques réside 

également dans leur fonctionnement même et leur organisation en silos : « Pour le 

Domino on a eu, je pense, 4 ou 5 interlocuteurs différents, ils se renvoient la balle, il y a 

peu de communication latérale entre les services, c’est séparé entre ceux qui s’occupent 

de l’entretien de la voirie, et puis les jardiniers, le jardinier de la commune, mais il y a 

aussi l’aménagiste. » (entretien, 2022, p.4). À l’échelle étatique également, le climat est 

géré par le service de l’environnement, tandis que le projet est soutenu par le service 

des forêts de la nature. Pour le biologiste, le traitement en silos de la question du climat 

et de la biodiversité est un frein à des opportunités (entretien, 2022). Ces constats 
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rejoignent celui fait par Dejean et al., qui déclarent que l’organisation en silos des 

administrations publiques est un frein à la mise en œuvre d’une politique plus forte pour 

la biodiversité (2019). À noter que, selon les expériences de Jacques Studer, dans les 

petites communes, avec moins d’interlocuteurs, la collaboration est plus simple 

(entretien, 2022).  

Si ces constats sont vrais avec les institutions publiques partenaires du projet, ils le sont 

également avec les propriétaires. En effet, Stéphanie Chouleur, la responsable du projet 

confie que, pour essayer de garantir un maximum de réalisations d’aménagements, il 

est important d’avoir un premier contact en personne avec les propriétaires (entretien 2, 

2022). Cela permet également d’évaluer leur motivation avant d’éliminer un terrain. De 

ce fait, au début du projet la quasi-totalité des demandes a mené à une visite de terrain. 

Pour le biologiste, cette situation n’était pas optimale, car cela a pris beaucoup de temps 

et consommé des ressources financières (entretien, 2022).  

Finalement, la mise en place de la collaboration avec les paysagistes est également 

complexe. Dans le cas de la PPE du Schönberg, par exemple, les copropriétaires ont 

demandé une première offre pour la réalisation des aménagements à une entreprise 

avec laquelle ils avaient l’habitude de collaborer pour l’entretien des espaces verts. Mais, 

ce qui n’a pas été entièrement considéré par les propriétaires et le paysagiste, c’est le 

fait que le projet de Pro Natura Fribourg arrivait dans un contexte et posait un cadre bien 

différent de celui dans lequel les propriétaires et l’entreprise avaient l’habitude de 

collaborer. Pour les membres du groupe de travail de la PPE, l’offre proposée par le 

paysagiste ne correspondait pas aux attentes des propriétaires en termes de quantité 

d’interventions et de coûts et ne prenait pas suffisamment en compte la biodiversité 

(entretien, 2022). Ils se sont donc tournés vers une entreprise spécialisée dans les 

jardins naturels, qui a mieux compris leurs attentes. 

Comme le confient Fanny Jakob Deslandres et Ian Losa, l’interlocuteur à aggloFribourg, 

plus il y a d’interlocuteurs différents, plus la mise en place de collaborations prend du 

temps et plus les possibilités de malentendus sont grandes (entretiens, 2022). Cette 

mise en place très chronophage est un réel enjeu pour la mise en œuvre du projet dans 

les délais impartis, c’est-à-dire entre 2020 et 2023. Pour gagner du temps et des 

ressources, la responsable de projet à Pro Natura Fribourg adopte une stratégie ; 

favoriser la collaboration avec des gérances ou des communes, afin d’accéder à de 

nombreux terrains via un interlocuteur unique (entretien avec Stéphanie Chouleur, 2022). 

9.2 Un important travail de communication et d’éducation 

Comme l’illustre le chapitre précédent, la mise en place de collaborations avec les 
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différents acteurs du projet est complexe et nécessite un l’important travail de 

communication pour faire connaître, comprendre et adhérer au projet.  

Auprès des propriétaires, l’effort de communication est d’autant plus important que ces 

derniers ont parfois peu de connaissances en matière de biodiversité. Dans le cas de la 

PPE du Schönberg, par exemple, le groupe de travail a fait un important travail de 

vulgarisation du concept de valorisation transmis par le biologiste et de l’offre du 

paysagiste. Pour présenter le projet de la manière la plus accessible et attractive 

possible lors de l’assemblée générale des copropriétaires, un dossier localisant 

l’ensemble des aménagements prévus et les illustrant avec des photos a été réalisé 

(annexe I). Comme l’indique une des copropriétaires : « Ce projet doit aussi être 

présenté de manière attrayante à tous les copropriétaires avec un dossier lisible. Ceux 

qui lisent ce message [NDLR l’email transmis] sont plus ou moins au courant, mais tous 

les autres ne le connaissent pas du tout. » (courriels transmis dans le cadre du projet de 

la PPE, 2022). 

Le travail de persuasion fait par les propriétaires en charge du dossier auprès des autres 

propriétaires ou parties prenantes est donc essentiel (voir chapitre 8.2.3). Mais plusieurs 

éléments peuvent entraver ce travail. Tout d’abord il est nécessaire qu’une relation de 

confiance soit établie entre ces « ambassadeurs » et les autres propriétaires. André 

Schoenenweid, un des membres du groupe de travail déclare à ce sujet :  

« […] il n’y avait pas de spécialistes dans ce genre d’assemblée [NDLR 

l’assemblée générale durant laquelle le projet a été présenté la première fois]. 

Nous on a dit : est-ce qu’on fait confiance, est-ce que vous nous donnez 

mandat pour suivre ? Ils ont dit oui à la biodiversité, non à l’offre d’Evertis, 

non à l’entretien qui coute plus cher et ils nous ont mandatés, Hubert et moi, 

pour poursuivre avec la copropriété voisine ce projet pour la prochaine 

assemblée de 2023 » (2022, p.2). 

Les membres du groupe de travail confient également que les habitants des immeubles 

qui ont refusé de se joindre au projet sont globalement moins impliqués dans la vie du 

quartier et que les contacts avec ces derniers sont plus compliqués (entretien, 2022).  

Mais le rôle de persuasion que certains propriétaires ont à endosser est loin d’être simple. 

Ces derniers déclarent parfois eux-mêmes avoir peu de connaissances en matière de 

biodiversité (entretien avec les membres du groupe de travail de la PPE, 2022). Dans 

ce contexte-là, l’expertise de Pro Natura Fribourg et du biologiste semble essentielle 

pour une bonne mise en œuvre. 

Au sein des communes participant au projet également, le manque de connaissances 
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techniques en matière de biodiversité peut mener à une mise en œuvre inadéquate ou 

une mauvaise priorisation des mesures. Par exemple, dans le cas de Givisiez, le 

responsable technique précise que le conseil communal souhaite mettre en œuvre en 

priorité les mesures les moins chères, les plus rapides à mettre en œuvre et les plus 

visibles (entretien avec Patrick Vorlet, 2022). Au sujet des mesures actuellement mises 

en œuvre et qui ne sont pas en lien avec le projet de Pro Natura Fribourg, il confie : 

« […] c’est un peu réducteur de planter des arbres parce qu’il y a une quantité 

d’autres choses à faire : transformer des gazons en prairie, aménager des 

structures pour la petite faune, mettre en place des nichoirs pour les oiseaux, 

la palette est extrêmement vaste. Sauf que les compétences 

professionnelles manquent pour justement savoir qu’est-ce qu’on doit faire à 

quel endroit. Donc pour l’instant le Conseil communal veut planter des arbres. 

Voilà c’est déjà un bon début […] c’est vrai que les arbres ce n’est qu’une 

partie de la biodiversité, mais c’est la mesure la plus spectaculaire que le 

conseil communal veut mettre en place. » (entretien 2022, p.9). 

Dans ce contexte-là, il serait intéressant d’étudier si cette priorisation des critères de 

mise en œuvre des mesures est du fait du manque de connaissances en matière de 

biodiversité ou motivées par d’autres arguments, par exemple politiques.  

Le manque de connaissances en matière de biodiversité, ou en tout cas, des 

compréhensions variées du terme, se ressent également chez les entreprises de 

paysagisme. Si les propriétaires mandatent des entreprises avec lesquelles ils ont 

l’habitude de travailler, ces dernières ne sont pas nécessairement spécialisées dans les 

jardins naturels et les offres proposées peuvent être inadaptées, comme ça a été le cas 

avec la PPE du Schönberg. À ce sujet, le biologiste déclare :  

« Il y a des interventions qui à mon avis sont inutiles et après là, ça devient 

difficile à expliquer parce qu’ils [NDLR : les propriétaires] travaillent quand 

même avec des spécialistes, donc ils sont censés être spécialistes ces gens. 

Et puis les PPE, les régies, pour eux c’est quand même des gens qui sont 

crédibles et ça fait que, à mon avis, les projets deviennent plus chers qu’ils 

ne le seraient réellement. Mais comme il faut travailler avec des 

professionnels et que le choix de l’entreprise est du ressort du privé, on ne 

peut pas leur imposer. » (entretien avec Jacques Studer, 2022, p.9). 

Pour lui, mais également pour un membre du groupe de travail de la PPE du Schönberg, 

il y a un manque de connaissances en matière de biodiversité des paysagistes 

conventionnels : « […] je trouvais qu’on pouvait faire mieux parce que là, cette 
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biodiversité qu’on a déjà en partie, elle s’amenuise avec leur méthode de faire. Donc ces 

employés qui viennent, mais ça c’est ma perception, mais ils n’ont aucune formation... » 

(entretien, 2022, p.6). De plus, selon le biologiste, les paysagistes conventionnels ont 

une démarche bien différente de celle des écologues et à Fribourg, peu d’entre eux sont 

spécialisés dans les jardins naturels :  

« […] c’est une démarche d’architecte donc c’est une démarche esthétique, 

simplement ils ne travaillent pas avec du bâti, mais ils travaillent avec du 

végétal, mais la démarche c’est la même. Donc c’est amener certaines 

formes, certaines structures avec du matériel vivant, mais sans avoir la 

conscience que ce matériau en même temps c’est de l’habitat, c’est des 

ressources naturelles, ça s’intègre dans un contexte, dans un écosystème. 

Il y a les effets sur les températures, sur le réchauffement climatique qui, 

pour certains sont présents, mais la biodiversité c’est hors sujet quoi. » 

(entretien avec Jacques Studer, 2022, p.13). 

Ces éléments poussent donc à se questionner sur la compréhension que les paysagistes 

ont de la biodiversité. Selon Dacheux-Auzière et Petit-Berghem, il y a une « évolution de 

la prise en compte des exigences écologiques dans la pratique des paysagistes-

concepteurs, mais aussi des gestionnaires d’espaces verts », qui tend vers une 

écologisation de la pratique des paysagistes (2017, p. 15). Toutefois, Morin et al. 

déclarent que « les cultures des paysagistes et des écologues sont trop cloisonnées » et 

qu’un dialogue entre les deux formations est nécessaire (2016, p. 14).  

Le cas de la PPE du Schönberg démontre en tout cas que l’approche du paysagiste ne 

correspondait pas aux objectifs des propriétaires et du projet. Pour Jacques Studer, cette 

approche inadaptée, qu’elle soit causée par une philosophie différente ou par un manque 

de formation, est évidemment un frein à la bonne mise en œuvre des mesures  (entretien, 

2022, p.9). Faire comprendre la réflexion qu’il y a derrière les concepts de valorisation 

est donc essentiel. 

Ce développement d’une conscience et d’une compréhension commune autour de la 

biodiversité est d’autant plus important qu’un des risques majeurs du projet est le 

mauvais entretien des aménagements, nuisant à leur pérennité. En effet, si les 

personnes en charge de l’entretien ne savent pas comment faire, ne comprennent pas 

l’intérêt ou n’adhèrent pas à la philosophie derrière, la valeur écologique des 

aménagements déclinera rapidement. Pour le référent du projet à Pro Natura, « le fait 

que les gens comprennent le pourquoi du comment est très important dans ce cadre-là, 

pour la pérennité des mesures. » (entretien avec Bastien Amez-Droz, 2022, p. 16). Il 
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identifie donc l’éducation à l’environnement comme un pilier de la réussite de ce type de 

projets (entretien, 2022).  

9.3 Un manque de ressources 

Le travail de communication nécessaire pour faire connaître, comprendre et adhérer au 

projet, mais également pour développer une compréhension commune de la biodiversité, 

mobilise une grande quantité de ressources. Or parmi les freins clairement identifiés 

dans ce projet, se trouve justement le manque de ressources humaines et financières.  

Tant la responsable de projet que le biologiste affirment ne pas avoir suffisamment de 

temps à disposition pour le projet, ce qui limite leurs possibilités d’actions et ralentit le 

traitement des demandes (entretien 2 avec Stéphanie Chouleur, 2022 ; entretien avec 

Jacques Studer, 2022). Du côté des propriétaires privés, communes et entreprises 

participant au projet, la situation est similaire. Par exemple, l’interlocutrice au sein des 

Transports publics fribourgeois déclare que dans l’entreprise, la biodiversité a longtemps 

été mise de côté par manque de personnel (séance avec les TPF, 2021). Pour la 

commune de Givisiez, le responsable technique confie avoir de nombreuses casquettes, 

ce qui lui laisse peu de temps pour se consacrer aux dossiers : « Le grand désavantage 

de cette multitude de fonctions est que j’ai relativement peu de temps pour approfondir 

les dossiers, parce que je ne fais que les survoler. » (entretien avec Patrick Vorlet, 2022, 

p. 1). Certaines petites communes n’ont également pas les moyens d’avoir une 

personne chargée d’intégrer les enjeux de nature dans les projets d’aménagement du 

territoire (entretien avec Luca Maillard, ancien responsable du projet, 2022). Même si, 

par ce projet, Pro Natura Fribourg offre un soutien bienvenu à ces communes, 

entreprises et propriétaires privés, la participation au projet nécessite tout de même un 

engagement important de ces derniers. Dans le cadre de la PPE du Schönberg, par 

exemple, le groupe de travail est entièrement bénévole, les membres travaillent presque 

tous à côté et sont engagés dans de nombreux autres projets au sein de la PPE 

(entretien avec les membres du groupe de travail de la PPE, 2022). Dès lors, ils ont 

relativement peu de temps à consacrer à ce projet, ce qui se traduit par un processus 

de mise en œuvre très long (voir figure 3, p. 53). À la commune de Givisiez, Patrick 

Vorlet est également dans cette situation et déclare : « On m’a demandé de m’occuper 

de la mise en œuvre de ces 10 mesures le printemps prochain. Parce que c’est clair 

qu’on arrive à la fin de l’année donc ça devient un peu chaud au niveau de l’emploi du 

temps » (entretien, 2022, p.7).  

Le manque de ressources financières est également identifié comme un frein majeur, si 

ce n’est le principal frein, tant du côté des propriétaires que de Pro Natura Fribourg, du 
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biologiste et des partenaires. Stéphanie Chouleur, la responsable de projet, confie que 

de nombreuses demandes ont été reçues et, début 2022, l’association arrivait déjà au 

bout du budget entre les heures du biologiste et les soutiens prévus pour les 

aménagements (entretien 2, 2022). Depuis lors, une rallonge financière a été accordée 

par l’agglomération. 

Le budget accordé pour subventionner les aménagements est également limité et la 

question du prix est centrale pour les propriétaires. Un des membres du groupe de travail 

de la PPE du Schönberg confie que le thème le plus discuté par les copropriétaires est 

la question du prix. Il ajoute :  

« comme copropriétaires on assume tout nous-mêmes, tout choix, c’est nous 

qui assumons, il n’y a pas d’aides particulières, donc tout doit être rentré 

dans un budget. Quant à nos locataires, les conditions sont fixées à l’avance, 

donc le propriétaire qui veut participer à ça, il sait qu’il ne pourra pas refaire 

payer son locataire. » (entretien, 2022, p.20).  

Pour certains propriétaires, le subventionnement proposé par Pro Natura Fribourg est 

trop faible et a même mené à l’abandon de leur participation au projet (entretien avec 

Jacques Studer, le biologiste, 2022).  

Comme le montre l’étude de Dejean et al., l’acceptabilité des mesures en faveur de la 

biodiversité est généralement plus forte si elle est accompagnée d’arguments 

d’économie de coûts (2019). Lors de ses contacts avec les propriétaires, Jacques Studer 

met fréquemment cet argument en avant en déclarant que les nouveaux aménagements 

devraient mener à des frais d’entretien moins élevés. Or, l’exemple de la PPE du 

Schönberg démontre pour le moment que les frais d’entretien planifiés dans le cadre de 

la mise en œuvre du projet ne sont pas réduits, mais augmentés. Pour les membres du 

groupe de travail, cette augmentation peut être un frein à l’acceptation du projet par les 

copropriétaires (entretien, 2022). Ils mentionnent toutefois que l’augmentation peut être 

justifiée par un entretien de meilleure qualité et plus important que celui fait actuellement. 

Pour eux, cet argument pourrait convaincre les copropriétaires. Pour avoir de vrais 

résultats sur l’impact de ces aménagements en faveur de la biodiversité sur les coûts 

d’entretien, il serait probablement pertinent de faire un bilan à ce sujet quelques années 

après la mise en œuvre du projet. 

Afin de répondre aux contraintes financières, les propriétaires adoptent plusieurs 

stratégies pour diminuer les coûts. La première est la diminution de l’ampleur du projet : 

« Alors je dirais le concept de Jacques [NDLR : le biologiste], lui il va faire un concept 

“idéal”, on va dire et puis après les critères forcément c’est le coût, ça va être l’entretien, 



Mémoire de Master 2022-2023 – Orientation UDAT 

107 

donc les coûts de mise en place et puis les coûts d’entretien. » (entretien 2 avec 

Stéphanie Chouleur, 2022, p.8). Dans le cadre du projet de la PPE du Schönberg, la 

volonté d’avoir des aménagements à moindres coûts était claire :  

« Vu le prix [NDLR : de l’offre], il s’agit d’une mise en place et d’entretien du 

type “Château de Versailles”. Pour moi et bien d’autres copropriétaires, ce 

serait plutôt du type “Château du pauvre”, où on laisse principalement faire 

la nature, avec une mise en place et un entretien minimal pour que cela soit 

agréable et joli. » (courriels transmis dans le cadre du projet de la PPE, 2021). 

Les membres du groupe de travail et le biologiste ont donc fait un important travail de 

sélection des mesures afin de proposer un concept de valorisation « minimal », 

garantissant tout de même des avantages pour la biodiversité. 

Stéphanie Chouleur et Jacques Studer sont parfaitement conscients que la réussite ou 

l’échec de la mise en œuvre du projet dépendent fortement de l’argument financier. C’est 

pourquoi ils essaient de prendre en charge une partie des aménagements, de trouver 

des compromis en fonction des contraintes financières, usages, volontés des 

propriétaires et besoins de la biodiversité et proposent des solutions pour diminuer les 

coûts liés à la mise en place des aménagements (ex. ateliers participatifs pour réaliser 

les aménagements).  

Une autre stratégie pour pallier le manque de ressources financières est de chercher 

des fonds supplémentaires. C’est ce que la commune de Givisiez souhaite faire en 

demandant des subventions à l’agglomération (entretien avec Patrick Vorlet, 2022). Ces 

démarches, bien que nécessaires, ralentissent encore la mise en œuvre des sous-

projets. De plus, à force de faire des compromis quant aux aménagements à réaliser, il 

y a le risque d’avoir, au final, des mesures moins efficaces en termes de valorisation 

pour la biodiversité. 

Le manque de ressources humaines et financières dédiées à la thématique de la 

biodiversité peut être également perçu comme un manque de prise en compte de la 

thématique par les propriétaires, qu’ils soient privés ou institutionnels. Au sujet des 

projets en faveur de la biodiversité, le responsable technique de la commune de Givisiez 

déclare par exemple : « Je pense que ça fonctionne beaucoup à l’incitation et s’il n’y a 

pas de stimulus extérieur, j’ai peur que le conseil communal soit accaparé par d’autres 

tâches qui sont toujours évidemment plus importantes. » (entretien avec Patrick Vorlet, 

2022, p.3). Du côté des Transports publics fribourgeois également, l’interlocutrice confie 

qu’un travail important de communication doit être fait pour convaincre les gestionnaires 

de l’entreprise d’investir davantage dans des mesures en faveur de la biodiversité 
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(séance avec les TPF 2021).  

Pour Patrick Vorlet, Jacques Studer et Stéphanie Chouleur, la biodiversité n’est pas 

assez prise en compte en amont des projets d’aménagements (entretiens, 2022). Patrick 

Vorlet déclare également : « […] l’accompagnement paysager, ça concerne évidemment 

l’environnement, devrait se faire au tout début de la planification des routes et non pas 

à la fin. Et ça, c’est ce que les politiciens n’ont pas compris et que les ingénieurs civils 

ne veulent pas comprendre […] » (entretien, 2022, p.5). Une fois que les aménagements 

sont réalisés, c’est bien plus compliqué et coûteux de revenir en arrière. Pour Jacques 

Studer, il existe maintenant de nombreuses solutions pour intégrer la biodiversité dès le 

début des projets, mais il y a un manque de conscience et de sensibilisation du côté des 

personnes en charge de la conception et de la mise en œuvre des projets 

d’aménagements : « il y a pleins de trucs, mais en soi les architectes ils ne l’apprennent 

pas et ils ne sont pas sensibilisé et au niveau des administrations il y a aussi très, très 

peu de connaissances et de sensibilité de ce côté-là. » (entretien, 2022, p.15).  

Le projet « Valorisation des espaces libres en milieu bâti  2020-2023 », lui, ne cible pas 

spécifiquement des projets d’aménagements en cours, mais vise plutôt à améliorer des 

espaces déjà existants. En ce sens, il peut paraître opposé à ce discours. Toutefois, la 

sensibilisation importante qui est faite à travers ce projet permettra peut-être, par la suite, 

une meilleure prise en compte de la biodiversité dans les projets d’aménagement. À 

noter également que ce type de discours s’inscrit parfaitement dans le paradigme de 

l’urbanisme écologique. 

9.3 Une pesée d’intérêts complexe 

Bien que le projet ait pour objectif prioritaire l’amélioration de la biodiversité dans les 

espaces libres en milieu bâti (annexe D), la multiplicité d’acteurs aux objectifs variés, 

rend les compromis nécessaires. En effet, pour proposer des concepts de valorisation 

acceptables et réalisables, le biologiste doit faire une pesée d’intérêts entre le potentiel 

pour la biodiversité, les contraintes techniques liées au site (ex. ombre, profondeur du 

sol) et les attentes des propriétaires en termes de coûts et d’usages, mais également 

d’esthétique ou encore de praticité (entretien avec Jacques Studer, 2022).  

Comme expliqué précédemment, le sujet de l’esthétique des aménagements est apparu 

dans plusieurs entretiens et observations. Dans le cas des Transports publics 

fribourgeois, par exemple, l’interlocutrice a déclaré que les aménagements devaient 

respecter certaines contraintes esthétiques et qu’ils devaient être accompagnés d’une 

bonne communication pour qu’ils ne soient pas perçus négativement (séance avec les 

TPF, 2021). Ce point rejoint les constats de plusieurs auteurs, qui déclarent que les 
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aménagements en faveur de la biodiversité peuvent être perçus comme négligés ou 

source de nuisances (Bonthoux et Chollet, 2021 ; Chalot, 2015 ; Cormier, 2020). Du côté 

des propriétaires privés également, la question esthétique est centrale. À ce sujet, 

Jacques Studer déclare : « ce que je trouve presque rageant, c’est qu’ils sont tous pour 

les tas de branches, mais il y en a très peu qui les veulent devant chez eux. Et là, il y a 

quand même cet aspect esthétique... » (2022, p.8). Pierre Wicht, l’administrateur de la 

PPE du Schönberg signale également que plusieurs propriétaires craignaient que les 

aménagements ne soient pas suffisamment esthétiques : « on a une jolie prairie, même 

fleurie, si on commence à mettre des tas de partout et n’importe comment, ça fait un 

petit peu négligé pour certains » (entretien, 2022, p. 4). Ces éléments démontrent une 

approche encore très contrôlée de la nature en ville. Un travail de communication 

important doit être fait auprès de certains propriétaires avant qu’ils puissent promouvoir 

une nature plus spontanée et sauvage en milieu urbain.  

Les notions esthétiques peuvent également biaiser la perception de ce qui est bon ou 

non pour la biodiversité. Lors de la visite de site de la PPE du Schönberg par exemple, 

plusieurs copropriétaires ont déclaré que la prairie fleurie était en mauvais état et qu’il 

fallait la réensemencer pour avoir plus de fleurs (2021). En réalité après examen par le 

biologiste, ce dernier a constaté qu’elle était en parfait état et qu’il était normal qu’avec 

le temps les fleurs disparaissent (visite de la PPE du Schönberg, 2021). Lors de cette 

même visite, il a par ailleurs déclaré qu’il fallait faire attention, car ce qui « […] est beau, 

n’est pas nécessairement bon » pour la biodiversité. 

Un autre frein important pour les propriétaires est la crainte que les aménagements 

amènent des nuisances. Dans le cas du projet pilote du Domino, une des PPE a refusé 

de participer au projet par crainte de nuisances sonores (entretien 1 avec Stéphanie 

Chouleur, 2021). Il est également important pour les propriétaires que les 

aménagements réalisés soient pratiques et adaptés aux usages. Lors de la visite de 

terrain de la PPE du Schönberg, un des copropriétaires a signalé qu’il fallait faire 

attention à ne pas laisser les herbes pousser trop haut près des entrées, car ce n’est 

pas agréable (2021). Ces éléments sont également à mettre en lien avec la volonté 

d’avoir des aménagements qui ne demandent pas trop d’entretien. Toujours lors de la 

visite de la PPE du Schönberg, un des copropriétaires a rendu attentif au fait que les 

arbres produisent beaucoup de déchets et nécessitent donc un entretien important. 

Les nuisances perçues peuvent donc être causées par la flore, mais également par la 

faune. Un grand débat qui a eu lieu entre les copropriétaires de la PPE du Schönberg 

portait sur l’installation d’un hôtel à insectes : « […] il y avait juste la petite maison pour 

les abeilles, une sorte de nichoir, même s’il était offert, son emplacement alors ça, ça a 
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été un gros débat (rires). On le veut bien, mais pas sous ses fenêtres, ça fait peur. » 

(entretien avec Pierre Wicht, l’administrateur de la PPE, 2022, p. 2). Lors de la visite de 

terrain, les copropriétaires ont déclaré qu’ils voulaient bien des abeilles sauvages, mais 

pas de guêpes ni de moustiques (2021). Ces éléments démontrent bien que des 

préconçus négatifs sont associés à certains animaux, tandis que d’autres sont plutôt 

valorisés. 

Finalement, les aménagements en faveur de la biodiversité peuvent entrer en conflit 

avec d’autres intérêts, tels que l’énergie. Dans le cas de la PPE du Schönberg, par 

exemple, les toits végétalisés ont été abandonnés, car il y a un projet de panneaux 

photovoltaïques en attente (entretien avec Jacques Studer, le biologiste, 2022). Le 

responsable chez Pro Natura confie également que la rénovation énergétique des 

bâtiments supprime des habitats importants pour la biodiversité (entretien, 2022). 

9.4 Une réticence au changement 

Le sous-chapitre précédent a illustré plusieurs enjeux et perceptions qui pouvaient 

freiner la mise en œuvre d’aménagements en faveur de la biodiversité. Ces perceptions 

sont fréquemment associées à un langage de la peur (peur d’attirer certains insectes, 

des nuisances sonores, des salissures). Comme l’explique Jacques Studer, ces craintes 

sont également dues à une réticence au changement :  

« […] je sais que pour la phase du Domino, il y a une dame qui, lors de la 

conférence de presse pour présenter le projet, elle est venue sur place et 

puis elle se plaignait, donc vraiment toute la frustration, tout y passait. Donc 

même elle avait peur que ça leur ramène des bêtes, que ça leur ramène des 

gens, que ça leur ramène du bruit, donc vraiment une attitude très négative 

face à tout changement en fait. Donc il suffit d’avoir une personne comme ça 

parmi les propriétaires et puis ça fait capoter le projet. » (entretien avec le 

biologiste, 2022, p.3) 

Stéphanie Chouleur, la responsable du projet et les membres du groupe de travail de la 

PPE du Schönberg rejoignent ce constat en déclarant que certaines personnes refusent 

de se joindre au projet, par réticence à tout changement (entretiens, 2022). Comme 

l’explique le biologiste, certains aménagements, comme remplacer l’asphalte par une 

praire fleurie, représentent un grand changement psychologique pour les propriétaires 

et usagers (séance avec les TPF, 2022). Cela implique également un changement dans 

la façon d’entretenir ces espaces et donc la formation à de nouvelles méthodes et 

potentiellement une restructuration des services en charge de l’entretien (entretien avec 

Jacques Studer, 2022). Pour Jacques Studer, les collectivités publiques restent encore 
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réticentes à ces changements (entretien, 2022). Même si l’analyse nous donne quelques 

pistes quant aux raisons qui expliquent cette réticence aux changements, une étude plus 

approfondie sur cette thématique serait nécessaire pour réellement saisir les enjeux qui 

se cachent derrière.  

Du côté des propriétaires également, une certaine réserve et crainte de l’engagement 

se ressent. Stéphanie Chouleur nous explique que chez certains propriétaires, il y a :  

« […] une volonté pour l’instant de laisser tel quel, donc prendre les 

informations et encore y réfléchir. […] Donc on comprend bien aussi que 

c’est une grande décision pour les propriétaires de faire ce genre 

d’aménagements sur leur terrain et puis peut-être qu’il faut aussi que ça 

mûrisse un petit peu dans leur tête je dirais. Il y en a certains qui avaient déjà 

une idée bien précise en nous faisant aller chez eux. […] Donc là c’est clair 

que ça va beaucoup plus vite parce que les gens ils ont déjà une idée précise 

de ce qu’ils veulent. Mais là où c’était plus : venez découvrir notre parcelle et 

puis dites-nous un peu les potentialités, on sent qu’il faut plus un peu une 

plus longue réflexion. » (entretien, 2022, p.2) 

Durant la visite de la PPE du Schönberg, la question de l’engagement a également été 

abordée. Pour les copropriétaires, il était important de pouvoir recevoir les propositions 

du biologiste sans devoir garantir de participer au projet. Au vu de ces éléments et des 

ressources limitées disponibles pour le projet, on peut se demander s’il est réellement 

pertinent de travailler avec des propriétaires qui ne sont pas encore totalement prêts à 

s’engager dans le projet. Ces considérations montrent également que, pour certains 

acteurs, passer d’espaces verts « traditionnels », à des aménagements en faveur de la 

biodiversité, entretenus de manière extensive, est un changement majeur.  

Cette réticence à l’engagement se traduit chez certains propriétaires par la crainte de 

signer la convention de financement qui garantit la valeur écologique des 

aménagements en liant le propriétaire et Pro Natura Fribourg sur 20 ans. Dans le cas 

de la PPE du Schönberg, certains copropriétaires se sont opposés à la signature de la 

convention. Pour un des membres du groupe de travail, cela ne fait pas de sens, car les 

copropriétaires souscrivent déjà à de nombreuses autres conventions (ex. pour 

l’ascenseur) (séance du groupe de travail de la PPE, 2022). L’engagement sur 20 ans 

peut également poser un problème dans le cas de parcelles où des projets sont prévus 

à futur. Dans le cas des Transports publics fribourgeois, il a été discuté de la pertinence 

de réaliser des aménagements sur une parcelle sur laquelle des projets immobiliers sont 

prévus dans un futur lointain (séance avec les TPF, 2021). Dans ces circonstances, une 



Mémoire de Master 2022-2023 – Orientation UDAT 

112 

pesée des intérêts devrait être réalisée entre le bénéfice effectif pour la biodiversité et 

les coûts de mise en œuvre.  

9.5 Une dépendance à des acteurs multiples 

Une des complexités de ce projet réside dans la multiplicité d’acteurs impliqués, chacun 

ayant des objectifs, un pouvoir d’action et un fonctionnement propre. Le propriétaire des 

terrains est un acteur clé, car c’est à lui que revient la décision finale de réaliser, ou non, 

les aménagements. Un des membres de la PPE du Schönberg confie également qu’il 

est plus compliqué de convaincre les copropriétaires qui n’habitent pas sur place et qui 

ne tirent donc pas de bénéfice direct des aménagements : « Là, l’enjeu de l’assemblée 

c’est les personnes non habitantes qui ont des locataires. […] Parce qu’elles, ces 

personnes, elles ont un locataire, elles ne vivent pas, donc le matin quand il y a la 

magnifique prairie, elles ne vont pas la voir et en profiter » (entretien 2022, p.11). Ce 

point montre également le poids de la valeur sociale dans la réalisation des 

aménagements. De plus, sur certaines parcelles, il n’est pas toujours aisé de définir qui 

a réellement le pouvoir de décision. Le bien peut, par exemple, faire l’objet d’une 

concession, ou être exploité et entretenu par une tierce partie. Dans le cas des 

Transports publics fribourgeois, par exemple, une des parcelles identifiées au départ a 

finalement été écartée du projet, car la responsabilité de son entretien n’était pas claire. 

Le fonctionnement des acteurs, ainsi que les contraintes légales et temporelles auxquels 

ils sont soumis, sont également un frein à la mise en œuvre du projet. Les collectivités 

publiques telles que l’agglomération ou la Ville de Fribourg sont contraintes à un cadre 

légal strict quand il s’agit d’octroyer des mandats et il est compliqué pour elles d’en 

donner de trop élevés à une association à but non lucratif. Il semble donc important de 

bien définir le cadre d’action dans lequel Pro Natura Fribourg peut agir avec son projet 

et de ne pas s’en écarter.  

La collaboration avec des propriétaires en PPE soulève également des enjeux de 

fonctionnement. En effet, dans le cas des PPE, les décisions doivent être présentées et 

validées en assemblée générale. Ces assemblées ont généralement lieu au maximum 

deux fois par année, ce qui peut considérablement retarder la mise en œuvre (entretien 

avec Jacques Studer, le biologiste, 2022). Ces contraintes temporelles, ainsi que le 

travail préalable important qui doit être fait par les propriétaires (validation du concept, 

demande d’offres, travail de persuasion, etc.), provoquent des retards dans la mise en 

œuvre globale du projet. Dans le cas de la PPE du Schönberg, près d’une année et 

demie se sera écoulée entre le moment de la première visite et la date de l’assemblée 

générale durant laquelle la PPE votera sur l’acceptation ou non des aménagements (voir 
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figure 3, p. 53). Dans le cas de la commune de Givisiez également, le responsable 

technique explique que le travail préalable à la réalisation des aménagements sera long 

(appel d’offre, demande de subvention à l’agglomération, etc.) et ces derniers ne 

pourront pas être effectués avant automne 2023 (entretien, 2022). Certaines échéances 

types, comme l’inscription de montants au budget, peuvent également retarder le 

moment de la mise en œuvre du projet. À ces différentes contraintes s’ajoute également 

le fait que les aménagements ne peuvent être réalisés qu’en automne ou au printemps 

(entretien avec Jacques Studer, le biologiste, 2022). Respecter les 3 ans de délai pour 

mettre en œuvre le projet « Valorisation des espaces libres en milieu bâti 2020-2023 » 

semble alors être un réel défi. 

Pour la responsable du projet, ces enjeux se traduisent par de nombreuses incertitudes 

et une nécessité de rester flexible dans la gestion du projet. Elle explique notamment 

qu’elle est contrainte de conserver suffisamment de fonds en réserve pour la mise en 

œuvre des sous-projets en cours, mais que si « […] aucun projet ne se débloque, ces 

fonds ne seront pas complètement utilisés » (séance de bilan – Stéphanie Chouleur, 

2022). Plusieurs incertitudes subsistent également autour de la convention de 

financement qui lie Pro Natura Fribourg et les propriétaires. En effet, cette dernière n’a 

pas d’ancrage légal et même si l’association prévoit de vérifier régulièrement si elle est 

respectée, ce n’est pas certain que cette convention garantisse effectivement la valeur 

écologique des aménagements réalisés :  

« Mais si on ne passe pas justement plus ou moins régulièrement, rien ne 

nous certifie que cette haie est toujours en place, il suffit d’un changement 

de propriétaire. Donc c’est vrai que pour nous c’est quand même important 

d’avoir un petit peu un œil sur ce qui se passe. En étant réalistes, c’est-à-

dire que s’il y a un changement de propriétaire on se rend bien compte que 

cette convention elle ne fait pas foi au niveau juridique, ce n’est pas une vraie 

servitude avec une inscription au registre foncier, donc finalement c’est plus 

que symbolique, mais c’est moins qu’un ancrage juridique. Donc à nous 

aussi d’être un petit peu flexibles en fait par rapport à ça. Et puis réalistes 

surtout, c’est clair. » (entretien 3 avec Stéphanie Chouleur, 2022, p.4). 

9.6 Synthèse 

Ce chapitre propose donc un panorama large des éléments qui freinent la mise en œuvre 

du projet « Valorisation des espaces libres en milieu bâti 2020-2023 ». Tout d’abord, la 

complexité de mettre en place les collaborations avec les institutions, propriétaires, mais 

également paysagistes provoque des retards dans la mise en œuvre et un épuisement 
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des ressources humaines et financières. Un effort important de communication doit être 

déployé pour développer une connaissance et conscience commune autour de la 

biodiversité en milieu bâti et du projet, et pour que davantage de ressources financières 

et humaines soient dédiées à la thématique. Les coûts liés aux aménagements et à leur 

entretien sont perçus comme un frein pour beaucoup de propriétaires et des stratégies 

pour diminuer ces derniers sont adoptées. Une réticence aux changements et une 

crainte de l’engagement sont également ressenties chez les propriétaires. Ces éléments 

impliquent, pour Jacques Studer et Stéphanie Chouleur, d’avoir des concepts 

modulables et de faire une juste pesée des intérêts entre les intérêts de la biodiversité, 

les contraintes techniques liées au site et les attentes des propriétaires.  

Ces obstacles identifiés confirment les considérations exposées dans la problématique. 

Ainsi, le manque de mise en œuvre des stratégies d’urbanisme écologique peut 

notamment être expliqué par le manque de compréhension de certains termes liés à la 

nature en ville, le manque de transversalité entre les domaines de l’environnement et 

l’urbanisme, un manque de ressources pour assurer la mise en œuvre des stratégiques 

et par des enjeux d’acceptabilité des mesures en faveur de la biodiversité liés aux coûts, 

mais également aux formes et types de nature souhaitée (Dejean et al., 2019 ; Graf et 

al., 2015). 

En outre, la multiplicité d’acteurs implique parfois un certain flou autour des 

responsabilités et du pouvoir de décision de chacun, une dépendance au 

fonctionnement et aux contraintes temporelles de certains acteurs et des processus 

décisionnels longs. Pour le pilotage du projet, ces éléments sont source d’incertitudes 

et obligent une gestion de projet flexible. 

Ces freins ont un impact sur les résultats du projet, et particulièrement sur la quantité de 

projets qui ont été menés à bien jusqu’ici. Il est également important de noter que ce 

chapitre n’avait pas pour objectif d’étudier en profondeur les obstacles et freins à la mise 

en œuvre, mais de dresser un panorama de pistes à explorer en la matière, et ce afin 

de mieux comprendre le poids de chaque acteur dans le processus de décision et 

d’apporter un contexte aux résultats du projet qui seront exposés dans le chapitre suivant. 
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10. Les résultats du projet 

À une année de l’échéance du projet « Valorisation des espaces libres en milieu 

bâti 2020-2023 », ce chapitre a pour objectif de dresser un panorama des résultats à ce 

stade.  

10.1 Des réalisations qui se font attendre 

Entre 2020 et 2021, seules 2 mesures concrètes en faveur de la biodiversité ont été 

réalisées dans le cadre du projet (annexe K). Mais depuis la fin de l’année 2022, la mise 

en œuvre s’est accélérée et 5 nouveaux terrains ont pu être aménagés. 

Les aménagements du projet-pilote du Domino sont les premiers à avoir été réalisés 

dans le cadre du projet « Valorisation des espaces libres en milieu bâti 2020-2023 ». Ils 

sont situés sur une parcelle appartenant à la Ville de Fribourg, dans le parc du Domino 

du quartier de Pérolles (voir figure 5). Comme expliqué précédemment, des démarches 

participatives avec l’association de quartier Habiter Pérolles, Fribourg pour le Climat et 

les habitants du quartier ont été lancées pour sélectionner les mesures à réaliser. La 

parcelle a été finalisée en 2021, avec l’installation d’un hôtel à insectes (annexe K).  

 

Figure 5 : Parc du Domino à Pérolles, avec la parcelle faisant l’objet du projet entourée en rouge. Source : 
Guichet cartographique de la ville de Fribourg, 2022 

Le parc du Domino est situé dans un quartier résidentiel et, lors de l’observation de 

terrain, il semblait être un lieu de rencontre important pour les habitants. À midi, de 
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nombreuses personnes mangeaient assises sur la pelouse. Le parc est encadré par des 

immeubles résidentiels et le boulevard de Pérolles, un axe majeur de la ville. Il comprend 

une grande étendue d’herbe avec quelques arbres (voir point 2 figure 5), 3 places 

aménagées avec des infrastructures végétales (voir point 3 figure 5), une place de jeu 

(voir point 4 figure 5) et un espace avec des bancs, des stands de nourriture et une piste 

de pétanque (voir point 5 figure 5). La parcelle se situant juste après celle aménagée 

appartient à une PPE qui n’a pas souhaité participer au projet (voir point 6 figure 5).  

 

Figure 6 : Aménagements de la parcelle du projet-pilote Domino. Source : Guichet cartographique de la 
ville de Fribourg, modifié par auteure, 2022. 

Le projet-pilote du Domino a permis de réaliser plusieurs aménagements sur la parcelle 

communale (voir figure 6). Les réalisations effectuées sont les suivantes : 

appauvrissement du sol, semis de prairie, plantation d’arbustes indigènes, dont des 

arbustes fruitiers, mise en place de troncs et installation d’un hôtel à insectes (fiche 

descriptive du projet, 2021). 
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Figure 7 : Photo des aménagements de la parcelle du Domino. Source : auteure, 2022 

   

Figure 8 (à gauche) : Zone réservée à la nature sur la parcelle du Domino. Source : auteure, 2022 

Figure 9 (à droite) : Arbres fruitiers sur la parcelle du Domino. Source : auteure, 2022 

Une partie de ces aménagements sont réservés à la nature. Comme le montrent les 

figures 7 et 8, les espaces dédiés à la prairie fleurie sont interdits d’accès (signalé par 

un panneau) et l’ilot du fond, où se situe l’hôtel à insectes, est entouré de barrières. Sur 

le reste de la parcelle par contre, l’herbe est fauchée rendant possible l’accès tant aux 

troncs posés sur le sol, qu’aux arbres fruitiers. Durant l’observation, plusieurs personnes 

se sont installées sur les troncs pour manger et une enfant a cueilli des groseilles sur 

les arbres fruitiers. Ces éléments démontrent que les aménagements sont utilisés par la 

population. L’ombre créée par les arbres offre également un espace agréable pour 
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s’asseoir sur le muret (voir figure 7). L’interlocuteur de l’association Habiter Pérolles 

déclare d’ailleurs : « les gens, ils se sont assez rapidement approprié les lieux. Il y en a 

qui étaient couchés sur les troncs, on voit que ça suscite un intérêt quand même. » 

(entretien, 2022, p. 2). Il y a donc une bonne appropriation des lieux par la population. Il 

est également intéressant de noter que, sur le guichet cartographique de la Ville de 

Fribourg, les troncs couchés et l’hôtel à insectes sont classés dans la catégorie « engins 

de jeu ».  

Avant ces aménagements, la parcelle n’était constituée que de gazon et d’arbres, 

toujours présents aujourd’hui. Ces nouvelles réalisations traduisent d’une volonté 

d’améliorer, tant la valeur écologique que la valeur sociale du terrain. Un bilan sur la 

valeur écologique est prévu fin 2023 (entretien 3 avec Stéphanie Chouleur, 2022).  

D’autres aménagements ont également été réalisés dans le cadre du projet 

« Valorisation des espaces libres en milieu bâti 2020-2023 ». Tout d’abord, un atelier 

participatif avec les élèves de l’École régionale germanophone de Fribourg a été 

organisé pour mettre en place une barrière en saule tressé et ensemencer une surface 

avec des espèces appropriées (annexe K). Des conseils et un soutien financier ont été 

également été accordés pour l’aménagement d’une toiture végétalisée au collège de 

Sainte-Croix et 4 terrains de propriétaires privés ont été réaménagés en faveur de la 

biodiversité (prairie fleurie, parterre de plantes vivaces et d’arbustes indigènes, haies 

vives et d’arbustes indigènes, création de tas de branches) (annexe L). Ces 

aménagements ont été réalisés soit par les propriétaires eux-mêmes, soit par des 

paysagistes conventionnels ou spécialisés dans les jardins naturels. 

Finalement, même si le rythme des réalisations s’est accéléré fin 2022, plusieurs sous-

projets, et notamment des sous-projets de grande ampleur, restent en attente (annexe 

L). C’est par exemple le cas du sous-projet de la PPE du Schönberg. Comme expliqué 

dans le chapitre sur les freins, ces retards de mise en œuvre s’expliquent en partie par 

le travail préalable important qui doit être fait par les propriétaires (appropriation des 

concepts, prise de décision, etc.). 

Sur la base de ces résultats, il s’agit maintenant de s’intéresser à la conception de la 

nature qui est véhiculée par les aménagements réalisés. Tout d’abord, un des avantages 

de ce projet, souligné par l’interlocuteur à aggloFribourg, est le bon rapport coût-bénéfice 

(entretien, 2022). En effet, en favorisant les interventions de petite ampleur, le projet 

devrait, à priori, avoir un impact sur la mise en réseau et la biodiversité à moindres coûts. 

Ces interventions légères sont également perçues comme facilement adaptables, voire 

réversibles, ce qui est un atout pour créer des villes plus résilientes et durables (Bonnaud 



Mémoire de Master 2022-2023 – Orientation UDAT 

119 

et Clergeau, 2020). Un point d’attention doit tout de même être souligné à ce niveau. En 

effet, durant la séance de bilan intermédiaire, Stéphanie Chouleur, la responsable du 

projet déclare que, pour avoir des impacts réels sur la biodiversité, les aménagements 

doivent rester en place durant toute la durée de la convention de financement, à savoir 

au minimum 20 ans (séance de bilan 2022). À ce sujet, il est intéressant de relever que, 

selon le bilan écrit intermédiaire 2022, certaines conventions ont finalement été signées 

pour 10 ans (annexe L). 

Comme indiqué précédemment, les réalisations ont pour vocation d’améliorer la valeur 

écologique et la valeur sociale des espaces verts aménagés. Ils entrent dans une 

conception intégrée de la nature en ville et font référence à l’écologique de la 

réconciliation. En réalisant ces aménagements, il y a une reconnaissance de la 

nécessité et de la capacité de l’humain à recréer des milieux favorables à la biodiversité 

en ville. Avec des aménagements comme les troncs de bois, qui sont utilisés tant comme 

banc par les humains que comme habitat par les insectes, le projet fait de l’urbanisme 

écologique.  

Afin de quantifier de manière précise le gain sur la valeur sociale des aménagements et 

la pérennité de ce dernier, une étude approfondie sur la perception de ces réalisations 

devrait être menée. Toutefois, leur succès auprès des usagers du parc semble indiquer 

qu’ils revêtent d’une valeur sociale importante. En ce qui concerne le gain sur la valeur 

écologique, Jacques Studer estime qu’il est encore trop tôt pour évaluer les impacts 

réels du projet (entretien avec le biologiste, 2022). Un bilan sur la parcelle du Domino 

est toutefois prévu fin 2023. Par la signature de la convention de financement, le 

propriétaire s’engage à entretenir et conserver les aménagements réalisés, ainsi qu’à 

garantir la préservation de leurs fonctions écologiques. Ces dernières sont spécifiées 

dans la convention. Par exemple, dans le cas de la réalisation d’une haie vive, il est 

indiqué que cette dernière « doit servir de lieux de repos, d’abri, de reproduction, de 

déplacement et de nourrissage pour la petite faune. » (Convention Pro Natura Fribourg, 

2022). Des contrôles environ tous les 4 ans seront effectués :  

« Typiquement une haie on va regarder si, bien sûr elle est en place, mais 

dans quel état elle est, si ça nécessite un entretien, ça c’est sûr. Pour la 

prairie ce serait la même chose, voir s’il y a un entretien à faire, s’il y a une 

diversité de la flore, donc là oui il y aurait quand même un relevé qui serait 

fait, quitte à refaire un nouveau réensemencement si nécessaire. Donc ça 

dépend un petit peu des types de mesures qui sont mises en place. Mais on 

ne parle pas de relevés avec des cadras, etc., très systématiques, c’est plus 

de voir un petit peu comment ça se passe d’une manière générale sur le 
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site. » (entretien 3 avec Stéphanie Chouleur, 2022, p. 4). 

En cas de non-respect, le propriétaire s’engage à rembourser le montant octroyé par 

Pro Natura (Convention Pro Natura Fribourg, 2022).  

Afin d’avoir un aperçu du travail de mise en réseau réalisé à travers le projet, Stéphanie 

Chouleur, la responsable de projet, souhaite faire figurer les parcelles aménagées sur 

le guichet cartographique de la Ville de Fribourg (séance de bilan 2022). Cela permettrait 

également de rendre plus visibles les réalisations effectuées dans le cadre du projet. 

En conclusion, malgré une augmentation et diversification des aménagements réalisés 

depuis fin 2022, le projet n’a pas encore atteint ses objectifs en termes de mesures 

concrètes. Même quand des montants importants sont proposés, les projets ne se 

réalisent pas toujours (séance de bilan, 2022). Toutefois, de nombreuses portes ont été 

ouvertes dans le secteur public ou privé et en décembre 2022, une dizaine de projets 

avec concepts envoyés étaient en attente de validation ou de réalisation (annexe L). 

Stéphanie Chouleur réfléchit également à faire certaines adaptations afin d’avoir 

davantage de mise en œuvre :  

« On a un peu des réflexions sur l’année prochaine, est-ce qu’on ne 

proposerait pas un seul type de mesures qu’on sait très efficaces comme les 

lentilles de sables pour les abeilles sauvages […] Et puis ça veut dire que 

les gens qui nous font venir, ils ont déjà intéressés par cette mesure concrète 

et puis après il s’agirait de voir où on la placerait chez eux. Donc oui, on a 

quand même un peu des réflexions sur peut-être moins multiplier les visites 

et puis plus aller dans le concret. Mais on n’a pas encore du tout pris de 

décision parce qu’il y a aussi cette volonté de garder quand même une 

grande diversité des mesures. » (Entretien 3, 2022, p.3) 

10.2 Un important travail de sensibilisation et d’éducation à 
l’environnement 

Bien que les réalisations concrètes soient un des objectifs prioritaires du projet 

« Valorisation des espaces libres en milieu bâti 2020-2023 », le chapitre 8.2 a démontré 

que la sensibilisation était également un volet majeur. Ainsi, comme l’explique la 

responsable de projet, si en termes de concrétisation de mesures l’objectif n’est pas 

encore atteint, en termes de sensibilisation il l’est largement : 

« En termes de sensibilisation je dirais que les objectifs sont remplis, parce 

que comme je le disais hier, mon collègue qui a visité les 26 terrains, à 

chaque fois il faisait de la sensibilisation. Donc en termes de nombre, mais 
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pas seulement, en termes aussi d’intérêt des propriétaires, de questions, de 

documentation qu’il a pu envoyer, là je pense qu’au niveau de sensibilisation 

l’objectif est atteint. En termes de concrétisation de mesures, qui est un autre 

objectif de notre projet, bah c’est pas vraiment encore le cas pour l’instant. » 

(entretien 3, 2022, p. 1) 

Grâce à la communication autour du projet, aux partenariats avec les institutions, aux 

visites de terrains, aux concepts transmis et aux actions de communication, le projet a 

pu toucher différents publics et les sensibiliser, dans le but de développer une 

conscience commune autour de la thématique. 

Tout d’abord, le projet en lui-même et la communication faite autour ont suscité un grand 

intérêt autour de la biodiversité. Intérêt qui, pour la responsable du projet, s’est 

notamment traduit par de nombreuses demandes de participation (entretien 2 avec 

Stéphanie Chouleur, 2022). Dans ce cadre-là, les aménagements du Domino sont un 

outil de communication précieux, car ils illustrent des réalisations possibles et servent à 

convaincre les autres propriétaires intéressés à participer au projet (entretien avec 

l’ancien responsable du projet, Luca Maillard, 2022). Bien que le COVID ait fortement 

limité la communication prévue autour du projet-pilote, pour le membre du comité de 

l’association Habiter Pérolles, sa localisation dans un lieu de passage et les démarches 

participatives qui ont été organisées permettent de communiquer avec la population sur 

ces aménagements et leurs bénéfices (entretien, 2022). Pour lui, le projet démontre qu’il 

peut : « […] aussi avoir des zones qui sont favorables à la biodiversité et qui restent 

accessibles au public. […]  l’avantage de ce projet-là c’est que ça montre que ce n’est 

pas un projet dans un coin caché, que ça peut être utilisé par tout le monde, pour le bien 

de tout le monde. » (entretien, 2022, p.8).  

Pour Jacques Studer, la collaboration, via ce projet, avec les institutions publiques, les 

propriétaires, les paysagistes et les jardiniers permet également de les sensibiliser à 

l’importance de la biodiversité et aux solutions qui existent pour la préserver (entretien 

avec le biologiste, 2022). Les visites de terrain sont notamment un moment privilégié 

pour sensibiliser les propriétaires « […] à l’intérêt des mesures en faveur de la 

biodiversité, à leur fonctionnement, leur mise en réseau » (annexe L). Les faux-pas et 

les aménagements contre-indiqués pour la biodiversité sont également explicités et les 

propriétaires peuvent poser leurs questions. « L’objectif de ces discussions est de 

proposer par la suite aux propriétaires des mesures qui sont non seulement un plus pour 

la biodiversité, mais également qui soient bien acceptées et comprises par les 

propriétaires » (annexe L). Enfin, même si ces visites n’aboutissent pas à une mise en 

place concrète, pour Stéphanie Chouleur, elles permettent d’élargir les connaissances 
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des propriétaires en matière de biodiversité et de sa promotion (entretien 3 avec la 

responsable du projet, 2022). Ce point est d’autant plus important que Pro Natura, Pro 

Natura Fribourg, la Ville de Fribourg, le Canton et l’agglomération ont tous comme 

objectif, via ce projet, de sensibiliser la population à la biodiversité en ville, dans le but 

de développer une conscience commune autour de la thématique (voir chapitre 8.2). 

Comme l’indique l’interlocutrice à la Ville de Fribourg, les résultats de cette 

sensibilisation se sentiront probablement dans un second temps (entretien avec Fanny 

Jakob Deslandres, 2022). Pour Dejean et al., développer une sensibilité et un langage 

communs autour de la nature en ville est essentiel pour une mise en œuvre d’une 

politique plus forte en faveur de la biodiversité (2019). Cet aspect est d’autant plus 

important que, selon le représentant de l’association Habiter Pérolles, de nombreux 

habitants et usagers du Domino ne réalisent pas que les aménagements faits par Pro 

Natura Fribourg sont des aménagements en faveur de la biodiversité :  

« […] la question de la biodiversité je ne suis pas certain que les gens aient 

cette sensibilité-là. Donc il y a beaucoup de travail de communication sur 

cette thématique si veut montrer quel est l’objectif. Parce que là, voilà, les 

gens viennent, on va s’asseoir, on va se poser, c’est agréable, c’est peut-

être coloré, il y a des arbres, il y a de l’ombre, mais je ne suis pas sûr qu’on 

perçoive ce qu’il y a derrière. Pour certaines personnes quand c’est vert, on 

a de la biodiversité. Si vous regardez là, [NDLR : montre l’étendue d’herbe 

du Domino] il y en a qui vont dire : ah c’est vert, c’est de la biodiversité. Alors 

qu’il n’y a pas du tout de biodiversité, c’est un gazon tondu. C’est assez 

complexe cette question. » (entretien, 2022, p. 5). 

Durant le processus de décision également, un important travail de sensibilisation et 

d’éducation à l’environnement est réalisé par les propriétaires eux-mêmes. Sur la 

trentaine de visites réalisées, une vingtaine ont mené à l’envoi de documentation, de 

conseils ciblés ou de semences et une dizaine sont en attente de décision ou de 

réalisation (état : automne 2022). Durant cette phase de décision, les propriétaires 

doivent s’approprier les documents, comprendre les mesures, parfois les expliquer aux 

paysagistes et, comme cela a été exposé dans le chapitre 8.1 sur le rôle des acteurs du 

projet, dans certains cas ils doivent convaincre les autres parties prenantes d’adhérer 

au projet. Pour le biologiste, c’est lorsqu’il y a ce travail de persuasion de personnes qui, 

à priori, ne seraient pas entrées de leur plein gré dans le projet, que l’impact au niveau 

de la sensibilisation est le plus important :  

« Déjà avec les PPE on a des grandes surfaces et puis il y a des gens qui 

ne seraient pas entrés de plein gré, mais du fait qu’ils sont portés par la PPE, 
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ils découvrent ce genre de choses. Donc pour moi c’est là, à mon avis, où 

on a le meilleur rapport qualité/prix d’investissement, de retour sur 

investissement. » (entretien avec Jacques Studer, 2022, p.8). 

Pour accompagner les propriétaires dans cette phase d’appropriation des documents, 

Jacques Studer réalise des concepts de valorisation très détaillés, qui comprennent des 

explications sur les aménagements possibles, leurs bénéfices pour la biodiversité, la 

façon de les créer et l’entretien nécessaire (annexes F, H et J). Ces concepts sont 

modulables selon les moyens financiers et objectifs des propriétaires et les conseils sont 

suffisamment larges pour pouvoir s’appliquer à d’autres contextes et situations. Le 

niveau de détail des mesures permet aux propriétaires, suivant leurs compétences, de 

réaliser eux-mêmes une partie des aménagements. Pour la Commune de Givisiez, par 

exemple, la façon de mettre en place des mesures est suffisamment détaillée pour que 

le concept puisse être considéré comme un guide « clé en main ». Au sujet des projets 

en faveur de la biodiversité lancés par la commune jusqu’ici, le responsable technique 

déclare :  

« […] donc il y a eu passablement d’aller-retour, de... je ne veux pas dire 

d’errements, mais en on s’est tâtés, on ne savait pas vraiment par quel bout 

empoigner le problème, parce qu’en fait on n’a jamais été accompagnés par 

des spécialistes. C’est la première fois, avec l’impulsion de Pro Natura que 

nous avons, que nous pouvons bénéficier, et ce gratuitement, des conseils 

d’un spécialiste. » (entretien avec Patrick Vorlet, 2022, p.10) 

Jacques Studer nuance toutefois l’impact des visites en termes de sensibilisation en 

déclarant que, même si les conseils aux propriétaires privés (hors PPE ou gérances) 

permettent de les sensibiliser à la thématique, les ressources nécessaires pour ces 

visites sont trop importantes par rapport à l’impact isolé produit (entretien, 2022). À noter 

également que, pour la responsable du projet, la sensibilisation des paysagistes à la 

thématique via ce projet est un résultat intéressant (séance de bilan, 2022). En effet, par 

la mise en place des mesures, ils sont sensibilités aux solutions qui existent pour 

favoriser la biodiversité en milieu bâti. 

Durant les visites et au travers des concepts de valorisation, plusieurs thématiques sont 

abordées. Tout d’abord, des conseils et une sensibilisation autour de l’entretien des 

espaces verts sont prodigués. Lors de la visite de la PPE du Schönberg, par exemple, 

la question du régime de fauche a été abordée plusieurs fois (2021). Jacques Studer a 

également rendu attentifs les copropriétaires au fait qu’un entretien proche de la nature 

équivaut souvent à une diminution des frais d’entretien. Ces informations ont été très 
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bien reçues par les copropriétaires, qui souhaitaient justement avoir des aménagements 

demandant peu d’entretien (visite de la PPE du Schönberg, 2021). Mais comme expliqué 

précédemment, la réduction des coûts d’entretien reste à vérifier. La question de la 

réduction de l’usage phytosanitaire et des solutions existantes pour les substituer est 

également fréquemment abordée dans les concepts de valorisation.  

Des conseils sur les essences ou espèces les plus appropriées aux sites sont également 

fournis, ainsi que des informations sur où et comment trouver, ou faire soi-même des 

semences et plantons adaptés. Une des mesures fréquemment proposées est de 

remplacer le gazon par de la prairie fleurie.  

La question de la provenance des espèces et des espèces exotiques envahissantes est 

également abordée. Lors de la visite de la PPE du Schönberg, par exemple, le biologiste 

a insisté sur le fait qu’il fallait enlever les plans de laurelle, car c’est une plante exotique 

envahissante et toxique (voir figure 10). Afin de décorer les murs en pierre sèche, il 

propose de les couvrir de lierre. Un tel aménagement permettrait d’améliorer la valeur 

écologique de l’espace, mais également sa valeur esthétique, car les pierres seraient 

davantage couvertes. Toujours dans l’idée de proposer des aménagements qui 

améliorent les conditions pour la nature et pour l’humain, Jacques Studer a également 

proposé aux copropriétaires de la PPE du Schönberg de planter plus loin un cordon 

boisé pour masquer une clôture (voir figure 11). Dans le cas de cette visite, les 

propositions du biologiste ont très vite suscité un engouement chez les copropriétaires 

et, à la fin, ce sont eux qui ont fait des propositions d’aménagements (visite de la PPE 

du Schönberg, 2021).  

 

   

Figure 10 (gauche) : Laurelle sur le site de la PPE du Schönberg. Source : auteure, 2021  

Figure 11 (droite) : Barrière sur le site de la PPE du Schönberg. Source : auteure, 2021 
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La question de la provenance des aménagements ne s’arrête d’ailleurs pas aux espèces. 

Toujours durant la visite de la PPE du Schönberg, le biologiste a notamment rendu les 

copropriétaires attentifs au fait qu’il était plus approprié de choisir des pierres de la région 

pour les aménagements. Préserver la biodiversité ne se limite donc pas à réaliser des 

aménagements sur les parcelles, mais implique de prendre en compte toute la chaine, 

de la production des matériaux à leur mise en place. 

Finalement, un dernier sujet fréquemment abordé est la création de microstructures et 

d’habitats pour la faune. La fiche de projet l’indique, les indicateurs écologiques pour le 

projet sont les abeilles sauvages et quelques autres insectes et animaux (annexe E). 

Dès lors, les concepts de valorisation proposent souvent d’aménager des caches pour 

animaux, de type hôtel à insectes, souches et troncs d’arbres couchés, tas de branches 

ou de pierres (annexes F, H et J). Comme exposé dans le chapitre précédent portant 

sur les freins aux projets, ces aménagements ne sont pas toujours bien reçus par les 

propriétaires et un important travail de sensibilisation et d’information doit être mené sur 

ce point-là. 

En s’intéressant maintenant à la conception de la nature portée par les concepts de 

valorisation transmis, on constate qu’un accent fort est mis sur la valeur écologique des 

aménagements. Toutefois, il y a une volonté de trouver des compromis entre les besoins 

de la nature et ceux des humains. Comme l’indique la responsable du projet, ces 

concepts sont modulables et il est possible de les adapter en fonction des moyens 

financiers des propriétaires (entretien 2 avec Stéphanie Chouleur, 2022). De plus, le 

biologiste précise que les mesures sont proposées en fonction, certes du potentiel 

biodiversitaire, mais également de l’usage que les habitants ont du site (entretien avec 

Jacques Studer, 2022). Ces concepts de valorisation prônent une conception intégrée 

de la nature en ville et entrent dans le cadre de l’écologie de la réconciliation. Avec des 

propositions comme mettre des troncs couchés sur une parcelle pour éviter le parking 

sauvage, ou des prairies fleuries pour embellir les extérieurs, l’humain tire des bénéfices 

de la présence de la nature. À contrario, en recréant des milieux adaptés pour les 

espèces et en garantissant leur entretien, la nature tire également des bénéfices de la 

présence de l’homme. Par exemple, le concept transmis à la PPE du Schönberg indique : 

« Après 5 ans et si nécessaire réensemencer ou replanter par endroit pour rétablir la 

diversité des espèces. » (annexe H, p.2). Cette démarche entre donc parfaitement dans 

le cadre de l’écologie de la réconciliation et de l’urbanisme écologique (2003).  

10.3 Des résultats moins attendus 

Si les réalisations et la sensibilisation sont clairement identifiées comme des objectifs du 
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projet « Valorisation des espaces libres en milieu bâti 2020-2023 », ce dernier a 

également produit d’autres résultats. 

Tout d’abord, il permet de donner une bonne image, tant des acteurs partenaires du 

projet comme la Ville ou l’agglomération de Fribourg, que de l’association. À la question 

« quels sont les résultats que vous avez déjà pu retirer du projet ? », la responsable chez 

Pro Natura Fribourg déclare : « […] je dirais déjà vraiment une bonne communication 

positive. Pour moi c’est vraiment un point qui est super important. On a eu une bonne 

couverture par les médias. Donc ça c’est le premier point je dirais, où on voit que 

l’association ne fait pas forcément que des blocages de projet » (entretien 2, 2022, p.9). 

Dans un tout autre registre, plusieurs acteurs ont également relevé que la participation 

au projet a permis d’améliorer la cohésion sociale au sein du quartier. Un des membres 

du groupe de travail déclare :  

« Bon le gros bénéfice c’est qu’on collabore ensemble avec les voisins d’en 

face. […] On s’est enrichis de connaissances nouvelles, on collabore 

ensemble. Après on s’approprie aussi tout notre espace de vie hein. On voit 

qu’il y a des améliorations, que ce n’est pas gratis, mais qu’il faut aussi 

participer et après on... entre les copropriétaires, on n’a pas seulement à 

l’assemblée à discuter des chiffres, mais on a d’autres projets fédérateurs. » 

(entretien 2022, p.19). 

Par cette citation, on constate que participer au projet apporte une plus-value au 

développement personnel des propriétaires eux-mêmes. De plus, il semble que les 

efforts d’information et de sensibilisation à l’environnement portent leurs fruits, car les 

propriétaires eux-mêmes déclarent s’être enrichis de nouvelles connaissances. 

Finalement, le projet a permis aux différents acteurs de développer des relations de 

confiance solides. Au sujet des relations entre Pro Natura Fribourg et les acteurs 

institutionnels, la responsable du projet déclare : «  […] je pense que c’est vraiment des 

bonnes collaborations, enrichissantes qui peuvent déboucher après aussi sur des 

nouveaux projets. » (entretien 3 avec Stéphanie Chouleur, 2022, p.10). Lors de la 

séance de bilan entre Stéphanie Chouleur, l’interlocutrice à la Ville et l’interlocuteur à 

l’agglomération de Fribourg, les acteurs ont notamment discuté de la possibilité d’établir 

de nouvelles collaborations dans le cadre du programme Nature et Paysage (2022). 

Dans le cadre d’accompagnement de propriétaires privés pour des projets de nature en 

ville, certaines compétences liées à l’expertise naturaliste pourraient par exemple être 

déléguées par la Ville de Fribourg à l’association (séance de bilan, 2022). Il semble donc 

que certaines collaborations établies dans le cadre de ce projet se poursuivront dans un 
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cadre légèrement différent. Au fil des échanges de la séance de bilan, les acteurs ont 

également échangé des bonnes pratiques sur différentes actions et de nouvelles idées 

de collaborations sont apparues. Par exemple, lorsque Stéphanie Chouleur a déclaré 

qu’elle souhaitait cartographier les aménagements qui sont réalisés dans le cadre du 

projet, Fanny Jakob Deslandres, la responsable à la Ville, a rebondi en l’informant qu’un 

projet était en cours pour cartographier certaines mesures prises dans le cadre du 

programme nature et paysage. Les deux interlocutrices sont finalement arrivées à la 

conclusion qu’elles pourraient collaborer pour ajouter une couche SIG avec les 

aménagements réalisés dans le cadre du projet (séance de bilan, 2022). Au fil des 

discussions, les interlocuteurs apprennent à se connaître et découvrent les 

compétences disponibles d’un côté comme de l’autre.  

Si Pro Natura Fribourg a développé des relations de confiance solide avec les institutions 

partenaires du projet, elle l’a également fait avec les propriétaires, qu’ils soient privés ou 

institutionnels :  

« Je pense qu’avec la ville [NDLR de Fribourg] ça va être les plus grandes 

retombées en termes de collaboration, vu qu’il y a une réelle motivation aussi 

de leur côté à modifier et à se lancer dans cette thématique. Et puis avec les 

communes, nous c’est ça, on essaie vraiment un peu de soigner les relations 

qu’on a avec les différentes communes qui nous ont approchées, parce que 

là il y a du potentiel maintenant, mais il y aura aussi dans quelques années, 

c’est des contacts qui sont noués qui sont intéressants pour la suite aussi. » 

(Entretien 3 avec Stéphanie Chouleur, 2022, p.1) 

Du côté du côté de la Commune de Givisiez, qui participe au projet, la volonté est 

également d’établir un partenariat sur le long terme avec l’association (entretien avec le 

responsable technique de Givisiez, 2022). Pour les propriétaires aussi, du moment qu’un 

premier contact a été établi, les relations pour la suite sont facilitées. Pour Jacques 

Studer, Pro Natura Fribourg a maintenant un ancrage auprès des personnes qui ont 

participé au projet et ces derniers peuvent servir d’ambassadeurs du projet et faciliter 

les contacts avec les nouveaux propriétaires (entretien, 2022).  

La facilité avec laquelle ces nouvelles collaborations semblent se mettre en place est 

d’autant plus intéressante qu’un des freins majeurs du projet a justement été la 

complexité à mettre en place ces partenariats au lancement du projet et au début de 

chaque sous-projet. Ces nouvelles relations devraient donc permettre des économies 

de temps et de ressources bienvenues. 

Finalement, même si la volonté pour le moment est de poursuivre le projet au-delà de 
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2023, il est probable qu’avec ces nouvelles collaborations, il prenne une forme un peu 

différente. Au sujet du futur du projet, la responsable chez Pro Natura Fribourg déclare :  

« […] finalement nous ce qu’on fait, ce projet-là de valorisation des espaces 

libres en milieu bâti, c’est un petit peu le travail de la commune tu vois 

normalement. Et puis nous... c’est bien parce que maintenant ça a un peu 

initié aussi les choses. Ils [NDLR les institutions partenaires du projet] voient 

qu’il y a du répondant chez les propriétaires privés, et puis si maintenant la 

commune elle veut prendre en charge le projet, puis que nous on soit là 

comme... comment dire... comme experts pour tout ce qui est biologie, nous 

ça nous va aussi. Tant qu’il y a quelque chose qui est fait, ce n’est pas 

forcément nous qui devons être porteurs. Normalement ça serait même la 

commune qui devrait être porteur de ce genre de projet. Donc à rediscuter 

un petit peu de la manière je dirais la plus efficace en gardant l’objectif en 

tête qui est de revitaliser un maximum de parcelles chez les privés. » 

(entretien, 2022, p. 5). 

Ces éléments posent donc la question de la légitimité d’avoir une association de 

protection de la nature comme porteur d’un projet urbain et pose donc la question de la 

manière la plus pertinente de reconduire le projet après 2023. 

10.4 Synthèse 

En conclusion, le projet souffre d’un retard dans sa mise en œuvre concrète, qui 

s’explique notamment par la lenteur de la prise de décision des propriétaires. Toutefois, 

de grands efforts de sensibilisation ont été déployés, notamment au travers des visites 

de site, des concepts de valorisation transmis et du travail d’appropriation effectué par 

les propriétaires eux-mêmes. Les résultats de ce projet s’inscrivent dans le cadre de 

l’écologie de la réconciliation et de l’urbanisme écologique. En effet, plusieurs exemples 

démontrent que ce projet permet aux humains, comme à la nature de tirer des bénéfices 

de leur cohabitation.  

D’autres résultats moins attendus apparaissent, tels qu’une communication positive pour 

l’association et les institutions partenaires au projet ou encore un gain au niveau du 

développement personnel des propriétaires. Finalement, via ce projet Pro Natura 

Fribourg développe un ancrage auprès des acteurs institutionnels et des propriétaires, 

ancrage qui pourra mener, par la suite, à de nouvelles collaborations. Ces évolutions 

posent également la question de la forme que prendra le projet par la suite. 
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11. Discussion 

Cette étude avait pour objectif d’évaluer dans quelle mesure les associations de 

protection de la nature telles que Pro Natura sont devenues un acteur du projet urbain 

et peuvent être un allié pour les aménagistes afin d’avoir une meilleure mise en œuvre 

des stratégies politiques d’urbanisme écologique. Dans cette partie discussion, un 

tableau synthétique des principaux résultats de cette étude est tout d’abord présenté. 

Puis nous revenons sur les deux hypothèses posées au départ : 

• Hypothèse 1 — Avec le projet étudié, Pro Natura Fribourg devient une actrice 

centrale du processus de production urbaine. 

• Hypothèse 2 — Avec le projet étudié, Pro Natura Fribourg contribue à la mise en 

œuvre des stratégies politiques d’urbanisme écologique et a un impact important 

sur la promotion de la biodiversité en milieu bâti. 

Et enfin, nous répondons à la question de recherche qui est la suivante : 

Les associations de protection de la nature sont-elles devenues un 
nouveau maitre d’œuvre dans la ville ?  
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11.1 Tableau synthétique des principaux résultats de l’étude 

Contexte politique et stratégique 
- Importance accrue accordée à la biodiversité en milieu bâti 

- Plusieurs stratégies d'urbanisme écologique à mettre en œuvre 

- Besoin de soutien pour agir sur les terrains privés 

- Besoin de soutien pour une plus grande mise en œuvre dans les petites communes et les services 

- Pour Pro Natura Fribourg, une collaboration de longue date avec certaines communes pour favoriser la biodiversité en milieu bâti 

Acteurs 

Type Légitimité Objectifs et conception de la nature liée 
Porteurs de projet 
Pro Natura 

Fribourg  

- Légitimité forte auprès des 

institutions publiques. 

- Enjeu de mandater des associations 

pour réaliser les stratégies des 

institutions publiques.  

- La collaboration avec des 

institutions assoit la légitimité et la 

crédibilité du projet. 

- Mettre en place des mesures sur le long terme qui préservent et favorisent la 

valeur sociale et écologique de la biodiversité en milieu bâti.  

- Conception intégrée et urbanisme écologique 

- Sensibiliser les propriétaires au déclin de la biodiversité et visibiliser les 

solutions qui existent. 

- Servir d'exemple pour reproduire le projet ailleurs et le pérenniser. 

- Avoir une communication positive pour l'association. 

Biologiste  - Crédibilité importante (expertise) - Améliorer la biodiversité en milieu bâti en intervenant le moins possible, mais 

autant que nécessaire. 
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- Urbanisme écologique, avec un accent sur la valeur écologique 

Ville de Fribourg - Forte 

- Enjeu de financer de manière 

équitable les actions sur le territoire 

(principe du bénéficiaire/payeur). 

- Améliorer la valeur écologique et sociale des aménagements. 

- Conception intégrée et urbanisme écologique 

- Développer une conscience commune autour de la biodiversité 

(sensibilisation et connaissances). 

- Préserver et favoriser la qualité paysagère et la biodiversité dans les jardins 

et espaces verts privés. 

- Avoir une communication positive pour la ville. 

aggloFribourg - Forte 

- Enjeu de financer de manière 

équitable les actions sur le territoire 

(principe du bénéficiaire/payeur). 

- Améliorer la biodiversité pour rendre la ville dense attractive. 

- Urbanisme écologique 

- Apporter un soutien (connaissances, sensibilisation) pour les institutions 

publiques et développer une conscience commune, dans le but de dégager 

davantage d'action concrète en faveur de la biodiversité. 

Pro Natura - Forte - Mettre en place des mesures sur le long terme qui préservent et favorisent 

la biodiversité en milieu bâti. 

- Stratégies issues de l’écologie de la réconciliation 

- Sensibiliser les propriétaires au déclin de la biodiversité et visibiliser les 

solutions qui existent. 

- Avoir une communication positive pour l'association. 

Propriétaires des 

terrains/habitants 

- Expertise d'usage reconnue. - Avoir des ressources techniques et financières supplémentaires pour 

répondre à une problématique ou mettre en œuvre une stratégie. 
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- Améliorer la qualité des aménagements. La notion de qualité qui diffère 

selon les propriétaires (qualité écologique, sociale, questions de coûts, de 

praticité, d'esthétique, de lien social, plantes/animaux désirés ou non). 

- Avoir une image positive pour les propriétaires. 

- Conception variable selon les propriétaires. Les propriétaires privés 

accordent plus d'importance à la valeur sociale (conception utilitariste) que 

les acteurs institutionnels ou entreprises. 

Responsables 
de la mise en 
œuvre 

- Faible légitimité des paysagistes 

conventionnels, mais 

reconnaissance forte des bureaux 

spécialisés dans les jardins 

naturels 

Non observé 

Réticences et obstacles à la mise en œuvre 

- Complexité et lenteur de la mise en place de nouveaux partenariats avec les institutions, les propriétaires et les paysagistes. 

- Manque de connaissances et de compétences des propriétaires, impliquant un important travail de communication et d'éducation pour 

faire connaitre, comprendre et adhérer au projet. 

- Manque de ressources humaines et financières tant du côté du projet que des propriétaires. 

- Manque de prise en considération de la thématique de la biodiversité en milieu bâti par certains acteurs. 

- Freins liés aux aménagements et à leur perception (contraintes techniques, enjeux esthétiques, crainte de nuisances liées à la faune et 

à la flore). 

- Réticence au changement et crainte de l'engagement. 
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- Mise en œuvre du projet dépendante du fonctionnement et des décisions d'acteurs multiples. 

- Contraintes temporelles liées au fonctionnement des acteurs et aux saisons auxquels les aménagements peuvent être réalisés. 

Résultats du projet 

Résultat Conception liée 
Aménagements en faveur de la biodiversité - Augmentation de la valeur écologique et sociale des aménagements 

- (Re)création d’habitats favorables à la biodiversité (écologie de la réconciliation) 

- Urbanisme écologique 

Sensibilisation, éducation à l’environnement, 

développement d’une conscience commune autour de la 

biodiversité en milieu bâti 

- Volonté d’augmenter prioritairement la valeur écologique des aménagements, 

mais prise en compte de la valeur sociale et des contraintes des propriétaires. 

- (Re)création d’habitats favorables à la biodiversité (écologie de la réconciliation) 

Communication positive pour l’association et le reste des 

acteurs du projet. 

- 

Cohésion sociale (entente avec les autres propriétaires, 

appropriation de l’espace de vie). 

- 

Collaborations (rapprochement des acteurs, 

développement de nouvelles collaborations). 

- 

Tableau 1 : Principaux résultats de l'étude. Source : auteure, 2022 
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11.2 Le rôle de Pro Natura Fribourg dans le processus de production 
urbaine 

Afin d’évaluer si Pro Natura Fribourg est devenue une actrice centrale du processus de 

production urbaine, et donc tester la première hypothèse, l’ensemble du projet et de son 

processus ont été analysés pour identifier si l’association a été « capable de penser un 

projet, de mobiliser des acteurs, de les organiser et de produire des résultats pour aller 

dans le sens de ce qu’il considère une bonne ville » (Bourdin, 2020, p.14).  

Sur la base de l’organigramme adapté, qui résume les rôles de chaque acteur décrits 

dans le chapitre 8 (voir figure 12), il est possible de dire que l’association a pensé le 

projet. En effet, c’est Pro Natura Fribourg, avec l’aide de Jacques Studer, le biologiste, 

qui a monté le projet. L’association centrale a également apporté un soutien technique 

au lancement du projet, en fournissant des conseils pour que ce dernier ait un maximum 

de chances de réussite.  

 
Figure 12 : Organigramme de projet adapté et rôle de chaque acteur. Source : auteure, 2022 

La responsable actuelle et l’ancien responsable de projet à Pro Natura Fribourg 

déclarent également avoir fait un important travail pour mobiliser les acteurs et les 
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organiser, en mettant en place des partenariats avec les financeurs et les propriétaires 

de terrains (entretiens, 2022). Comme l’a démontré le chapitre 9, ce travail est complexe, 

car les acteurs institutionnels n’ont pas l’habitude de travailler avec des associations. 

Dans le cadre du projet d’agglomération, la réglementation devra même être adaptée si 

le projet se poursuit. Du côté des propriétaires également, la mise en place des 

partenariats est un processus long, qui nécessite beaucoup de ressources financières 

et humaines. Toutefois, l’analyse des résultats montre qu’une fois les collaborations en 

place, la communication est beaucoup plus aisée et de nouvelles opportunités se 

profilent. Un enjeu subsiste tout de même ; celui de la légitimité de Pro Natura Fribourg 

à recevoir des financements de certaines institutions publiques. Bien que l’association 

bénéficie d’une forte reconnaissance institutionnelle, le fait de lui accorder des 

financements pour réaliser certaines prestations peut être assimilé à un mandat et, dans 

le cadre de mandats, les institutions publiques sont soumises à des exigences légales 

concernant les procédures d’adjudication. De plus, on peut se demander si accorder des 

mandats à une association, qui reçoit donc des dons, peut être assimilé à de la 

concurrence déloyale envers les bureaux privés. Ces considérations limitent donc les 

possibilités de l’association de développer des projets en collaboration avec les 

institutions publiques. De plus, bien que dans les statuts de Pro Natura Fribourg il est 

indiqué que « […] collaborer à l’éducation à l’environnement de tous les milieux de la 

population et de toutes les classes d’âge, en particulier de la jeunesse » et « […] 

développer et soutenir des programmes destinés à sauvegarder des espèces animales 

et végétales » fait partie des tâches de l’association, la responsable de projet admet que 

ce genre de projet devrait être porté par les institutions publiques (Pro Natura Fribourg, 

2015 ; entretien avec Stéphanie Chouleur, 2022).  

Finalement, le dernier aspect qui définit un acteur central du processus de production 

urbaine est sa capacité à produire des résultats pour aller dans le sens de ce qu’il 

considère une bonne ville (Bourdin, 2020). Par ce projet et son discours, Pro Natura 

Fribourg prône une conception intégrée de la nature en ville. Grâce aux chapitres 7 et 8, 

il est possible de dire que pour l’association, une bonne ville est une ville qui favorise la 

biodiversité pour sa valeur sociale et écologique et qui trouve des solutions pour que 

l’humain et la nature tirent le maximum de bénéficies de leur cohabitation. En ce sens, 

l’association plaide en faveur de l’urbanisme écologique. 

En matière de résultats, les aménagements réalisés, tout comme la philosophie portée 

au travers des concepts et des visites, correspondent à cette conception de la 

biodiversité en ville. Le projet souffre toutefois d’un retard de mise en œuvre concrète, 

et ce notamment à cause des délais de prise de décision très importants des 
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propriétaires. Ce point questionne donc la capacité du projet à produire des résultats 

tangibles. Comme l’illustre la figure 12, même si c’est l’association qui porte le projet et 

qui, via les concepts de valorisation, donne le cadre dans lequel ces aménagements 

seront réalisés, ce sont les propriétaires qui sont en charge d’organiser la mise en œuvre. 

Pro Natura Fribourg se situe ici plutôt dans un rôle entre accompagnateur et 

entrepreneur. Au lancement, l’association est le moteur du changement, mais par la 

suite son implication diminue et la responsabilité des décisions quant à la mise en œuvre 

est progressivement transmise aux propriétaires. L’association reste toutefois gardien 

du cadre et garde un rôle très important d’accompagnateur par exemple en soutenant le 

choix du paysagiste et en vérifiant que l’offre corresponde aux attentes en matière de 

biodiversité et de prix. Au final, que la réalisation dépende des paysagistes, des services 

internes ou des propriétaires et habitants, elle est faite sur la base des concepts transmis 

par Pro Natura Fribourg. La maitrise de la mise en œuvre est donc partagée entre 

l’association, le biologiste mandaté, les propriétaires et dans une moindre mesure les 

services internes et paysagistes mandatés pour la réalisation. Ceci est d’autant plus vrai 

que la responsable du projet, tout comme le biologiste, déclarent avoir à cœur de 

prendre en compte les besoins des propriétaires pour réaliser, voire adapter, les 

concepts de valorisation (entretiens, 2022). 

Par ce projet, Pro Natura Fribourg peut, en partie, être considéré comme un acteur 

central du processus de production urbaine. En effet, ce travail a démontré que 

l’association est capable de penser un projet urbain, mobiliser les acteurs, les organiser 

et, dans une certaine mesure, produire des résultats pour aller dans le sens de ce qu’elle 

considère une « bonne ville ». Toutefois, les résultats finaux ne sont pas entièrement de 

son ressort. En effet, la maitrise de la mise en œuvre est partagée majoritairement entre 

l’association et les propriétaires, ce qui induit provoque des retards importants dans le 

projet et induit un manque de réalisations concrètes à ce stade. De plus, de nombreuses 

interrogations subsistent autour de la légitimité de Pro Natura Fribourg à prendre cette 

place d’acteur central en milieu urbain. L’hypothèse 1, affirmant qu’avec le projet 
étudié, Pro Natura Fribourg devient une actrice centrale du processus de 
production urbaine, est donc partiellement vérifiée. 

11.3 La contribution à la mise en œuvre des stratégies politiques 
d’urbanisme écologique et impacts sur la biodiversité 

Dans les chapitres 7 et 8, plusieurs stratégies d’urbanisme écologique que le projet 

« Valorisation des espaces libres en milieu bâti 2020-2023 » devrait mettre en œuvre 

sont recensées. Pour l’agglomération, le projet devrait mettre en œuvre la 
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mesure 4NP11 du volet « nature en ville » qui a pour objectif « […] d’améliorer les 

qualités écosystémiques et d’accueil de la population à l’intérieur des tissus bâtis de 

l’agglomération par une valorisation des espaces dits résiduels » (aggloFribourg, 2021c, 

p.121). Pour la Ville de Fribourg, il devrait contribuer à la mise en œuvre du programme 

nature et paysage et à la réalisation de l’objectif 3 : Préserver et favoriser la qualité 

paysagère et la biodiversité dans les jardins et espaces verts privés, et du sous-objectif : 

3.3 Guider le privé sur les mesures en faveur de la biodiversité (Ville de Fribourg, 2022). 

Tant pour l’interlocutrice à la Ville, que pour l’interlocuteur à l’agglomération, le projet 

devrait améliorer la biodiversité pour rendre la ville dense attractive (entretiens, 2022). 

Du côté de Pro Natura, le projet devrait contribuer aux objectifs de préservation de la 

biodiversité et à l’éducation à l’environnement. Finalement, tous les financeurs ont des 

objectifs de sensibilisation et de développement des connaissances dans leur stratégie 

et le projet devrait contribuer à les atteindre en développant une conscience commune 

autour de la biodiversité et des solutions qui existent pour la préserver.  

La problématique a également soulevé plusieurs freins à la mise en œuvre des 

stratégies en faveur de la biodiversité, que le chapitre 9 de l’analyse a confirmés. Tout 

d’abord le manque de connaissances et de compréhension des enjeux et termes liés à 

la nature en ville, l’administration organisée en silos et les enjeux d’acceptabilité des 

mesures en faveur de la biodiversité plaident pour la nécessité de développer un 

langage commun et une sensibilité partagée autour de la thématique. De plus, les 

communes manquent de ressources pour assurer la mise en œuvre des stratégies en 

faveur de la biodiversité. Et finalement, plusieurs enjeux liés aux formes et types de 

natures dignes d’intérêt et à l’importance accordée à sa valeur écologique et sociale ont 

été relevés.  

Il s’agit maintenant de vérifier dans quelle mesure le projet a contribué à la mise en 

œuvre des stratégies exposées ci-dessus et contribué à passer outre les freins identifiés 

Pour ce qui est du développement d’une conscience commune de la biodiversité, la 

responsable du projet et l’interlocutrice à la Ville de Fribourg considèrent que l’objectif 

est largement atteint avec les nombreuses visites et concepts élaborés, qui prônent un 

urbanisme écologique, mais également les événements et la communication ou encore 

les collaborations établies avec les propriétaires et financeurs (entretiens, 2022). Bien 

que ces collaborations aient été complexes à mettre en place, les résultats montrent que 

la philosophie qu’il y a derrière ces aménagements est intégrée petit à petit par les 

acteurs, qui deviennent ensuite ambassadeurs du projet.  

Pour la responsable du projet, mais également pour le responsable technique de 



Mémoire de Master 2022-2023 – Orientation UDAT 

138 

Givisiez, les membres du groupe de travail de la PPE du Schönberg et le gérant de la 

PPE, les conseils fournis via le projet répondent à un besoin d’expertise et contribuent à 

une meilleure connaissance de la biodiversité (entretiens, 2022). Comme l’explique 

l’interlocuteur à l’agglomération et Patrick Vorlet, le responsable technique, le projet 

pallie également, dans une certaine mesure, le manque de ressources humaines des 

institutions publiques pour s’occuper de la question de la biodiversité (entretiens, 2022). 

On peut espérer que cette sensibilisation et éducation à l’environnement permette, par 

la suite, de mieux intégrer la biodiversité au commencement des projets urbains et de 

réduire les conflits liés aux formes et types de natures dignes d’intérêt. En effet, comme 

l’expliquaient Waldvogel et Gardesse, c’est notamment la promotion d’une nature plus 

spontanée et sauvage en milieu urbain par les associations de protection qui a contribué 

renouvellement des formes de nature acceptées en ville (2018). 

En termes de réalisations concrètes, il s’agit de vérifier si les aménagements réalisés 

ont permis d’améliorer la valeur écologique et sociale des terrains sélectionnés. 

Concernant l’amélioration de la valeur sociale, la forte utilisation des aménagements de 

la parcelle du Domino semble indiquer que le projet y contribue. De plus, dans la phase 

de mise en place des sous-projets (visites, concepts), plusieurs propriétaires ont 

mentionné l’importance d’avoir des aménagements qui répondent à des critères 

esthétiques ou pratiques. Bien qu’une étude plus approfondie devrait être menée pour 

quantifier de manière précise le gain des aménagements en termes de valeur sociale, 

de nombreux indices indiquent qu’ils permettent une plus-value en la matière. 

Pour ce qui est de l’amélioration de valeur écologique, les critères de sélection des 

terrains (mise en réseau, potentiel pour la biodiversité), la réalisation de concepts 

optimaux du point de vue de la biodiversité et la validation des offres de paysagistes par 

Pro Natura Fribourg devraient permettre au projet d’avoir un impact positif sur la 

biodiversité en milieu bâti. De plus, la convention de financement devrait garantir la 

valeur écologique des aménagements sur le long terme. Toutefois, et bien que des 

indicateurs écologiques aient été identifiés, aucune évaluation n’a encore été faite. 

En conclusion, l’association est mandatée par l’agglomération, la Ville de Fribourg et Pro 

Natura pour contribuer à la mise en œuvre de stratégies d’urbanisme écologique. En 

termes de sensibilisation et d’éducation à l’environnement, l’analyse semble indiquer 

que Pro Natura Fribourg a contribué à la mise en œuvre des stratégies, ainsi qu’à la 

diminution des freins liés. En termes de réalisations, l’association a contribué à créer de 

nouveaux habitats en faveur de la biodiversité, permettant, à priori, une amélioration de 

la valeur sociale et écologique des espaces libres en milieu bâti. En effet, bien que la 

méthodologie choisie et le moment où ce travail a été réalisé ne permettent pas d’obtenir 
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de résultats exacts sur ce point, de nombreux signes indiquent que le projet a bel et bien 

amélioré les terrains aménagés en faveur des humains et des espèces animales et 

végétales. Toutefois, le peu de réalisations et le manque d’évaluation ne permettent pas 

de dire si le projet a eu un impact important ou non sur la biodiversité en milieu bâti. De 

plus, il est difficile d’évaluer l’impact réel sur la biodiversité de la sensibilisation et de 

l’éducation à l’environnement. L’hypothèse 2, affirmant qu’avec le projet étudié, Pro 
Natura Fribourg contribue à la mise en œuvre des stratégies politiques 
d’urbanisme écologique et a un impact important sur la promotion de la 
biodiversité en milieu bâti, est donc partiellement vérifiée.  

11.4 Un nouveau maitre d’œuvre dans la ville ? 

Comme expliqué dans la présentation de recherche, ce travail avait également pour 

objectif de vérifier dans quelle mesure les associations de protection de la nature, telle 

que Pro Natura, pouvaient constituer un nouvel allié pour les aménagistes afin d’avoir 

une meilleure mise en œuvre des stratégies d’urbanisme écologique et donc endosser 

un rôle de maitre d’œuvre. 

Tout d’abord, la recherche a démontré que du côté des collectivités publiques, il y avait 

un besoin d’expertise naturaliste et de ressources afin de déclencher une action tant 

chez les privés, que dans les petites communes qui n’ont pas les ressources pour mettre 

en œuvre des politiques en faveur de l’environnement et la biodiversité. Comme 

l’expliquait la responsable de projet chez Pro Natura Fribourg, l’association a des 

compétences liées à la mise en œuvre, qui complètent les compétences politiques et 

financières des acteurs institutionnels telles que la Ville ou l’agglomération de Fribourg. 

Ces derniers considèrent donc le projet comme un outil pour mettre en œuvre leurs 

stratégies.  

Cette étude a également démontré que, si au départ les collaborations sont complexes 

à mettre en place, une fois lancées les possibilités de partenariats se multiplient. Ces 

nouvelles opportunités témoignent d’une demande de la part des collectivités publiques 

et, pour Pro Natura, sont une porte d’entrée dans le monde de l’urbanisme. Toutefois, 

comme l’explique Fanny Jakob Deslandres, l’interlocutrice à la Ville de Fribourg 

(entretien, 2022), et comme le confirment les exigences légales sur les procédures 

d’adjudication (Confédération suisse, consulté le 20.11.2022), au-delà d’un certain 

montant de financement il est important que l’association ne se substitue pas à des 

mandataires externes. De plus, elle ne devrait pas, en tout cas sur le long terme, remplir 

des tâches qui sont de responsabilité communale (entretien 4 avec la responsable du 

projet, 2022).  
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Pour les communes qui n’ont pas de ressources à l’interne, ce type de projet peut être 

vu comme une phase d’accompagnement sur un terme un peu plus long, afin d’être le 

déclencheur d’une politique qui prend davantage en considération la biodiversité. Mais 

à terme, le travail de conseil effectué par l’association pourrait être internalisé ou financé 

par des mandats externes. Il est également possible que le portage d’un tel projet soit 

ensuite repris par une commune ou l’agglomération. À Yverdon par exemple, un 

biologiste externe est mandaté par la Ville et se met à disposition des propriétaires pour 

fournir des conseils18. Ce genre de service pourrait par exemple être mis à disposition 

des communes et des propriétaires par l’agglomération. Cela permettrait notamment de 

mutualiser les ressources.  

Le portage de tels projets par Pro Natura Fribourg comporte tout de même plusieurs 

avantages. Comme le soulignent plusieurs acteurs, pour certains cela assure une 

crédibilité et un regard expert perçu comme neutre(entretien avec l’administrateur de la 

PPE du Schönberg, 2022 ; entretien avec l’interlocutrice à la Ville de Fribourg, 2022 ; 

entretien avec le responsable technique de la Commune de Givisiez, 2022). De plus, du 

côté de l’association, cela permet d’avoir une communication positive.  

À l’instar du cas étudié, cette recherche semble indiquer que l’association prend une 

place de plus en plus importante dans le milieu urbain. D’un côté, par la sensibilisation 

et l’éducation à l’environnement qu’elle effectue, elle participe à faire changer la 

perception de ce qu’est « une bonne ville » et adopte une posture d’accompagnateur. 

De l’autre, par le portage de ce projet et les aménagements réalisés, elle participe 

également à faire la ville et endosse un rôle d’entrepreneur urbain. Dans le cas étudié, 

l’association est également mandatée par les financeurs pour réaliser leurs stratégies, 

elle peut donc être considérée comme une alliée pour une meilleure mise en œuvre des 

stratégies d’urbanisme écologique et assimilée à un maitre d’œuvre. Toutefois, ces 

nouvelles collaborations urbanistes/associations de protection de la nature sont récentes 

et on remarque que la place que Pro Natura devrait, et pourrait prendre au milieu des 

agents urbains n’est pas encore claire pour les acteurs du projet. De plus, certains 

cadres réglementaires devraient être adaptés pour permettre de tels partenariats.  

Au final, cette étude montre qu’à moins de combler un manque de ressources ou de 

prise en considération de la biodiversité de la part des institutions publiques, la place de 

l’association se situe plus au niveau de l’accompagnement que de l’entrepreneuriat de 

projets urbains.  

                                                 

18  https://www.yverdon-les-bains.ch/aides-subventions/developpement-durable-/-
energies/subventions-biodiversite, Subventions biodiversité, consulté le 11 décembre 2022 

https://www.yverdon-les-bains.ch/aides-subventions/developpement-durable-/-energies/subventions-biodiversite
https://www.yverdon-les-bains.ch/aides-subventions/developpement-durable-/-energies/subventions-biodiversite
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Conclusion 

Cette recherche s’inscrit dans la continuité des réflexions menées sur le changement du 

regard que les associations de protection de la nature portent sur la ville et sur la 

nouvelle place qu’elles prennent dans ce contexte-là. Si la revue de la littérature et la 

problématique ont démontré qu’en matière de stratégies, l’expertise naturaliste est de 

plus en plus intégrée dans la fabrique de la ville, ces chapitres expliquent également 

qu’en matière de mise en œuvre, les résultats restent encore faibles. Une solution 

semblait se profiler : s’appuyer sur les associations de protection de la nature pour une 

meilleure mise en œuvre des stratégies d’urbanisme écologique. Sur la base du cas de 

Pro Natura Fribourg et du projet « Valorisation des espaces libres en milieu bâti, 2020-

2023 », ce travail avait donc pour but d’étudier dans quelle mesure les associations de 

protection de la nature sont devenues un acteur central du processus de production 

urbaine et contribuent à la mise en œuvre des stratégies politiques d’urbanisme 

écologique.  

L’analyse des stratégies a démontré que les acteurs institutionnels ont certains besoins 

en lien avec leurs stratégies et que le projet de Pro Natura Fribourg y répondait. Dès 

lors, le projet est vu comme un outil pour mettre en œuvre les stratégies d’urbanisme 

écologique et, dans une certaine mesure, l’association peut être assimilée à un maitre 

d’œuvre. Toutefois, plusieurs freins et des enjeux de légitimité font que, d’une part 

jusque-là le projet a donné lieu à peu de résultats tangibles et, d’autre part, la place que 

Pro Natura Fribourg peut prendre dans la production urbaine est limitée.  

L’association a un rôle qui se situe entre l’accompagnement de l’urbanisation et 

l’entrepreneuriat. En outre, l’impact réel du projet sur la valeur sociale et écologique des 

espaces revalorisés est difficile à évaluer à ce stade. Pour évaluer le gain en matière de 

valeur sociale, une étude plus approfondie sur la perception des aménagements par les 

usagers devrait être menée. Quant à la valeur écologique, il faudra attendre la phase 

d’évaluation pour déterminer son impact réel sur la biodiversité. Toutefois, de nombreux 

signes semblent indiquer que le projet a permis d’améliorer la valeur sociale et 

écologique des espaces.  

Ce projet, promu par Pro Natura, illustre une mise en œuvre concrète du changement 

de paradigme qui s’opère depuis les années 2000 et la nouvelle place prise désormais 

en ville par un acteur de la protection de la nature. Même les collaborations entre les 

associations de protection de la nature et le monde de l’urbaniste n’en sont qu’à leurs 

prémices, il semble que de nombreuses perspectives de collaborations se profilent.  

Ce travail ouvre plusieurs pistes de réflexion qui mériteraient d’être approfondies à 
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l’avenir. Tout d’abord, les paysagistes et jardiniers responsables de la réalisation et de 

l’entretien des aménagements sont identifiés comme des acteurs centraux dans ce 

projet. Dès lors, une étude plus approfondie sur leur rôle, leur perception de la nature et 

leurs pratiques, ainsi que sur le poids que Pro Natura a ou peut avoir sur ces éléments, 

serait pertinente. Dans un autre registre, une étude plus poussée sur les motivations des 

propriétaires à participer à ce type de projet pourrait aussi être menée, et ce dans le but, 

par exemple, d’optimiser la mise en œuvre. Des réflexions sur la manière de financer ce 

type de projets seraient également intéressantes. En effet, on peut se questionner sur 

la part du coût de ces aménagements qui devraient être financés par les propriétaires 

privés, qui en profitent directement, et par la collectivité publique, qui bénéficie 

également des effets à plus large échelle de ces réalisations. Par exemple, une piste 

pourrait être de chiffrer le gain en matière de valeur sociale des aménagements, qui 

serait à payer par les propriétaires privés, et le gain en matière de valeur écologique, à 

payer par la collectivité publique. Finalement, il serait intéressant de compléter cette 

étude par d’autres cas, issus d’autres associations, ou d’autres types de projets qui ne 

sont pas sur le domaine privé. 
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Annexes 

Annexe A – Propositions tirées du document « Point de vue : 
milieu bâti et paysage » publié par Pro Natura en 2005 

13 propositions formulées : 

• « L’étendue des zones constructibles aujourd’hui délimitées est réduite (priorité 

est donnée aux surfaces non équipées et de grande valeur paysagère ou 

biologique). 

• Le territoire constructible est clairement séparé du territoire non constructible. 

• Les plans directeurs cantonaux satisfont à des exigences plus sévères et sont 

davantage utilisés à l’échelon fédéral comme instrument incitatif. 

• L’attractivité de l’habitat urbain est rehaussée afin de diminuer la pression sur les 

“ceintures vertes”. 

• À l’intérieur du milieu bâti, la marge de manœuvre permettant de favoriser les 

espaces vitaux proches de l’état naturel est rigoureusement exploitée. 

• Le processus de développement du milieu bâti et des activités économiques est 

guidé par une politique des transports rigoureusement orientée vers l’offre. 

• La densité d’utilisation dans les zones constructibles est augmentée, l’utilisation 

appropriée des bâtiments existants est assurée. 

• Un “programme de sauvetage IFP” est adopté et mis en œuvre. 

• L’exode volontaire touchant des régions retirées n’est pas empêché à tout prix, 

mais utilisé comme une chance. 

• Les nouvelles infrastructures ne morcellent aucun espace vital important, ni 

aucune population animale importante. Les populations animales et les espaces 

vitaux déjà morcelés sont reconnectés. 

• La valeur ajoutée réalisée sans prestation propre à travers des affectations non 

conformes à la zone – problématique des constructions hors zones 

constructibles – est absorbée. Les fonds ainsi recueillis sont versés à des projets 

en faveur de la nature et du paysage. 

• Des incitations sont créées pour l’élimination des bâtiments désaffectés hors des 

zones constructibles. 

• Davantage d’autorisations de durée limitée sont accordées pour les ruraux sis 

hors zones constructibles ». 
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Annexe B - Grilles de contextualisation des données 
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Annexe C – Guides d’entretien 

Guide d’entretien 1 — les porteurs du projet  

0. Pouvez-vous vous présenter brièvement et m’expliquer votre fonction ? 

A. Contexte et moteurs du projet 

A.1 Le projet est parti d’une étude visant à évaluer le potentiel pour la biodiversité des 

espaces libres en milieu bâti. Pourquoi avoir choisi ce type d’espace et pourquoi le 

quartier de Pérolles pour réaliser l’étude et le projet pilote ? 

A.2 Qu’est-ce qui a donné l’impulsion pour ensuite lancer le projet au-delà de la parcelle 

du Domino ? 

A.3 Comment la collaboration avec les autres acteurs privés et publics du projet s’est-

elle mise en place ?  

• Quels arguments utilisez-vous pour motiver les acteurs à intégrer le projet ? 

• Dans quelle mesure avez-vous rencontré des difficultés/des conflits ? 

• Est-ce que des adaptations ont dû être faites ? Si oui, lesquelles ? 

• Dans quelle mesure avez-vous fait face à des refus de collaborer ? 

A.4 Comment les critères de sélection des parcelles ont-ils été défini ? 

• Quels sont les éléments qui ont été pris en compte ? Pourquoi ? Est-ce que cela 

a fait l’objets de discussions ? 

B. Acteurs, leur rôle, leurs objectifs, leur conception de la nature 

B.1 Quel est le rôle de votre institution/votre rôle au sein du projet ? 

B.2 Quels sont les objectifs/les buts que vous aimeriez atteindre avec ce projet ? 

• En lien avec la nature (ex. plus de biodiversité) ? 

• En lien avec l’homme (ex. des espaces verts plus agréables) ? 

• En lien avec votre stratégie (ex. plan d’agglomération, stratégie biodiversité) ? 

B.3 Est-ce que ces buts entrent en synergie avec d’autres objectifs au sein de votre 

institution ? Si oui, lesquels ? 

B.4 Est-ce que ces buts entrent ou entraient en conflit d’autres objectifs au sein de votre 

institution ou auprès d’autres acteurs du projet ? Si oui, lesquels et comment ces conflits 

sont-ils traités ? 

C. Mise en œuvre et résultats du projet 

C.1 Quelles sont les thématiques principales abordées par vous-même et par les acteurs 

lors de l’analyse, la sélection et la réalisation d’aménagements sur les parcelles ? 
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• Est-ce que cela génère des conflits ? Si oui, comment faites-vous la pesée 

d’intérêts ? 

C.2 Quels sont les critères que vous prenez en compte pour sélectionner les 

aménagements à réaliser ? 

• Est-ce que cela génère des conflits ? Si oui, comment faites-vous la pesée 

d’intérêts ? 

C.2 Quelles sont les limites de votre champ d’action au sein du projet ?  

• Est-ce que ces limites posent problème ? Si oui, pourquoi et est-ce que vous 

cherchez à les contourner ou à solliciter d’autres acteurs avec un champ d’action 

plus élargi ? 

C.3 À l’heure actuelle, quels sont les avantages que vous avez déjà retirés de la mise 

en œuvre du projet ? 

• En termes d’impacts sur la biodiversité et sa promotion ? De qualité de vie ? 

D’image ? 

D. Biodiversité en milieu bâti 

D.1 Au sein de votre institution, quelle est l’importance accordée à la biodiversité en 

milieu bâti ? 

D.2 Quand et comment votre institution a-t-elle commencé à s’intéresser à la biodiversité 

en milieu bâti ? 

D.3 Du côté de votre institution, quels sont les sujets prioritaires en termes de 

biodiversité en milieu bâti ? 

D.4 Est-ce que vous bénéficiez d’autres outils pour la promouvoir ? Si oui, lesquels ? 

D.5 Quels sont les avantages et inconvénients du projet par rapport à ces autres outils ? 
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Guide d’entretien 2 — les institutions en soutien au projet 

0. Pouvez-vous vous présenter brièvement et m’expliquer votre fonction ? 

A. Contexte et moteurs du projet 

A.1 Comment avez-vous entendu parler du projet « Valorisation des espaces libres en 

milieu bâti » ? 

A.2 Qu’est-ce qui a donné l’impulsion pour que vous collaboriez sur ce projet ? 

A.3 Comment le partenariat avec Pro Natura Fribourg s’est-il mis en place ? 

• Dans quelle mesure avez-vous rencontré des difficultés/des conflits ? 

• Est-ce que des adaptations ont dû être faites ? Si oui, lesquelles ? 

B. Acteurs, leur rôle, leurs objectifs, leur conception de la nature 

B.1 Quel est le rôle de votre institution/votre rôle au sein du projet ? 

B.2 Quels sont les objectifs/les buts que vous aimeriez atteindre avec ce projet ? 

• En lien avec la nature (ex. plus de biodiversité) ? 

• En lien avec l’homme (ex. des espaces verts plus agréables) ? 

• En lien avec votre stratégie (ex. plan d’agglomération, stratégie biodiversité) ? 

B.3 Est-ce que ces buts entrent en synergie avec d’autres objectifs au sein de votre 

institution ? Si oui, lesquels ? 

B.4 Est-ce que ces buts entrent ou entraient en conflit d’autres objectifs au sein de votre 

institution ou auprès d’autres acteurs du projet ? Si oui, lesquels et comment ces conflits 

sont-ils traités ? 

C. Mise en œuvre et résultats du projet 

C.1 Quelles sont les limites de votre champ d’action au sein du projet ?  

• Est-ce que ces limites posent problème ? Si oui, pourquoi et est-ce que vous 

cherchez à les contourner ou à solliciter d’autres acteurs avec un champ d’action 

plus élargi ? 

C.2 À l’heure actuelle, quels sont les avantages que vous avez déjà retirés de la mise 

en œuvre du projet ? 

• En termes d’impacts sur la biodiversité et sa promotion ? De qualité de vie ? 

D’image ? 

D. Biodiversité en milieu bâti 

D.1 Au sein de votre institution, quelle est l’importance accordée à la biodiversité en 

milieu bâti ? 
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D.2 Quand et comment votre institution a-t-elle commencé à s’intéresser à la biodiversité 

en milieu bâti ? 

D.3 Du côté de votre institution, quels sont les sujets prioritaires en termes de 

biodiversité en milieu bâti ? 

D.4 Est-ce que vous bénéficiez d’autres outils pour la promouvoir ? Si oui, lesquels ? 

D.5 Quels sont les avantages et inconvénients du projet par rapport à ces autres outils ? 
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Guide d’entretien 3 — les entreprises/associations/propriétaires/communes qui 
ont participé au projet  

0. Pouvez-vous vous présenter brièvement et m’expliquer votre fonction et lien au projet ? 

A. Contexte et moteurs du projet 

A.1 Comment avez-vous entendu parler du projet « Valorisation des espaces libres en 

milieu bâti » ? 

A.2 Qu’est-ce qui a donné l’impulsion pour que vous participiez au projet ? 

A.3 Comment le partenariat avec Pro Natura Fribourg s’est-il mis en place ? 

• Dans quelle mesure avez-vous rencontré des difficultés/des conflits ? 

• Est-ce que des adaptations ont dû être faites ? Si oui, lesquelles ? 

A.4 Certaines PPE/membres ont refusé de participer au projet, est-ce que vous avez eu 

des échos à ce sujet au sein de l’association ? 

A.5 Connaissez-vous les freins qui ont fait que ces personnes ont décidé de ne pas 

participer au projet ? 

B. Acteurs, leur rôle, leurs objectifs, leur conception de la nature 

B.1 Quels sont les buts que vous vouliez/aimeriez atteindre en participant à ce projet ? 

• En lien avec la nature (ex. plus de biodiversité) ? 

• En lien avec l’homme (ex. des espaces verts plus agréables) ? 

• En lien avec votre stratégie ? 

B.3 Est-ce que ces buts entrent en synergie d’autres objectifs/volontés au sein de votre 

entreprise/association ? Si oui, lesquels ? 

B.4 Est-ce que ces buts entrent ou entraient en conflit d’autres objectifs/volontés au sein 

de votre entreprise/association ou auprès d’autres acteurs du projet ? Si oui, lesquels et 

comment ces conflits sont-ils traités ? 

C. Mise en œuvre et résultats du projet 

C.1 Quelles sont les thématiques principales ont été/seront abordées lors de l’analyse, 

la sélection et la réalisation d’aménagements sur les parcelles ? 

• Est-ce que cela génère des conflits ? Si oui, comment faites-vous la pesée 

d’intérêts ? 

C.2 Comment avez-vous décidé des aménagements à réaliser ? 

• Quels étaient les critères importants pour vous dans la sélection des 

aménagements à réaliser ? 
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C.2 Quelles sont les limites de votre champ d’action au sein du projet ?  

• Est-ce que ces limites posent problème ? Si oui, pourquoi et est-ce que vous 

cherchez à les contourner ou à solliciter d’autres acteurs avec un champ d’action 

plus élargi ? 

C.3 Quels sont les avantages que vous avez retirés de la mise en œuvre du projet ? 

(uniquement si le projet est réalisé) 

• En termes d’impacts sur la biodiversité et sa promotion ? De qualité de vie ? 

D’image ? 

C.4 Est-ce que vous avez eu des échos concernant l’opinion des habitants ou des 

usagers sur les aménagements réalisés ? (uniquement si le projet est réalisé) 

• Est-ce que voir ces aménagements réalisé a changé l’opinion des personnes 

initialement réfractaires aux projets ? 

D. Biodiversité en milieu bâti 

D.1 Au sein de votre entreprise/association, quelle est l’importance accordée à la 

biodiversité en milieu bâti ? 

Si important : 

• D.2 Quand et comment votre entreprise/association a-t-elle commencé à 

s’intéresser à la biodiversité en milieu bâti ? 

• D.3 Du côté de votre entreprise/association, quels sont les sujets prioritaires en 

termes de biodiversité en milieu bâti ? 

D.4 Est-ce que vous bénéficiez d’autres outils pour la promouvoir ? Si oui, lesquels ? 

D.5 Quels sont les avantages et inconvénients du projet par rapport à ces autres outils ? 
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Guide d’entretien 4 — Bilan 

A.1 Quels sont les impacts/résultats que Pro Natura Fribourg a déjà pu retirer du projet ? 

A.2 Quels projets ont été mis en œuvre jusque-là ?  

A.3 Quel bilan Pro Natura Fribourg retire de la mise en œuvre du projet jusque-là ? Est-

ce que les objectifs initiaux du projet sont remplis à ce stade ? Si oui, lesquels ? Pourquoi ? 

A.4 Quels sont les éléments du projet qui fonctionnent bien, qui sont à conserver ? 

A.5 Est-ce qu’il y aurait des aspects qui mériteraient d’être améliorés dans le projet ? 

Est-ce que des adaptations ont déjà été faites ou sont prévues ? 

A.6 Comment expliques-tu le grand intérêt pour le projet, mais le manque de mise en 

œuvre concrète ? As-tu eu des retours des participants à ce sujet ? Est-ce que des 

adaptations ont été faites ou sont prévues pour réduire ce manque de mise en œuvre ? 

A.7 Comment Pro Natura Fribourg prévoit d’évaluer les impacts sur la biodiversité du 

projet ? 

A.8 Est-ce qu’un bilan a été fait pour analyser les résultats des aménagements du 

Domino ? Notamment sur les impacts sur la biodiversité ? 

A.9 Quels sont les prochaines grandes étapes du projet ? Et les perspectives après 

2023 ? 
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Annexe D – Fiche du projet pilote Pérolles 
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Annexe E – Fiche de projet  

 



Mémoire de Master 2022-2023 – Orientation UDAT 

XVII 

 



Mémoire de Master 2022-2023 – Orientation UDAT 

XVIII 

 



Mémoire de Master 2022-2023 – Orientation UDAT 

XIX 

 



Mémoire de Master 2022-2023 – Orientation UDAT 

XX 



Mémoire de Master 2022-2023 – Orientation UDAT 

XXI 



Mémoire de Master 2022-2023 – Orientation UDAT 

XXII 

Annexe F – Premier concept de valorisation pour la PPE du 
Schönberg 
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(pages 5 à 10 : illustrations des mesures proposées) 
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Annexe G – Tableau récapitulatif des décisions quant au concept de valorisation du sous-projet PPE 
Schönberg 

 

Immeuble 1 Immeuble 2 Immeuble 3 Immeuble 4 Immeuble 5 
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Annexe H – Deuxième concept de valorisation pour la PPE du 
Schönberg 
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Annexe I – Premières pages du dossier explicatif et illustratif de 
l’offre du paysagiste 
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(pages 6 à 16 : illustrations du reste des mesures proposées) 
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Annexe J – Concept de valorisation pour la commune de Givisiez 
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Annexe K – Bilan intermédiaire 2021 
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Annexe L – Bilan intermédiaire 2022 
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